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La figure 7 présente, à partir d’une image satellite, l’insertion du Parc dans son environnement régional et les 
secteurs d’intérêt reliés au Parc par des couloirs écologiques. Le secteur Plaisance comprend notamment le parc 
national de Plaisance (Québec), abritant de nombreuses espèces sédentaires ou migratrices. Le secteur Pontiac 
rassemble une multitude de milieux humides, renfermant plusieurs espèces d’intérêt. La Ceinture de verdure compte 
plusieurs espaces naturels et offre un corridor vert important pour le passage de la faune vers le sud du territoire. 
Enfin, le secteur du Mont O’Brien représente un sanctuaire pour la faune et la flore en raison de la taille et de la 
diversité de ses espaces naturels. 
 

FIGURE 7 
PLAN DE LOCALISATION DE L’ÉCOSYSTÈME RÉGIONAL DU PARC DE LA GATINEAU 

 
 
 

2.2 CADRE ÉCOLOGIQUE 

Le parc de la Gatineau appartient à une zone de climat caractérisée par des étés chauds et des hivers froids et 
neigeux (Environnement Canada, 1989). Sa position méridionale lui permet de bénéficier de conditions climatiques 
privilégiées et favorables par rapport aux autres régions du Québec méridional. 
 
Au niveau géologique, le Parc fait partie de la province géologique de Grenville, une des sept entités structurales ou 
provinces géologiques du Bouclier canadien. Celle-ci est constituée en partie de roches métamorphiques dont les 
collines de la Gatineau en sont les indices les plus marquants.  
 
Les influences géologiques ont façonné le canevas du paysage actuel du Parc. Celui-ci est constitué d’un plateau 
vallonné (plateau d’Eardley) constituant le cœur du Parc et culminant à des altitudes variant entre 230 m et 320 m. Ce 
plateau est limité au sud-ouest par un escarpement, dressé le long d’une série de failles, constituant à la fois le 
contact entre le Bouclier canadien et la plaine du Saint-Laurent (escarpement d’Eardley). S’inclinant vers le nord-est, 
ce plateau est découpé en son centre par la vallée des lacs Philippe, Mousseau et Meech. 
 
Plus au nord, le plateau est ponctué de collines arrondies (les collines de la Gatineau) et au nord-ouest d’une 
dépression dans laquelle s’insère le plus important plan d’eau du Parc, le lac la Pêche. 
 
L’assise rocheuse, la topographie et les dépôts de surface esquissent le réseau hydrographique et influent sur la 
répartition de la végétation et de la faune qui en dépendent de façon marquée. 
 
Ainsi, le paysage de l’écosystème forestier du parc de la Gatineau est dominé par une mosaïque de peuplements 
mixtes et feuillus représentatifs de la région forestière des Grands Lacs et du Saint-Laurent. Cette mosaïque 
appartient au domaine bioclimatique de l’érablière à tilleul (Tilia americana), qui couvre 82 % du Parc (294,73 km2) et 
constitue la trame dominante sur laquelle sont disséminés les autres écosystèmes. Cette trame forestière de fond 
n’est interrompue que par quelques ouvertures : le lac la Pêche, la chaîne des lacs Philippe - Mousseau - Meech, le 
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secteur du lac des Fées, les aires agricoles (principalement près des limites du Parc), les corridors de transport 
d’énergie et les axes routiers. 
 
On reconnaît également une forte valeur de conservation à certains ensembles forestiers ou peuplements du Parc. 
Les chênaies à chêne rouge (Quercus rubra) et à chêne blanc (Quercus alba), les chênaies à chêne rouge et à 
genévrier de Virginie (Juniperus virginiana) ainsi que les érablières à caryer cordiforme (Carya cordiformis) sont au 
nombre des communautés végétales les plus rares de la vallée de l’Outaouais et du Québec. La pinède blanche à 
érable noir (Acer nigrum) sur station sèche, les cédrières et les prucheraies à érable rouge (Acer rubrum) ainsi qu’une 
pinède à pin gris (Pinus banksiana) comptent aussi parmi les forêts remarquables2 du Parc, par leur rareté locale et 
régionale. 
 
La physionomie du Parc et la variété de ses écosystèmes sont également favorables à l’installation de nombreuses 
espèces. En effet, les espèces, se répartissant comme suit, y seraient beaucoup plus nombreuses qu’ailleurs au 
Québec :  

▪ plus de 1 600 espèces floristiques (DDM, 2005a – mise à jour 2008);  

▪ 54 espèces de mammifères (DDM, 2005a – mise à jour 2008), avec la présence d’espèces fauniques à 
grand domaine vital et de forêts profondes, de grands carnivores et de 10 espèces inféodées aux milieux 
aquatiques; 

▪ 232 espèces d’oiseaux (DDM, 2005a – mise à jour 2008) observées jusqu’à ce jour sur le territoire du Parc, 
ce qui représente approximativement 80 % des espèces recensées dans la région de l’Outaouais et 60 % 
de toutes celles dénombrées au Québec (Environnement Québec, 1996 dans DDM, 2002); 

▪ 17 espèces d'amphibiens et 11 espèces de reptiles (DDM, 2005a – mise à jour 2008), qui représentent 
environ 78 % de toutes les espèces de ce groupe déjà identifiées sur le territoire de la grande région de 
l'Outaouais (DDM, 2002); 

▪ plus d’une cinquantaine d’espèces de poissons, réparties en 13 familles, ont été inventoriées jusqu’ici dans 
les eaux intérieures du Parc (DDM, 2005a – mise à jour 2008). Les populations d’espèces appartenant au 
groupe des sténothermes sont peu abondantes, et certaines ont presque disparues. 

 
Parmi les espèces de la flore et de la faune recensées, 133 sont en péril (CCN, liste 2008). 
 

2.2.1 ÉCOSYSTÈMES DU PARC 

Le Parc abrite une diversité d’écosystèmes naturels compris dans trois ensembles physiographiques principaux, 
dont : 

▪ les collines de la Gatineau, qui comprennent des forêts feuillues dominées par des érablières, des hêtraies 
et des chênaies, accompagnées de pin blanc (Pinus strobus) dans des proportions variables; 

▪ l’escarpement d’Eardley, associé à un microclimat chaud et sec qui favorise des espèces végétales 
méridionales rares (ex. : chêne blanc); 

▪ le plateau d’Eardley, large territoire de faible amplitude topographique au climat frais et humide, qui abrite, 
au cœur du Parc, des forêts boréales mixtes ainsi qu’une concentration de marais, de marécages et de 
tourbières. 

 
Au sein des écosystèmes et ensembles physiographiques, cinq écosystèmes et deux habitats valorisés ont été 
identifiés dans le parc de la Gatineau (DDM, 2007) : 

▪ le lac la Pêche (écosystème); 
▪ le plateau d’Eardley (écosystème); 
▪ l'escarpement d’Eardley (écosystème); 
▪ le plateau du lac Pink (écosystème); 
▪ la chaîne des trois lacs (écosystème)3; 

                                                           
2  À l’image des EFE du MRNF, les forêts remarquables intègrent à l’échelle régionale des forêts refuges, anciennes ou rares, qui 

sont en voie de classement ou qui ne peuvent se qualifier en raison d’une superficie trop restreinte ou d’un nombre trop faible 
d’espèces clés. 

3 Dans l’étude de 2007, les écosystèmes des lacs Meech et Philippe étaient considérés séparément. Depuis ce temps, les limites 
de ces écosystèmes ont été révisées afin de regrouper le bassin versant complet des lacs Meech, Philippe et Mousseau, et 
former ainsi l’écosystème valorisé de la « chaine des trois lacs ». 



Plan de conservation des écosystèmes du 
parc de la Gatineau  

Del Degan, Massé 15 

▪ la tourbière Folly (habitat); 
▪ le lac des Fées (habitat). 

 
LAC LA PÊCHE 

L’écosystème valorisé du lac la Pêche se distingue par ses hauts-fonds et ses marécages, le nombre élevé de plans 
d’eau secondaires, une variété de reliefs et de massifs forestiers, amenant une diversité d’habitats naturels 
favorables, entre autres, aux mammifères et à la faune aviaire. Durant l’été, le lac la Pêche est fréquenté pour la 
baignade, le nautisme léger et le camping sauvage. Les marécages et les îles constituent des éléments attractifs pour 
plusieurs espèces d'oiseaux (migration et nidification), dont la sauvagine, les hérons (Ardea sp.) et le plongeon huard 
(Gavia immer). Le petit blongios (Ixobrychus exilis), espèce d’oiseau en péril, a été mentionné comme nicheur au lac 
la Pêche. La présence d’une frayère de meunier noir (Catostomus commersoni) est mentionnée en bordure du lac 
la Pêche. La présence de la physe de la Gatineau (Physella parkeri latchfordi) y a été mentionnée à plusieurs 
reprises au cours des 20 dernières années. 
 
PLATEAU D’EARDLEY 

Le plateau d’Eardley comprend une importante proportion de terres humides qui constituent un habitat propice à la 
faune. Les forêts d’érables prédominent. Cette partie du Parc est très utilisée pour la randonnée pédestre, le ski, le 
vélo et les automobiles. La végétation est caractérisée par la présence de peuplements nordiques et méridionaux. Ce 
secteur a été particulièrement touché par le verglas de 1998. Un ravage de cerf de Virginie (Odocoileus virginianus) 
est répertorié dans le secteur.  
 
ESCARPEMENT D’EARDLEY 

L'escarpement d'Eardley est le milieu naturel le plus riche et le plus fragile du parc de la Gatineau. Il est représenté 
par une falaise orientée sud-sud-ouest qui s'élève à environ 300 m et profite d'un microclimat chaud et sec, tout à fait 
particulier pour la région. Ce microclimat et ses pentes abruptes en font également le milieu le plus fragile, 
particulièrement sensible à l'érosion. Les activités d’escalade (encadrées par une entente avec la CCN), les sentiers 
de randonnée informels et les activités équestres (faisant aussi l’objet d’une entente avec la CCN) ont un impact 
potentiel sur la flore (particulièrement la flore en péril) et la faune. Plusieurs espèces végétales de ce secteur sont à la 
limite nord de leur distribution. L'escarpement d'Eardley est d'ailleurs caractérisé par une grande diversité végétale 
incluant 40 espèces en péril (en 2007). Deux chênaies, rarement observées à une telle latitude, sont situées dans les 
secteurs les plus chauds de l'Escarpement : la chênaie à chêne rouge et à chêne blanc et la chênaie à chêne rouge 
et à genévrier de Virginie. C'est aussi sur l'Escarpement que l'on peut observer la plus importante population de 
genévriers de Virginie au Québec. La majorité des cerfs de Virginie présents dans le Parc passent l'hiver sur 
l'escarpement d'Eardley, qui offre une protection contre les vents froids du nord. De plus, la neige s'accumule moins 
et disparaît plus vite au printemps, ce qui favorise leurs déplacements. 
 
PLATEAU DU LAC PINK 

Le plateau du lac Pink est représenté par une mosaïque de milieux aquatiques, riverains et humides (marécages, 
plans d'eau secondaires) associée à un lac de grande superficie. Il se caractérise par sa variété de reliefs et de 
massifs forestiers, incluant des forêts anciennes4 et de nombreux habitats essentiels à la faune et la flore, incluant 
des espèces en péril. 
 
CHAÎNE DES TROIS LACS 

Le milieu représenté par les lacs Philippe, Mousseau et Meech est caractéristique des collines de la Gatineau où la 
forêt feuillue sur pente douce est entrecoupée de multiples petits lacs et marais. Les bassins hydrographiques des 
lacs Philippe, Mousseau et Meech sont entièrement contenus dans le parc de la Gatineau. En plus de former une 
chaîne de lacs, ces trois plans d’eau présentent une très grande similarité, tant dans leur morphologie que dans leurs 
caractéristiques physico-chimiques. Considérés comme mésotrophes, ces lacs ont des vocations différentes, soit 
récréatives pour le lac Philippe, de conservation et politique pour le lac Mousseau, récréatives et résidentielles pour le 
lac Meech. Des observations de plongeons huards ont été réalisées sur les lacs Philippe et Meech. Peu 
d’observations ont pu être faites sur le lac Mousseau, puisque l’accès y est restreint. Par ailleurs, la présence de 
frayères d’éperlan (Osmerus mordax), de meunier noir et de l’omble de fontaine (Salvelinus fontinalis) est mentionnée 
dans le lac Meech. Ces deux dernières espèces fraient également dans le lac Mousseau, et des frayères de meunier 

                                                           
4  Très vieilles forêts où les arbres dominants atteignent un âge exceptionnel compte tenu du milieu où ils croissent et de leur 

situation géographique. Les forêts anciennes représentent une des trois catégories d’EFE (MRNF, 2009). 
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noir sont aussi présentes au lac Philippe. Des mentions de présence de la physe de la Gatineau ont été rapportées 
pour les trois lacs. 
 
TOURBIÈRE FOLLY 

La tourbière Folly est peuplée par une diversité non négligeable d'espèces peu communes ou typiques de tourbière. 
Ce milieu est issu de l’extinction d'un lac dû à un recouvrement complet par la sphaigne. Dans ce secteur, la diversité, 
la richesse et l'abondance des mammifères sont relativement faibles en raison principalement de la proximité des 
agglomérations urbaines. Néanmoins, cette tourbière attire différentes espèces d'oiseaux et d'amphibiens inféodées 
aux milieux humides. Parmi elles, on a répertorié la salamandre à quatre orteils (Hemidactylium scutatum), espèce en 
péril. 
 
LAC DES FÉES 

Le lac des Fées présente des affleurements rocheux sur sa rive et de fortes pentes recouvertes d’arbres feuillus 
matures à l’ouest. Ces conditions créent un milieu retiré et unique dans le secteur Seuil du Parc. En raison de sa 
proximité de la ville et de sa facilité d'accès, le lac des Fées est très fréquenté et présente un paysage perturbé. Les 
peuplements forestiers de la partie sud-ouest du lac et la zone marécageuse possèdent une importance écologique 
en raison de leur âge, de leur rareté et de leur richesse floristique. Plus d'une cinquantaine d'espèces de plantes y 
sont répertoriées dont 16 sont en péril (DDM, 2005a). L'état actuel de l'environnement du lac des Fées favorise la 
fréquentation d’espèces aviaires qui s'accommodent des bords de route, des lisières, des friches, des massifs 
forestiers urbains et de la présence de l'être humain (ex. : carouge à épaulettes (Agelaius phoeniceus), étourneau 
sansonnet (Sturnus vulgaris), mésange noire (Parus ater), etc.). Néanmoins, la buse à épaulettes (Buteo lineatus) 
niche au lac des Fées et le milieu serait également favorable à la nidification de l'épervier de Cooper (Accipiter 
cooperii), qui y a été observé à plusieurs reprises dans une forêt adjacente à l’habitat valorisé du lac des Fées 
(Morneau, 2001; 2002; Transport Canada, POC & CCN, 2003).  
 

2.2.2 ÉCOSYSTÈME ET INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE 

Le modèle de l’écosystème du Parc est schématisé à la figure 8 et présente l’effet des facteurs de stress sur la 
biodiversité engendrée par la dynamique des perturbations naturelles et humaines qui modifient l’écosystème du 
Parc. 
 
Les changements climatiques, les polluants de même que l’utilisation humaine modifient les processus naturels et les 
habitats. Pensons seulement aux changements climatiques qui bouleverseront certainement toute la dynamique 
naturelle du Parc. À ce titre, la CCN a réalisé une étude avec la collaboration de l’université de Waterloo sur les 
répercussions des changements climatiques sur les secteurs d’activités récréatives et touristiques, mais également 
sur la conservation biologique des écosystèmes (Scott et coll., 2005). Il en ressort que les changements climatiques 
seront, pour les prochaines décennies, l’agent de stress qui aura le plus d’impacts potentiels sur le modèle de 
l’écosystème du Parc. 
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FIGURE 8 
MODÈLE DE L’ÉCOSYSTÈME DU PARC DE LA GATINEAU 

 
 
 
NOTION D’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE  

L’accroissement récent des connaissances sur le fonctionnement des milieux naturels, en particulier au cours de la 
dernière décennie, a mis en lumière la complexité de gestion des aires de conservation. Autrefois, les parcs de 
conservation étaient gérés en fonction de leurs limites administratives, sans souci des activités pratiquées en 
périphérie ou de la dynamique naturelle outrepassant ses frontières. On reconnaît maintenant que le maintien naturel 
des populations biologiques résidentes est intimement lié à l’ensemble des activités humaines et des phénomènes 
naturels qui se produisent à l’échelle régionale et à celle des paysages. Cette complexité est amplifiée par la 
nécessité d’intégrer toutes les gammes des valeurs humaines dans la protection et l’utilisation des terres, telles la 
biodiversité, l’utilisation durable et la recherche, constituant entre autres des héritages du rapport Bruntland (1988). À 
cette situation s'ajoute l'influence, encore méconnue, du très grand nombre de visiteurs qui fréquentent ces endroits. 

MODIFICATION DE L’HABITAT

▪ Rétrogression 
▪ Processus naturels 

d’adaptation 
▪ Régénération 

ÉCOSYSTÈME DU PARC 
▪ Milieux terrestres 
▪ Habitats riverains 
▪ Milieux aquatiques 
▪ Milieux humides 

PERTURBATIONS 
NATURELLES 

▪ Verglas 
▪ Feux de forêt 
▪ Éboulis 
▪ Inondations

FACTEURS DE STRESS 
▪ Changements climatiques 
▪ Polluants 
▪ Empreinte humaine 
▪ Espèces envahissantes/surabondantes 

RÉPONSE AUX FACTEURS DE STRESS 
▪ Changements de l’habitat 
▪ Perturbation des habitats 
▪ Dégradation des habitats 
▪ Introduction/propagation d’espèces exotiques et 

invasives 
▪ Fragmentation 
▪ Qualité de l’eau et de l’air 
▪ Perte d’habitat et d’espèces
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Depuis le soutien du Canada et des provinces canadiennes à la Convention sur la diversité biologique (1992) et 
l'élaboration de la Stratégie canadienne de la biodiversité (1995), les aires de conservation sont appelées à jouer un 
rôle considérable pour la protection de la biodiversité et de la qualité des ressources. 

En raison de la complexité croissante de la mission des aires de conservation, leurs gestionnaires adoptent de plus 
en plus une gestion basée sur la notion d’écosystèmes et sur les concepts qui y sont rattachés, entre autres, la 
biologie de la conservation, l’écologie des paysages, l’écologie de la restauration, la gestion adaptative. Cette 
approche globale et d'intégration permet de mieux comprendre, d’une part, la variété des interactions qui se 
produisent aux échelles spatiale et temporelle, et d’autre part, d’en rendre compte. En parallèle, l'application de la 
notion d’écosystèmes a rapidement et tout naturellement amené la notion d’intégrité écologique. Cette notion 
constitue d’ailleurs le fondement conceptuel et stratégique, l’assise de la gestion des parcs nationaux canadiens, 
depuis le tout début des années 1990. 

L’intégrité écologique est définie comme l’état d’un écosystème jugé caractéristique de la région naturelle dont il fait 
partie, plus précisément par la composition et l’abondance des espèces indigènes et des communautés biologiques, 
ainsi que par le rythme des changements et le maintien des processus écologiques (Loi sur les parcs nationaux du 
Canada). Bref, un écosystème est intègre lorsque l’ensemble des populations animales et végétales indigènes réussit 
à y vivre, à y survivre et à s’y perpétuer, et que les processus qui dirigent son fonctionnement demeurent intacts. 

L’application de cette notion, au-delà de cette définition simple en apparence, a d’importantes répercussions. La 
préoccupation de préserver l’intégrité écologique suppose : 

▪ la compréhension du fonctionnement des écosystèmes et des facteurs de stress qui interfèrent avec leur 
évolution naturelle. Il est nécessaire de connaître les écosystèmes du Parc et le grand écosystème qui 
l'inclut. Il est essentiel également de comprendre la composition, les fonctions ainsi que la dynamique des 
écosystèmes dans un cadre qui permet de fixer des objectifs à long terme; 

▪ l’intégration de la notion des frontières et des processus écologiques à l’échelle régionale à l’intérieur des 
méthodes de gestion du Parc; 

▪ l’adoption d’une approche fondée sur la concertation avec les partenaires régionaux et les gestionnaires 
des territoires adjacents, dans un cadre régional de gestion, incorporant les valeurs humaines, telles que la 
biodiversité et le développement durable. Les caractères de l'intégrité écologique doivent tenir compte de 
critères non seulement physiques et biologiques, mais également sociaux et culturels. Les modes de 
gestion des territoires adjacents ainsi que les grands buts et objectifs des aires protégées doivent être 
compatibles, sinon le mandat fondamental de protection de ces dernières est impossible; 

▪ l’établissement de buts et objectifs clairs pour la gestion des écosystèmes et l'adoption d'approches 
cohérentes fondées sur les concepts modernes de l'écologie; 

▪ la mise en œuvre de mesures de réhabilitation lorsqu'il est prouvé, sur des bases écologiques et évolutives 
bien documentées, que les perturbations humaines ont conduit ou conduisent les écosystèmes hors du 
sens normal de leur évolution; 

▪ l’élaboration d’un programme de surveillance et de suivi écologique en déterminant les indicateurs et les 
techniques de mesure de ces indicateurs qui permettront de suivre l'évolution des écosystèmes et d'en 
évaluer l'état par rapport à l'évolution naturelle souhaitée; 

▪ une stratégie d'intervention adaptative fondée sur les résultats de modèles prédictifs constamment mis à 
l'épreuve par une surveillance écologique continue. 
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3. PROBLÉMATIQUE DE 
CONSERVATION DES 
ÉCOSYSTÈMES 

 
 
Le Plan de la capitale du Canada (CCN, 1999a) définit le Parc avant tout comme une aire de conservation. 
Cependant, les notions de qualité de vie et les fonctions culturelle et politique s’ajoutent aux vocations reconnues 
pour le Parc, amenant parfois des choix difficiles à concilier et des compromis risqués en termes environnementaux. 
De ce fait découlent plusieurs problématiques de conservation : 

▪ Les écosystèmes du Parc portent l’empreinte des activités humaines. 

▪ Le Parc n’est pas délimité en fonction d’écosystèmes entiers et fonctionnels. 

▪ Le Parc n’est pas isolé des terres avoisinantes, ni à l’abri des incidences qui s’y produisent. 

▪ Les servitudes et les droits acquis (propriétés et développements privés, baux résidentiels) ne sont pas 
cohérents avec l’exécution du mandat du Parc. 

▪ Le Parc sera soumis aux pressions grandissantes des activités touristiques et récréatives, en raison surtout 
de la croissance démographique régionale. 

▪ Le Parc est appelé à subir les pressions du développement régional pour davantage d’infrastructures 
récréatives et résidentielles et à être morcelé par des corridors régionaux de transport. 

 

3.1 ENJEUX DE LA CONSERVATION 

La gestion du parc de la Gatineau est confrontée à des enjeux d’envergure, compte tenu de son contexte régional, de 
l’intensité des utilisations, de ses valeurs écologiques et de l’état de ses écosystèmes. Ces enjeux consistent à : 

▪ protéger la biodiversité; 

▪ protéger les espèces en péril; 

▪ limiter la fragmentation des habitats; 

▪ protéger les zones de continuité écologique; 

▪ limiter les pressions anthropiques (ex. enclaves privées, urbanisation périphérique); 

▪ acquérir et mettre à jour les connaissances nécessaires pour gérer le Parc sur des bases d’écosystèmes et 
d’intégrité écologique. 

 
Les défis reliés à ces enjeux sont de : 

▪ mettre en pratique les politiques environnementales énoncées dans le Plan de la capitale du Canada (CCN, 
1999a), notamment celle qui donne la priorité à la préservation des écosystèmes; 

▪ maintenir le fonctionnement naturel des écosystèmes et ses valeurs écologiques à mesure que les 
contraintes des utilisations récréatives augmentent, que les ressources environnantes se modifient et que 
les pressions exercées par l’urbanisation s’accroissent; 

▪ renforcer les fonctions de conservation; 

▪ intégrer les besoins du Parc, au sens écologique, avec ceux des territoires voisins afin de pallier les effets 
des stress externes sur les écosystèmes; 

▪ viser à se donner une stratégie de gestion orientée vers les écosystèmes; 

▪ limiter, contrer et diminuer les phénomènes de stress attribuables à l’être humain. Cela s’applique de façon 
plus particulière aux pressions récréatives sur les habitats; 

▪ maintenir les populations de toutes les espèces indigènes dont il abrite les habitats. Cela implique de freiner 
la diminution des populations de certaines espèces; 

▪ restreindre le fractionnement des milieux sauvages. 
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3.2 FACTEURS DE STRESS ET CONSÉQUENCES CONNUES OU APPRÉHENDÉES 

Au cours des dernières années, diverses situations ont augmenté les facteurs de stress à l’égard de la conservation 
des milieux naturels du Parc et leurs liens avec les espaces naturels environnants. 
 
Des actions humaines ont des impacts tangibles sur certains milieux naturels, particulièrement dans sa partie sud. 
Les sollicitations accrues pour des utilisations récréatives et urbaines entraînent une modification et une 
fragmentation des habitats naturels du Parc. 
 
En périphérie, les affectations agricoles, et au sud, les développements urbains qui encerclent le Parc coupent les 
liens des écosystèmes avec les milieux naturels limitrophes. 
 
L’exercice de mise à jour du Plan directeur du parc de la Gatineau (CCN, 2005c) a permis de discerner et 
d’approfondir les facteurs qui pourraient influencer la capacité du Parc à maintenir la pérennité de ses fonctions 
écologiques au cours de la prochaine décennie. Le tableau 1 liste les principales sources de stress. 
 

TABLEAU 1 
RÉSUMÉ DES PRINCIPALES SOURCES DE STRESS 

FACTEURS DE STRESS CONTRIBUANT 
AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX CUMULATIFS5 ÉLEVÉS PRINCIPALES CONSÉQUENCES 

ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES ET AUTRES USAGES (ACTIVITÉS ET INFRASTRUCTURES À L’INTÉRIEUR DU PARC)
Activités récréatives particulières (ex. escalade, vélo hors 
sentiers) 

▪ Perte directe d’habitats 
▪ Modification du comportement des espèces 
▪ Modification ou fragmentation des habitats, populations 
▪ Appauvrissement potentiel des populations d’espèces 

indigènes, de la biodiversité 
▪ Altération de la structure et des fonctions des écosystèmes 

Pêche sportive, braconnage et activités illégales de récolte  

Corridors et circulation automobile 

Trame de propriétés et de développements privés 
FACTEURS GLOBAUX À L’ÉCHELLE DU PARC 
Absence d’une zone tampon limitrophe 

▪ Perte directe d’habitats 
▪ Modification du comportement des espèces 
▪ Modification ou fragmentation des habitats, populations 
▪ Appauvrissement potentiel des populations d’espèces 

indigènes, de la biodiversité 
▪ Isolement écologique 

Étalement et intensité des activités récréatives 
Voies d’accès multiples 
Autosuffisance réduite en termes de ressources et de 
processus 
Couloirs de continuité écologique limités entre le Parc et son 
grand écosystème 
CROISSANCE URBAINE EN BORDURE IMMÉDIATE DES LIMITES DU PARC 

Proximité de la zone urbaine et densité du réseau routier ▪ Perte directe d’habitats 
▪ Modification du comportement des espèces 
▪ Modification ou fragmentation des habitats, populations 
▪ Appauvrissement des populations d’espèces indigènes, de la 

biodiversité 
▪ Isolement écologique 

Accessibilité non contrôlée 

Corridors de transports régionaux à travers le Parc 

Demande accrue de services et d’activités 

EXPLOITATION DES RESSOURCES RENOUVELABLES EN PÉRIPHÉRIE DU PARC OU SUR DES BASSINS VERSANTS COMMUNS 

Agriculture et coupes forestières 
▪ Perte directe d’habitats 
▪ Modification du comportement des espèces 
▪ Modification ou fragmentation des habitats, populations 
▪ Appauvrissement des populations d’espèces indigènes, de la 

biodiversité 
▪ Isolement écologique 

Activités industrielles et d’extraction 

EXPLOITATION HISTORIQUE DES ÉCOSYSTÈMES 

Exploitation de la forêt et de la faune 

▪ Modification ou fragmentation des habitats, populations 
▪ Appauvrissement des populations d’espèces indigènes, de la 

biodiversité 
▪ Altération de la structure et des fonctions des écosystèmes 

 

                                                           
5 Effets cumulatifs : effets sur l’environnement qui, dans le temps et l’espace, s’accumulent à la suite de la réalisation d’autres 

activités et projets antérieurs, actuels et imminents sur un territoire donné (Loi canadienne sur l’évaluation environnementale). 
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TABLEAU 1 (suite) 

FACTEURS DE STRESS CONTRIBUANT 
AUX EFFETS ENVIRONNEMENTAUX CUMULATIFS ÉLEVÉS PRINCIPALES CONSÉQUENCES 

FACTEURS GLOBAUX À L’ÉCHELLE RÉGIONALE ET À GRANDE ÉCHELLE 

Changement climatique global ▪ Appauvrissement des populations d’espèces indigènes, de la 
biodiversité 

▪ Altération de la structure et des fonctions des écosystèmes Pollution atmosphérique 

Source : DDM, 2006a.  
 
 

3.3 ÉTAT DE SANTÉ DES ÉCOSYSTÈMES DU PARC 

L’état de santé des écosystèmes du parc de la Gatineau a été étudié en 2006 (DDM, 2006a). Deux catégories 
d'écosystèmes ont été considérées et sont présentées au tableau 2. La première catégorie concerne les écosystèmes 
intégrateurs, pour leur représentativité d'ensemble, alors que la seconde traite des écosystèmes valorisés, pour leur 
valeur écologique exceptionnelle (DDM, 2007). Le cadre de l’analyse de l’état de santé du Parc repose sur dix 
indicateurs appliqués à ces écosystèmes. Leur état a été évalué à partir de 30 éléments de mesure biotiques et 
abiotiques suffisamment documentés pour le Parc et sa région. Cette première évaluation de la condition écologique 
repose principalement sur les études réalisées à ce jour. La base de données du Parc (synthèse écologique) 
comporte des fiches résumées et des textes d’intégration d’un très grand nombre de rapports de recherche. Plusieurs 
données y ont été puisées. Pour quelques-uns des éléments de mesure identifiés, il existe des données 
intermittentes, issues de suivis. Toutefois, la plupart sont ponctuelles. Ainsi, les résultats affichés par indicateur 
représentent pour certains des standards alors que d’autres font appel à une évaluation qualitative. Cela dit, les 
résultats des programmes de surveillance récemment mis en place ou à venir permettront graduellement d’avoir une 
perspective mieux éclairée des conséquences des facteurs de stress qui affectent la pérennité des écosystèmes du 
Parc et d’établir un compte rendu amélioré de l’évolution de son état de santé. 
 
La synthèse des résultats de l’état de santé du Parc est présentée selon les dix principaux indicateurs mesurés. 
 

TABLEAU 2 
CADRE D'ANALYSE POUR L'ÉVALUATION DE L'ÉTAT DE SANTÉ DES  

ÉCOSYSTÈMES DU PARC DE LA GATINEAU 
ÉCOSYSTÈMES 

INTÉGRATEURS VALORISÉS 
Milieux terrestres, riverains, humides et aquatiques Secteur du lac la Pêche, plateau d’Eardley, escarpement 

d’Eardley, plateau du lac Pink, chaîne des trois lacs 

INDICATEURS 
État de l’eau de surface, de l’air et des sols, la pression et l’empreinte humaine, l’état des milieux terrestres, riverains, aquatiques et 
humides, de même que l’état de la biodiversité indigène et de l’intendance (ressources dont disposent les gestionnaires du Parc 
pour protéger son environnement). 

ÉLÉMENTS DE MESURE 
Liés aux paramètres physico-chimiques, à l’environnement humain, aux espèces et aux paysages. 
 
 
ÉTAT DE L’EAU DE SURFACE 

Principaux résultats 

▪ Le taux relativement élevé de phosphore dans les eaux de surface de plusieurs lacs du Parc tend à démontrer 
une pression importante de l’activité humaine sur le milieu aquatique. Cette pression est appelée à se maintenir. 

▪ Les polluants associés au milieu aquatique proviennent autant de l’intérieur que de l’extérieur du Parc. 

▪ Les lacs du parc de la Gatineau possèdent un certain pouvoir tampon en raison d’agents neutralisants dans les 
sols des bassins versants et semblent être peu menacés par les pluies acides. 

▪ Les eaux du Parc rencontrent les normes de qualité bactériologique pour la baignade. 
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▪ L’eau distribuée pour la consommation peut être traitée pour rencontrer les normes de qualité bactériologique et 
physicochimique pour l’eau potable. 

Bilan 

L’analyse des paramètres relatifs à la qualité de l’eau permet de conclure à un état acceptable. Les paramètres de 
caractérisation se situent près, mais en deçà, des seuils pour la santé humaine. Les concentrations de phosphore 
dans les milieux aquatiques demeurent relativement élevées, mais stables. La tendance va vers une stabilisation. 
 
ÉTAT DE L’AIR 

Principaux résultats 

▪ Beaucoup de polluants atmosphériques affectant la région sont en diminution à la suite des ententes entre le 
Canada et les États-Unis de la dernière décennie concernant la réduction de la pollution. 

▪ L’ensemble des polluants examinés relativement à la qualité de l’air tend vers la stabilité ou la diminution des 
concentrations. 

▪ La concentration en ozone se situe à un niveau élevé et les études récentes démontrent sans conteste son effet 
nocif sur l’écosystème terrestre. Les concentrations sont croissantes pour certains points dans la vallée des 
Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent, mais stables pour la région du parc de la Gatineau. 

Bilan 

L’état de l’air face aux polluants est acceptable. L’indice de qualité de l’air se situe en deçà du seuil pour la santé 
humaine et sa tendance est stable. Cependant, la concentration d’ozone dans l’air demeure relativement élevée, mais 
stable. Ce paramètre est susceptible d’influencer à court terme la santé de l’environnement et ses conséquences sont 
encore mal connues. La tendance générale de l’état de l’air tend vers la stabilité. 
 
ÉTAT DES SOLS 

Principaux résultats 

▪ Sur de vastes superficies de l’est du Canada, les dépôts de soufre et d’azote excèdent la charge critique pour les 
sols forestiers (Brydges et coll., 2000). 

▪ Les estimations préliminaires indiquent que 18 des 29 stations du réseau de surveillance des écosystèmes 
forestiers (RESEF) reçoivent des dépôts acides en excès de la charge critique (Houle et coll., 2001). 

▪ Les deux stations de l’Outaouais sont dans le groupe de celles qui présentent les excédents les plus marqués 
(Houle et coll., 2001). 

Bilan 

À la suite de l’examen des données relatives aux excédents acides dans les sols, l’état des sols est considéré comme 
faible. Il tendra à s’améliorer suivant la baisse marquée des émissions de sulfates en Amérique du Nord 
(Environnement Canada, 2005). 
 
PRESSION ET EMPREINTE HUMAINE 

Principaux résultats 

▪ Le Parc est soumis aux pressions grandissantes des activités touristiques et récréatives, en raison surtout de la 
croissance démographique régionale. 

▪ Les écotones riverains sont fortement sollicités par les usages récréatifs et résidentiels. 

▪ Une partie importante du cadre bâti du parc de la Gatineau échappe aux mécanismes de contrôle prévus dans le 
système de zonage du Parc et constitue des sites dotés d’enjeux particuliers en matière de conservation. 

▪ Les systèmes écologiques et les paysages sont morcelés avec des pertes ou des réductions d’habitats terrestres 
et riverains. 
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Bilan 

La condition est globalement acceptable, mais est faible dans certains secteurs. Les éléments de mesure atteignent 
tous des niveaux importants et ils sont croissants. La préservation des écosystèmes fait face aux contraintes 
permanentes. La tendance générale de l’état du Parc tend vers la détérioration. 
 
ÉTAT DES MILIEUX TERRESTRES 

Principaux résultats 

▪ Les analyses de fragmentation du paysage démontrent que l’isolement, le morcellement imposé par les activités 
et les infrastructures, l’absence de zones tampons naturelles continues et le nombre limité de couloirs de 
migration avec l’extérieur sont des facteurs susceptibles d’influencer la capacité du Parc à soutenir des niveaux 
viables de populations biologiques. 

▪ Les analyses de l’écologie des paysages portant sur le patron de la mosaïque végétale indiquent une bonne 
diversité de pochettes d’habitats et de connectivité. 

▪ La surpopulation du cerf de Virginie dans ses aires de confinement hivernales est en conflit avec les objectifs de 
conservation d’autres ressources. 

Bilan 

L’état des milieux terrestres est acceptable. La fragmentation du cœur forestier du Parc est acceptable, mais affaiblit 
la capacité de certains secteurs à préserver leur intégrité. Certaines contraintes liées à l’utilisation du Parc sont 
permanentes. L’examen plus fin de la configuration de la mosaïque démontre un bon potentiel actuel d’habitats pour 
la faune dans le Parc et les écosystèmes valorisés. La tendance générale de l’état des milieux terrestres s’oriente 
vers la stabilité. 
 
ÉTAT DES HABITATS RIVERAINS 

Principaux résultats 

▪ Par sa densité et sa richesse, le milieu riverain constitue un habitat essentiel pour le soutien de la biodiversité du 
Parc. 

▪ Les pressions récréatives actuelles s’accentuent localement et sont susceptibles de menacer à long terme cette 
valeur. 

Bilan 

L’état des habitats riverains est acceptable. Le Parc est caractérisé par une bonne densité d’habitats riverains. Les 
pressions récréatives sont importantes en période estivale. L’utilisation est localisée, mais est appelée à s’accroître si 
aucune mesure additionnelle de contrôle n’est exercée. L’achalandage de l’écotone est acceptable, mais affaiblit la 
capacité de certains secteurs à préserver leur intégrité. La tendance générale de l’état des habitats riverains s’oriente 
vers une stabilité précaire, bien que l’on estime qu’elle prendra une propension vers une détérioration locale. 
 
ÉTAT DES MILIEUX AQUATIQUES 

Principaux résultats 

▪ Les éléments de mesure de l’état de l’eau de surface démontrent une qualité acceptable telle que décrite 
précédemment. 

▪ Les effets de la présence humaine sur ou en périphérie des milieux aquatiques sont probablement significatifs, 
bien que peu connus à ce jour. 

▪ Près de dix espèces de poissons du Parc sont susceptibles de résulter d’introductions, accidentelles ou 
volontaires. Elles constituent une menace pour la biodiversité naturelle et l’intégrité des communautés naturelles 
des lacs. 

▪ Toutes les populations d’espèces appartenant au groupe des sténothermes sont peu abondantes dans le Parc et 
certaines ont presque disparu. Elles sont principalement menacées par la détérioration du caractère oligotrophe 
des lacs et par la pression de la pêche sportive. 
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▪ La nidification du plongeon huard dans le parc de la Gatineau est synonyme de la bonne intégrité et d’un 
dérangement humain limité de certains milieux lacustres. 

▪ Le niveau actuel de la population de myriophylle à épis (Myriophyllum spicatum) est acceptable. La propagation 
possible de cette espèce est cependant une menace préoccupante par ses effets reconnus importants et rapides 
sur l’intégrité des milieux aquatiques. 

▪ Le parc de la Gatineau est un habitat capital pour la physe de la Gatineau où cette espèce se maintient en 
populations de niveau faible, mais stable au fil des décennies. 

Bilan 

L’état du milieu aquatique est acceptable, cependant il se détériore progressivement. L’utilisation de l’habitat riverain 
a tendance à s’accroître et contribue en partie à l’eutrophisation. De plus, une désorganisation des communautés 
ichtyologiques est observée. La tendance générale de l’état de ce milieu tend vers la détérioration. 
 
ÉTAT DES MILIEUX HUMIDES 

Principaux résultats 

▪ La population de castors (Castor canadensis) du parc de la Gatineau est importante, mais plus ou moins stable 
depuis 20 ans. 

▪ La salicaire pourpre (Lythrum salicaria), une espèce étrangère à l’écosystème de milieux humides, est présente 
sur presque tout le territoire du Parc et est susceptible de déplacer des espèces indigènes. 

Bilan 

L’état des milieux humides est acceptable. Toutefois, les pressions liées au surnombre de castors et à l’implantation 
de la salicaire pourpre sur le maintien de l’intégrité naturelle des milieux humides sont croissantes. La tendance 
générale de l’état des milieux humides s’oriente vers une détérioration. 
 
ÉTAT DE LA BIODIVERSITÉ INDIGÈNE 

Principaux résultats 

▪ Les espèces surabondantes et les espèces envahissantes induisent des effets indésirables dans l’écosystème. 

▪ L'analyse des paysages naturels indique que l’habitat forestier possède un bon potentiel pour une diversité 
d’espèces de petits et moyens domaines vitaux. 

▪ Un certain nombre de lacs ont subi depuis quelques années des modifications dans les populations 
ichtyologiques indigènes. 

▪ La présence constante d’une population de plongeons huards dans le parc de la Gatineau, une espèce située au 
sommet de la chaîne alimentaire et de grand domaine vital, laisse présumer que des espèces à domaine vital 
plus restreint y sont perpétuées. 

Bilan 

L’état de la biodiversité est bon et se maintient. Un indice qualifiant l’état actuel de la biodiversité a été calculé pour 
l’ensemble des 12 indicateurs reflétant les grands groupes composant la biocénose du Parc (DDM, 2005a, b et c). 
Utilisé dans le cadre d’un programme de suivi de la biodiversité, l’ensemble de ces indices permettra de rendre 
compte de l’influence de l’utilisation du territoire sur la diversité spécifique et écosystémique naturelle. 
 
ÉTAT DE L’INTENDANCE 

Principaux résultats 

▪ Les documents de planification du Parc proposent une gestion orientée vers les écosystèmes et l’intégrité 
écologique. 

▪ Le programme de gestion des ressources naturelles est doté de moyens permettant aux gestionnaires de faire 
face aux pressions auxquelles le Parc est confronté en matière de conservation et permet leur mise en œuvre. 

▪ Les budgets alloués au programme de gestion des ressources naturelles demeurent stables. 
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▪ Le rôle de l’interprétation en tant qu’outil d’éducation et de sensibilisation est atténué par le manque de 
ressources. 

▪ La CCN s’est dotée d’obligations légales envers l’environnement de manière à témoigner de ses responsabilités 
internationales, nationales et régionales en matière de protection de l’intégrité et de la qualité des écosystèmes, 
de protection de la biodiversité et de développement durable. 

Bilan 

L’état de l’intendance permet au Parc de rencontrer les enjeux de conservation entourant son devenir. L’état de 
l’intendance est appelé à s’améliorer, compte tenu de l’instauration d’un programme de suivi de la biodiversité et de la 
réalisation du plan orientant la conservation des écosystèmes. 
 
CONCLUSION 

À la suite de la présente évaluation, il apparaît que l’état général du parc de la Gatineau est acceptable et que 
l’équilibre actuel est stable, mais fragile. En effet, les indicateurs utilisés présentent généralement des conditions 
écologiques acceptables ou bonnes. Pour la moitié des indicateurs, la tendance de la condition écologique est stable 
alors que pour le reste, elle semble se détériorer, d’où la nature fragile de l’état du Parc (figure 9). Compte tenu des 
tendances futures de développement en périphérie du Parc et des changements anticipés du climat d’ici 50 ans, la 
stabilité relative de l’état des écosystèmes sera menacée. Par conséquent, si aucune mesure n’est prise, il est 
probable que la tendance générale tendra rapidement vers une détérioration. 
 





 
 
 



 



Plan de conservation des écosystèmes du 
parc de la Gatineau  

Del Degan, Massé 29 

 

4. VISION DE CONSERVATION 
POUR LE PARC 

 
 
La vision de conservation est un énoncé qui oriente l’avenir souhaité, selon les connaissances et préoccupations 
existantes. Son contenu représente l’essence de la démarche de conservation pour le parc de la Gatineau. Cette 
vision est inspirée par la compréhension des valeurs prônées par les citoyens d’un pays. Un résumé des sondages 
d’opinion et de la recherche gouvernementale signale plusieurs valeurs fondamentales pour les Canadiens, dont la 
préservation de l’environnement naturel. Ce sont ces valeurs qui sont représentées dans l’énoncé de la vision (DDM, 
2006b), dont l’essence a été extraite et synthétisée au travers du texte qui suit. 
 

4.1 ÉNONCÉ DE VISION 2035 

La vision décrit l’avenir souhaité pour l’environnement du parc de la Gatineau. Des principes et des orientations, 
permettant de guider les actions vers l’atteinte de cette vision, sont aussi proposés. 
 
La vision de base est la suivante : 

Le parc de la Gatineau est un modèle en matière d’innovation et de gestion environnementale durable, en 
préservant l’intégrité des écosystèmes et sa diversité écologique exceptionnelle au moyen de mesures de 
gestion novatrices axées sur l’écosystème et la collaboration. 

 

4.2 PRINCIPES ET ORIENTATIONS 

Les principes constituent des valeurs et des convictions qui servent de fondement pour orienter la gestion des 
écosystèmes. Ils sont appuyés par des orientations formant un ensemble d’approches qui permet d’atteindre le 
niveau d’intégrité écologique souhaité. Les principes et les orientations assurent une stratégie cohésive et cohérente 
pour la réalisation de la vision écologique ainsi que pour la mise en œuvre des composantes du plan de conservation 
des écosystèmes. 
 
La quête de l’intégrité écologique, une démarche scientifique, la prise en compte de l’incertitude dans le processus 
décisionnel (principes de précaution et de gestion adaptative), le maintien des processus naturels, la concertation 
pour la cogestion du grand écosystème du Parc et l’implication du public sont les axes directeurs des principes et 
orientations. Les principes suivants serviront de guide pour maintenir et même rehausser l’intégrité écologique du 
Parc, et ainsi permettre une plus grande robustesse6 des écosystèmes. 
 
PRINCIPE 1 UNE APPROCHE DE GESTION CENTRÉE SUR LES ÉCOSYSTÈMES ET ORIENTÉE PRIORITAIREMENT VERS L’ATTEINTE DE 

L’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE AFIN DE SOUTENIR ET DE REHAUSSER L’ÉTAT DE SANTÉ GLOBAL DU PARC ET CELUI DU 
GRAND ÉCOSYSTÈME QUI L’INCLUT 

Orientation 

▪ Optimiser l’intégrité écologique du parc de la Gatineau en maintenant, restaurant et permettant l’évolution 
naturelle d’un effectif complet des successions végétales, des systèmes aquatiques ainsi que des espèces 
fauniques et végétales indigènes qui devraient normalement prévaloir dans le Parc et ses régions naturelles 
(écorégions « Sud des Laurentides » du Bouclier boréal et « Basses-terres du Saint-Laurent » des Plaines à 
forêts mixtes). 

 
PRINCIPE 2 UNE GESTION ADAPTATIVE ET UNE DÉMARCHE SCIENTIFIQUE POUR MIEUX COMPRENDRE ET PLANIFIER LA GESTION 

DES ÉCOSYSTÈMES ET PROGRESSER VERS L’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE 

Orientations 

▪ A. Opter pour une gestion adaptative des écosystèmes afin d’ajuster les pratiques de gestion et rehausser la 
protection de l’intégrité écologique. 

                                                           
6 La robustesse représente un état à atteindre mais n’est pas un principe en soit. 
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▪ B. Comprendre le fonctionnement des écosystèmes du Parc et de son grand écosystème, particulièrement les 
compositions, les fonctions, les dynamiques ainsi que les facteurs de stress qui interfèrent avec leur évolution 
naturelle.  

 
PRINCIPE 3 UN PROCESSUS DÉCISIONNEL ET DES MÉTHODES DE GESTION S’APPUYANT SUR LE PRINCIPE DE PRÉCAUTION AFIN 

DE FAIRE PRIMER L’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE  

Orientation 

▪ Invoquer le principe de précaution chaque fois qu’on ne peut déterminer si certains changements envisagés sont 
susceptibles d’avoir des conséquences irréversibles sur l’environnement. Il s’agit d’un principe de base qui 
devrait être appliqué de manière générale. 

 
PRINCIPE 4 UNE GESTION DES ÉCOSYSTÈMES QUI PRIVILÉGIE LE LIBRE COURS DES PROCESSUS ÉCOLOGIQUES AFIN DE 

SOUTENIR LA DYNAMIQUE NATURELLE 

Orientation 

▪ Gérer les processus écologiques de façon à ce qu’ils puissent continuer à jouer leur rôle naturel dans la 
dynamique des écosystèmes s’il est démontré qu’ils n’occasionnent pas d’impacts majeurs (intégrité écologique, 
espèces en péril, sécurité publique). 

 
PRINCIPE 5 UNE GESTION ACTIVE DES ÉCOSYSTÈMES LORSQUE L’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE EST COMPROMISE 

Orientation 

▪ Intervenir sur les écosystèmes ou les espèces lorsque la recherche soulève un doute raisonnable selon lequel 
l’absence d’intervention ne permettrait pas à la nature de corriger d’elle-même les altérations naturelles et 
humaines subies. 

 
PRINCIPE 6 UNE GESTION QUI SUSCITE L’APPUI CONTINU DU PUBLIC POUR LA RESTAURATION ET LE MAINTIEN DE LA SANTÉ ET DE 

L’INTÉGRITÉ DES ÉCOSYSTÈMES 

Orientations 

▪ A. Prévenir, contrôler ou corriger les effets négatifs actuels ou potentiels des infrastructures, des développements 
récréatifs et des activités des visiteurs sur l’état et l’évolution naturelle des écosystèmes. 

▪ B. Sensibiliser le public au mandat de conservation de la CCN en général et du parc de la Gatineau en particulier 
de manière à obtenir son appui à l’égard des stratégies de gestion des écosystèmes. 

 
PRINCIPE 7 UNE GESTION QUI PRÔNE LA COLLABORATION DES INTERVENANTS RÉGIONAUX, UNE APPROCHE ÉCOSYSTÉMIQUE ET 

UN AMÉNAGEMENT URBAIN RESPONSABLE AFIN DE SOUTENIR L’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE DU PARC ET LE 
DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL DURABLE 

Orientation 

▪ Comprendre et communiquer les grands enjeux du Parc reliés aux orientations de mise en valeur des territoires 
adjacents, de façon à pouvoir influencer positivement les plans et les décisions des intervenants municipaux et 
régionaux ainsi que certains comportements des résidents avoisinants, en fonction de diminuer les facteurs de 
stress qui mettent en danger l'intégrité écologique du Parc. 

 
 



 

 

 

PARTIE II : 
PLAN DE CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES 
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5. CONSERVATION DES 
ÉCOSYSTÈMES 

 
 
Depuis les 20 dernières années, les stress environnementaux prennent de plus en plus d’ampleur et affectent, à 
différents degrés, les composantes du Parc. Compte tenu de la complexité des phénomènes qui conditionnent 
l’environnement et de leur effet sur l’état de santé du Parc, on se doit de définir une stratégie de conservation réaliste 
et appuyée sur les conditions des milieux locaux, régionaux et nationaux. 
 
La conservation des aires naturelles pour les générations futures est fondamentalement une valeur canadienne, mais 
également universelle. Il est essentiel de façonner un plan qui permettra d’atteindre les objectifs fixés par la vision de 
conservation des écosystèmes du parc de la Gatineau. En ce sens, la préservation des milieux doit être une 
préoccupation constante, particulièrement dans les aires dites protégées. 
 
La CCN a une longue tradition de conservation et de protection des milieux du parc de la Gatineau. En effet, depuis 
plus de 40 ans, elle s’emploie à cette tâche. Des milliers d’études ont été menées, autant par les équipes de 
professionnels du Parc que par des centaines de chercheurs associés à des institutions scientifiques et universitaires. 
De nombreux inventaires et programmes de suivi et de préservation, autant des milieux biotiques et abiotiques que 
des espèces végétales ou animales, ont été instaurés. Ces programmes ont tous contribué à de nombreux travaux de 
recherche qui traitent des composantes naturelles du Parc. 
 
Plusieurs documents de planification et de suivi sont à la base des actions actuelles de conservation qui ont cours au 
Parc, tels que : 

▪ le Programme de gestion des ressources naturelles du parc de la Gatineau (CCN, 2004c); 

▪ le Plan directeur du parc de la Gatineau (CCN, 2005c); 

▪ le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b); 

▪ le Programme de suivi de la biodiversité du parc de la Gatineau (DDM, 2005a, b et c); 

▪ l’identification des écosystèmes et habitats valorisés du parc de la Gatineau (DDM, 2007); 

▪ les plans de gestion (5) et les stratégies de gestion (2); 

▪ les bases de données numériques (SIG); 

▪ la synthèse écologique; 

▪ les suivis réguliers de divers espèces et habitats. 
 
Encore une fois, la vision du parc de la Gatineau indique de structurer de manière cohérente et holistique la 
démarche de conservation. La stratégie qui découle de la vision de conservation consiste en une démarche en cinq 
étapes, soit : 

1) l’établissement des priorités de conservation; 
2) la localisation des aires de conservation; 
3) les processus de conservation des écosystèmes; 
4) le plan d’action de conservation; 
5) la stratégie de restauration des écosystèmes. 

 
Le plan de conservation a comme base les actions et les programmes de conservation du parc de la Gatineau, tout 
en bonifiant les efforts actuels vers l’atteinte des principes et orientations fixés par la vision de conservation 
(figure 10). 
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FIGURE 10 
SYNTHÈSE DES PRINCIPALES ÉTAPES DU PLAN DE CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES 

 
 
 

5.1 PRIORITÉS DE CONSERVATION 

Dans tout plan d’action, il importe de définir les objectifs prioritaires à la conservation des écosystèmes, afin 
d’optimiser les efforts de gestion et de garantir l’atteinte de la vision.  
 
L’approche se déroule en deux temps : d’une part, la détermination des priorités de conservation, et d’autre part, la 
détermination des aires de conservation pour l’application des mesures de conservation. 
 
L’état de santé des écosystèmes du Parc a permis de déterminer le degré d’intégrité écologique de ses écosystèmes 
et a fait émerger différentes problématiques, qui conduisent à l’énoncé de plusieurs enjeux de conservation. La figure 
11 présente les enjeux du Parc et les priorités de conservation qui en découlent. 
 

ENJEUX ET PROBLÉMATIQUES 

PRIORITÉS DE CONSERVATION 

ÉCOSYSTÈMES DU PARC / ÉCOSYSTÈME 
RÉGIONAL / GRAND ÉCOSYSTÈME

RESTAURATION CONSERVATION RÉDUCTION 
DES STRESS

Écosystèmes 
valorisés 

Sites érodés Actions de 
conservation

Sensibili-
sation

Objectifs de 
réduction

Carto. des 
pressions 

SURVEILLANCE DES ÉCOSYSTÈMES 

État de 
santé

Indicateurs Recherche 
scientifique
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FIGURE 11 
PRIORITÉS DE CONSERVATION DU PARC DE LA GATINEAU 

 
 
 
PRIORITÉ 1 RÉDUIRE LES IMPACTS DES PRESSIONS SUR LES ÉCOSYSTÈMES 

Les écosystèmes du parc de la Gatineau sont confrontés à différents types de pressions liés à la présence humaine. 
Des facteurs de stress affectent l’intégrité des écosystèmes, en altérant leurs composantes et processus. De ce fait, 
les impacts des pressions sont constatés en différents lieux, sous divers aspects. La réduction des impacts des 
pressions sur les écosystèmes devra considérer plusieurs problématiques de conservation. À ce titre, une stratégie 
globale de réduction des stress est élaborée et présentée dans la section 6 « Mise en œuvre » du plan de 
conservation des écosystèmes.  
 
PRIORITÉ 2 MAINTENIR OU RESTAURER LES PROCESSUS ET ÉQUILIBRES NATURELS NÉCESSAIRES AU BON FONCTIONNEMENT 

DES ÉCOSYSTÈMES 

Cette seconde priorité de conservation réfère au maintien des processus fondamentaux évolutifs des écosystèmes, 
soit :  

▪ les régimes naturels de rétrogression des écosystèmes terrestres et aquatiques, tels que les feux de forêts, 
les épidémies d’insectes, les chablis, les tempêtes de verglas, l’eutrophisation naturelle des plans d’eau, 
l’assèchement naturel des milieux humides, les crues, la sénescence des forêts, etc.; 

▪ les relations proies-prédateurs des chaînes trophiques supérieures; 

▪ l’état d’équilibre entre les communautés animales et végétales. 

L’état de santé actuel du Parc suggère une modification, voire une interruption de certains processus naturels, 
entraînant différents déséquilibres dans la composition et le fonctionnement des écosystèmes. L’intensité du broutage 
par le cerf de Virginie, l’absence d’épisodes de feu et de crue et la disparition de certains prédateurs en sont des 
exemples probants. 
 

ENJEUX DE CONSERVATION DU PARC DE LA GATINEAU 
 Protéger la biodiversité 
 Protéger les espèces en péril 
 Limiter la fragmentation des habitats 
 Protéger les zones de continuité écologique 
 Limiter les pressions anthropiques 
 Acquérir et mettre à jour les connaissances nécessaires pour gérer le 

Parc sur des bases d’écosystème et d’intégrité écologique 

PRIORITÉS DE CONSERVATION 
1. Réduire les impacts des pressions sur les écosystèmes 
2. Maintenir ou restaurer les processus et équilibres naturels nécessaires 

au bon fonctionnement des écosystèmes 
3. Maintenir ou restaurer la diversité des espèces végétales et animales 

indigènes 
4. Renforcer la disponibilité, la qualité et la connectivité des habitats 
5. Conserver ou restaurer les écosystèmes valorisés du Parc 
6. Minimiser l’impact des activités récréatives sur l’intégrité écologique du 

Parc et sensibiliser le public aux enjeux de conservation 
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PRIORITÉ 3 MAINTENIR OU RESTAURER LA DIVERSITÉ DES ESPÈCES VÉGÉTALES ET ANIMALES INDIGÈNES 

La Convention internationale sur la diversité biologique a mis en lumière plusieurs problématiques et actions à mener 
en faveur de la protection du capital naturel. Le parc de la Gatineau représente un sanctuaire de la biodiversité où 
plusieurs initiatives sont mises de l’avant afin de maintenir la richesse naturelle existante. Cela dit, des facteurs de 
dégradation ont amoindri le potentiel de certaines composantes. Ainsi, la fragmentation des habitats, les 
changements climatiques et autres facteurs de stress entraînent la disparition ou le recul de certaines espèces 
indigènes, mais aussi la colonisation et l’expansion d’espèces allochtones non désirables. Des études et actions 
telles que le contrôle des espèces envahissantes sont nécessaires afin d’accroitre la biodiversité indigène du Parc.  
 
PRIORITÉ 4 RENFORCER LA DISPONIBILITÉ, LA QUALITÉ ET LA CONNECTIVITÉ DES HABITATS 

Plusieurs activités d’origine anthropique amènent une fragmentation des espaces naturels et restreignent plusieurs 
espèces dans leurs déplacements. Il s’agit de conserver et de renforcer les connecteurs potentiels, tant au niveau des 
écosystèmes et habitats du Parc que des espaces naturels avoisinants. Une démarche de conservation doit être 
amorcée à différentes échelles d’approche (écosystèmes du Parc et écosystème régional) et doit tendre à conserver 
les diverses formes de connexion.  
 
PRIORITÉ 5 CONSERVER OU RESTAURER LES ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS DU PARC 

Différentes études portant sur l’évaluation de la qualité des écosystèmes du Parc ont mis en lumière la présence 
d’écosystèmes valorisés. En raison de leurs composition et fonctions, ils contribuent à la biodiversité et à la 
représentativité du Parc. Pour les écosystèmes valorisés, il s’agit de déterminer la problématique de conservation et 
d’appliquer une gestion adéquate. Par leur condition, ces écosystèmes sont fragiles et soumis à différentes pressions.  
 
PRIORITÉ 6 MINIMISER L’IMPACT DES ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES SUR L’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE DU PARC ET SENSIBILISER LE 

PUBLIC AUX ENJEUX DE CONSERVATION 

L’enjeu pour les gestionnaires du Parc est de pouvoir concilier les perspectives de conservation avec celles 
concernant la récréation. En conséquence, il s’agit de définir une gestion des activités humaines dans le Parc et en 
périphérie en regard du maintien de l’intégrité écologique des écosystèmes. Selon la rétroaction et les principes 
inhérents au plan de conservation des écosystèmes, le Parc devra viser une réduction et une prévention des impacts 
des activités sur les écosystèmes, mais devra également passer par la sensibilisation et la coopération du public.  
 

5.2 AIRES DE CONSERVATION 

Les six priorités de conservation présentées précédemment ont été appliquées géographiquement à des aires de 
conservation. Ces aires sont spatialisées selon l’urgence de conservation. En effet, le territoire est vaste et un travail 
de hiérarchisation doit être réalisé pour optimiser les actions de conservation. Les aires de conservation sont donc 
proposées en tant qu’outil d’aide à la décision. 
 
En accord avec les priorités de conservation, une attention particulière est portée aux écosystèmes valorisés. En 
effet, leur importance, tout comme leur fragilité, les placent en première ligne pour l’application de la démarche de 
conservation. 
 
La méthodologie d’évaluation des aires de conservation s’inspire des rapports sur les priorités de conservation dans 
la réserve de parc national du Canada de l’Archipel-de-Mingan (DDM, 2004a, b, c) ainsi que sur l’évaluation et 
l’identification des écosystèmes et habitats naturels valorisés (DDM, 2007).  
 
Dans ce contexte, la détermination des aires de conservation est réalisée à l’aide de l’outil SIG, en trois étapes (figure 
12) :  

Étape 1 : Inventaire et évaluation de la valeur écologique des composantes naturelles du Parc 
Étape 2 : Révision des limites des écosystèmes valorisés 
Étape 3 : Détermination des aires de conservation 

 



Plan de conservation des écosystèmes du 
parc de la Gatineau 

Del Degan, Massé 37 

FIGURE 12 
MÉTHODOLOGIE D’ÉVALUATION DES AIRES DE CONSERVATION 

 
 
 
Cette approche exploite les différents éléments d’intérêt reliés aux écosystèmes du Parc (localisation d’espèces à 
statut particulier, de leur habitat, etc.) et disponibles en format numérique. Ces éléments sont regroupés et 
synthétisés en composantes d’intérêt sous la forme de couvertures numériques. Étant donné le degré d’incertitude et 
d’imperfection inhérent à une telle approche, le principe de précaution a guidé le travail, afin de tenir compte de 
l’absence, dans bien des cas, des informations nécessaires aux évaluations.  
 
Les composantes retenues concernent différents aspects de la flore, la faune, l’habitat et les écosystèmes. 
L’évaluation de la valeur écologique des composantes représente la première étape de l’identification des aires de 
conservation. Cette dernière est évaluée pour chaque composante citée précédemment en fonction d’un pointage 
accordé à trois critères que sont la rareté, la fragilité et la représentativité (cf. annexe 1). 
 
Une fois la notation des composantes réalisée, il s’agit de représenter spatialement les résultats obtenus à l’aide de la 
carte écoforestière (Ministère des Mines et Forêts, 1991). Sur cette carte, les peuplements forestiers forment une 
multitude de polygones de taille variable qui constituent le support physique à l’application des composantes d’intérêt. 
Ainsi, quel que soit le type de représentation numérique (ligne, points, polygone) qui rencontre un polygone forestier, 
l’ensemble de sa surface contiendra l’information disponible.  
 
Plusieurs composantes peuvent croiser un même polygone forestier. Il s’agit alors de calculer la valeur écologique 
totale du polygone, par la somme des valeurs des composantes lui appartenant. 
 
Exemple : un polygone forestier est traversé par les composantes « flore en péril (16 points) », « observation de 
plongeon huard (16 points) » et « lac la Pêche (11 points) ». La valeur écologique de ce polygone sera alors de 43. 
 
Par conséquent, la valeur écologique de chaque polygone forestier représente la somme des pointages des 
composantes. Suite à cela, les différentes valeurs ont été regroupées et associées à des classes d’ordre qualitatif, 
définissant la valeur écologique comme faible, modérée, élevée ou très élevée. La figure 13 retranscrit cette 
répartition de manière cartographique au niveau du Parc.  
 

ÉTAPE 1 ANALYSE DE LA VALEUR ÉCOLOGIQUE DES COMPOSANTES 

▪ Recueil des informations disponibles 
▪ Définition des termes utilisés 
▪ Identification des critères de sélection 
▪ Évaluation et cartographie des composantes 

ÉTAPE 2 RÉVISION DES LIMITES DES ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 

▪ Description et synthèse du rapport sur les écosystèmes valorisés 
▪ Ajustements des limites avec les nouvelles informations 
▪ Cartographie des nouvelles limites 

ÉTAPE 3 ÉVALUATION DES AIRES DE CONSERVATION 

▪ Définition des aires de conservation 
▪ Évaluation à l’intérieur des écosystèmes valorisés du Parc 
▪ Énoncée des caractéristiques écologiques d’importance des 

écosystèmes valorisés 
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La valeur écologique d’un polygone permet de mettre en évidence un certain degré de sensibilité par rapport aux 
éléments particuliers qu’il contient (espèce en péril, habitat etc.). Ainsi, cette démonstration permet en quelque sorte 
de localiser les zones sensibles dans le Parc. 
 
Cela dit, afin de rendre l’information exploitable, il s’agit de regrouper ces polygones au sein de limites connues 
d’écosystèmes, soit celles des écosystèmes valorisés.  
 
Ce dernier exercice a permis de constater des valeurs élevées pour certains écosystèmes par rapport à d’autres, et 
ces résultats sont à la base de la délimitation d’aires de conservation selon quatre niveaux de priorité, soit : 
 
AIRES DE CONSERVATION I 

Ces aires regroupent les écosystèmes dont plus de 75 % des polygones ont une valeur écologique élevée ou très 
élevée, ce qui signifie : 

▪ des écosystèmes à la fois rares et fragiles ou très rares et très fragiles, à différentes échelles (région, 
Québec, Canada); 

▪ des écosystèmes uniques en raison de la présence de composantes à valeur écologique très élevée; 

▪ des écosystèmes de haute importance dans la perspective de conservation de biotopes pour de 
nombreuses espèces rares.  

Les pressions humaines et naturelles dans ces aires risquent de faire disparaître éventuellement de telles 
composantes. Les dommages exercés par les pressions pourraient s’avérer irréversibles pour ces écosystèmes, en 
particulier pour les aires de nidification ou la survie de certaines espèces végétales d’intérêt. 
 
AIRES DE CONSERVATION II 

Ces aires regroupent les écosystèmes dont 50 % à 75 % des polygones possèdent une valeur écologique élevée ou 
très élevée, ce qui signifie : 

▪ des écosystèmes à la fois rares et fragiles, mais pouvant supporter une certaine utilisation; 

▪ une diversité des biotopes offrant un potentiel pour l’accueil de plusieurs espèces d’intérêt; 

▪ certaines composantes rares ou très rares et d’autres très représentatives; 

▪ des écosystèmes possédant une certaine intégrité sur le plan écologique; 

▪ des écosystèmes d’importance pour le maintien de la biodiversité.  

La fragilité de ces écosystèmes est moindre que celle des précédents, mais si leur richesse et leur diversité se 
trouvaient amoindries par des pressions de tout type, cela pourrait être dommageable pour le reste du territoire. 
 
AIRES DE CONSERVATION III 

Les écosystèmes retrouvés en aire de conservation III possèdent moins de la moitié des polygones à valeur élevée 
ou très élevée : 

▪ Plusieurs composantes d’intérêt sont présentes et cantonnées à des secteurs précis; 

▪ Des écosystèmes abritent des biotopes d’intérêt pour des espèces représentatives du territoire. 

Cette classe occupe en général de plus grandes superficies, composées de plusieurs éléments d’intérêts. Ces zones 
offrent une quantité et une qualité de biotopes pour plusieurs espèces. On retrouve aussi des éléments du paysage 
représentatifs de la région naturelle ainsi que la présence de quelques espèces rares. Ces écosystèmes sont en 
général peu fragiles en raison d’une utilisation extensive de l’espace ou d’un état intègre au niveau écologique.  
 
AIRES DE CONSERVATION IV 

Ces aires requièrent certaines préoccupations de conservation en fonction de la combinaison d’une certaine rareté et 
représentativité : 

▪ Les composantes sont en général peu fragiles, mais sont appelées à une certaine fréquentation en raison 
d’un intérêt scientifique ou de la part du visiteur. 
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▪ Occasionnellement, des composantes très abondantes et représentatives avec un certain degré de fragilité 
sont présentes.  

Les écosystèmes se situent à l’intérieur des limites du Parc, mais ne sont pas valorisés. Cependant, les écosystèmes 
qui seraient identifiés comme présentant un intérêt ou méritant une attention particulière dans ce territoire devraient 
être intégrés dans les autres classes de conservation selon leur degré de fragilité.  
 
CLASSEMENT DES ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 

Les écosystèmes valorisés ont déjà été localisés lors de leur identification (DDM, 2007). Cependant, pour les besoins 
du plan de conservation des écosystèmes, il est important d’exposer des limites qui favorisent une gestion par bassin 
versant. Les limites actuelles ont donc été révisées dans cette optique et offrent maintenant une délimitation adaptée 
aux objectifs de gestion (cf. annexe 1). Il est important de préciser que la carte ainsi générée répond aux besoins de 
l’étude et n’interfère en aucun cas avec le zonage du plan directeur en vigueur dans le Parc (CCN, 2005c).  

Par la suite, chaque écosystème valorisé a été évalué en regard des aires de conservation décrites ci-dessus et est 
retranscrit de manière cartographique à la figure 14. Le tableau 3 présente les résultats de cette démarche. 
 

TABLEAU 3 
AIRES DE CONSERVATION SELON LES ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 

ÉCOSYSTÈME VALORISÉ AIRE DE CONSERVATION 

Escarpement d’Eardley I 
Plateau d’Eardley II 
Chaîne des trois lacs  I - III7 
Lac la Pêche  II 
Plateau du lac Pink I 

 
Les résultats de ce classement vont être utilisés à deux échelles. D’une part, ils vont orienter les actions de 
conservation et de restauration à mettre en œuvre au sein de chaque écosystème valorisé; d’autre part, ils vont 
permettre de situer ces écosystèmes sur l’échéancier des réalisations du plan de conservation des écosystèmes.  

Il est important de mentionner que les résultats de cette évaluation ainsi que l’exposé des nouvelles limites du 
territoire servent à préciser là où les actions de conservation devraient être appliquées en priorité et ne remettent en 
aucun cas en cause le niveau de conservation évalué lors de l’étude sur l’identification et l’évaluation des 
écosystèmes et habitats naturels valorisés (DDM, 2007). Par exemple, le plateau d’Eardley intègre une aire de 
conservation II, mais conserve son niveau de conservation « exceptionnel ». 

Par conséquent, l’évaluation des aires de conservation représente un support essentiel pour amorcer la démarche de 
conservation. Les présents résultats seront donc exploités tout au long du plan d’action. 
 

5.3 PROCESSUS DE CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES 

Cette section présente la dernière étape d’analyse en ce qui concerne la conservation précédant l’élaboration du plan 
d’action. À ce stade, les informations recueillies et définies permettent de dévoiler l’état actuel des choses et vers quoi 
celles-ci doivent se diriger (vision pour 2035). Puis, les grands énoncés de conservation sont précisés, délimités et 
priorisés. Il s’agit maintenant de se doter d’un processus de conservation qui sera le support d’application de la 
gestion des écosystèmes. 
 
D’un point de vue terminologique, l’utilisation d’un processus comme outil de gestion implique deux choses : la notion 
d’interrelations et un résultat à atteindre. Ainsi, le processus de conservation pour les écosystèmes implique 
l’intégration de différents éléments substantiels afin d’atteindre un niveau d’intégrité écologique souhaité. 
 
 

                                                           
7 L’écosystème de la chaîne des trois lacs ressort dans son ensemble comme aire de conservation III mais les trois plans d’eau 

ressortent de priorité I. 
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La vision de conservation donne le ton en précisant dans son volet « intégrité écologique » les différents éléments à 
considérer, avec, par exemple, la viabilité des populations des espèces en péril, le libre cours des processus naturels 
et le contrôle des espèces envahissantes. Cependant, pour atteindre ces finalités, plusieurs questions se posent 
alors : 

▪ Connaît-on le niveau d’intégrité écologique actuel? 

▪ Comment fait-on pour atteindre celui souhaité? 
 
En considérant l’ensemble de ces éléments, un processus de conservation des écosystèmes du Parc a été 
développé (figure 15). 
 

FIGURE 15 
PROCESSUS DE CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES 

 
 
 
Quatre étapes-clés sont mises de l’avant et énoncent le cheminement d’action. Cependant, bien que hiérarchisées, 
ces étapes demeurent liées et d’égale importance. De plus, dans une optique de gestion adaptative, les étapes du 
processus doivent être rétroactives et constamment révisées. 
 
Ce processus de conservation sera appliqué pour tous les écosystèmes valorisés et les problématiques spécifiques 
telles que les espèces en péril et envahissantes, la biodiversité, les processus naturels et l’utilisation de l’espace par 
l’être humain. 
 
Le niveau actuel d’intégrité écologique, tout comme les cibles à atteindre, requiert des études conséquentes. Par 
prudence et précaution, il est suggéré que des actions de conservation soient énoncées en complément de cette 
procédure afin d’assurer la réduction des stress sur les composantes. Ces actions permettent, à partir des 
connaissances actuelles, d’offrir des voies de gestion adaptées et cohérentes.  
 

5.4 PLAN D’ACTION DE CONSERVATION 

5.4.1 APPROCHE 

Le plan d’action représente l’aboutissement des réflexions et analyses menées dans le cadre du Plan de conservation 
des écosystèmes du parc de la Gatineau. Il met l’accent sur les résultats à atteindre et non sur le processus et les 
étapes menant à ces résultats. De ce fait, il soutient la vision, concrétise les priorités de conservation et complète le 
processus de conservation. En conséquence, différentes problématiques de conservation découlent de cette 
démarche et sont exposées dans le tableau 4. 
 

Évaluation de l’intégrité  
écologique actuelle 

Définition de cibles à atteindre 

Élaboration d’un programme  
de conservation 

Intégrité écologique souhaitée 
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TABLEAU 4 
CADRE D’ÉLABORATION DU PLAN D’ACTION 

PRIORITÉ DE CONSERVATION* PROBLÉMATIQUE DE CONSERVATION DU PLAN 
D’ACTION 

RÉFÉRENCE À LA VISION 
DE CONSERVATION 

2. Maintenir ou restaurer les processus 
et équilibres naturels nécessaires au 
bon fonctionnement des 
écosystèmes 

Changements climatiques, pollution atmosphérique 
Orientation A du principe 2 
Orientation du principe 3 
Orientation du principe 4 

Processus et équilibres naturels (tempêtes, verglas, 
inondations, crues, feux, épidémies d’insectes, 
relations prédateurs-proies, mosaïque naturelle des 
habitats) 

3. Maintenir ou restaurer la diversité 
des espèces végétales et animales 
indigènes 

Biodiversité et viabilité des espèces (espèces en péril 
et envahissantes) 

Orientation du principe 1 
Orientation A du principe 2 

4. Renforcer la disponibilité, la qualité 
et la connectivité des habitats 

Corridors écologiques Orientation B du principe 2 
Écosystèmes terrestres, aquatiques, riverains et 
milieux humides 

Orientation A du principe 2 
Orientation du principe 1 

5. Conserver ou restaurer les 
écosystèmes valorisés du Parc 

Stratégie de restauration 
Actions de conservation par écosystème 
Programme de surveillance des écosystèmes 

Orientation du principe 1 
Orientation A du principe 2 
Orientation du principe 5 

6. Minimiser l’impact des activités 
récréatives sur l’intégrité écologique 
du Parc et sensibiliser le public aux 
enjeux de conservation 

Impacts des activités récréatives 
Sensibilisation à la conservation 
Collaborations et partenariats  

Orientations du principe 6 
Orientations du principe 6 
Orientation du principe 7 

Notes : 
La priorité de conservation 1 Réduire les impacts des pressions sur les écosystèmes fait l’objet d’une section à part (6.3 Stratégie de 
réduction des stress). 

 
 
Chaque problématique de conservation sera considérée et traitée selon les données actuelles et buts à atteindre. 
Leur contenu tiendra compte du degré d’incertitude ainsi que du renouvellement des informations qui incombent à ce 
type d’étude.  
 
Une problématique de conservation se traduira par des actions de conservation, tenant compte des processus de 
consultation des différents intervenants et gestionnaires concernés, des études environnementales et projets de 
recherche. Afin de proposer un cheminement d’analyse efficace et rapide, chaque problématique s’ordonne selon 
différentes sections décrites ci-dessous : 

1) LE CONTEXTE ET L’ÉTAT DE LA SITUATION exposent la problématique spécifique. 
2) L’APPROCHE DE CONSERVATION énonce l’orientation de conservation en regard de la situation dans le Parc. 
3) LES ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION sont élaborées à partir de l’approche préconisée. Il est important de 

posséder un niveau suffisant de connaissance pour pouvoir les mettre en œuvre. Ainsi, les actions-clés ont 
été identifiées à partir de l’état des connaissances et de l’étendue de la problématique.  

 
Les actions de conservation concluent la démarche en proposant différentes options pour maintenir l’intégrité 
écologique.  
 
De plus, étant donné les différentes échelles d’analyse, chaque problématique du plan d’action est répartie selon la 
portée spatiale correspondante : 

▪ Le grand écosystème se réfère à des changements globaux tels que les variations du climat, et positionne 
le Parc sur le plan du réseau des aires naturelles protégées.  

▪ L’écosystème régional maximise les efforts sur la durabilité des écosystèmes au sein des bassins versants 
ou des grands traits physiographiques, par l’entremise de partenariats et coordinations au niveau de la 
région de la capitale du Canada.  

▪ Les écosystèmes du Parc sont axés sur l’atteinte et le maintien de l’intégrité écologique par la préservation 
et la restauration des composantes et des processus naturels indigènes. Dans cette optique, plusieurs 
éléments sont évoqués, dont le plan de restauration des écosystèmes valorisés.  

 
Enfin, les actions de conservation doivent s’inscrire dans un haut niveau de connaissance, de recherche et de suivi. 
Elles doivent également faire appel à un volet « Communication » afin d’établir un lien étroit avec le public et 
bénéficier de sa collaboration. 
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CONCEPTS ET PRINCIPES 

Les différents énoncés et les propositions sous-jacentes aux problématiques de conservation prennent en 
considération les principes directeurs énoncés dans la vision de conservation soit, les principes de précaution et de 
gestion adaptative. En effet, il est important d’aborder les problématiques et les actions de conservation de manière à 
considérer la nature évolutive et transitoire des écosystèmes dans le contexte des changements environnementaux 
globaux, et les pressions liées aux interventions humaines. Les processus naturels, sous certaines conditions, 
devraient être gérés de manière à ce qu’ils puissent jouer leur rôle dans la dynamique des écosystèmes. Ce libre 
cours ou prédominance des processus naturels n’est cependant pas approprié lorsqu’il y a un déséquilibre des 
populations, un risque pour la sécurité humaine ou une atteinte à l’intégrité écologique. Le plan d’action peut donc 
s’appuyer sur des démarches de protection, de préservation, de conservation et de restauration, selon les définitions 
suivantes : 

▪ La protection regroupe l’ensemble des mesures réglementaires et des programmes de gestion des 
ressources et d’éducation du public qui visent à maintenir les écosystèmes à l’état le plus naturel possible 
(Commission sur l’intégrité écologique des parcs nationaux du Canada, 2000). 

▪ La préservation met en œuvre des mesures de prévention contre l’altération, la détérioration ou la 
destruction d’une ressource naturelle ou culturelle. Elle comprend les activités de conservation qui visent à 
consolider et à entretenir la forme, le matériau et l’intégrité d’une ressource (Commission sur l’intégrité 
écologique des parcs nationaux du Canada, 2000). 

▪ La conservation met en œuvre des mesures visant l’utilisation rationnelle, le maintien ou la préservation des 
ressources naturelles ou culturelles (Commission sur l’intégrité écologique des parcs nationaux du Canada, 
2000). 

▪ La restauration est un processus d’aide au rétablissement d’un écosystème dégradé, endommagé ou 
détruit, dont le but est le recouvrement de l’intégrité écologique (SERI8, 2007).  

 
RECHERCHE ET SUIVIS  

Depuis les années 60, la CCN a permis la réalisation de plus de 1 200 projets de recherche scientifique, réalisés à 
l’interne par des équipes de professionnels du Parc ou à l’externe par des institutions scientifiques, des universitaires 
et des firmes d’experts-conseils. Les résultats de ces projets permettent d’appuyer les décisions en matière de 
gestion et apportent des éléments pour de nouvelles approches et thématiques. Dans cette optique, les différents 
éléments soulevés par le plan de conservation des écosystèmes amènent de nouveaux questionnements et un 
besoin d’acquisition de connaissances. De ce fait, certaines actions de conservation proposent de nouvelles pistes 
pour la recherche ou la consolidation de certains acquis.  

Les projets émanent de plusieurs documents ou sections-clés pertinents du plan de conservation des écosystèmes. Il 
s’agit particulièrement : 

▪ de l’état de santé des écosystèmes du Parc et de la stratégie de réduction des stress, qui mettent en 
lumière différents questionnements sur les facteurs de stress et problématiques ayant lieu dans le Parc; 

▪ des orientations dictées par la vision de conservation, qui encouragent un accompagnement scientifique 
tout au long de la réalisation; 

▪ du processus de conservation des écosystèmes, qui transcrit des objectifs à atteindre en matière d’intégrité 
écologique; 

▪ des actions de conservation, qui requièrent l’acquisition ou le renforcement de connaissances en matière de  
gestion (plans, stratégies, mesures préventives et de protection, etc.); 

▪ du programme de gestion des ressources naturelles, qui fait référence à des conventions et traités existants 
à différentes échelles, en matière de protection des espaces naturels et de la biodiversité. 

 
De plus, les différentes problématiques soulevées tout au long du plan de conservation des écosystèmes ont permis 
de cerner les grands thèmes à aborder pour leur définition. Ainsi, le plan d’action vise à accroître et renforcer les 
connaissances concernant : 

▪ l’intégrité écologique; 

▪ la biodiversité; 

▪ les connexions; 
                                                           
8 Society for Ecological Restoration International 
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▪ les méthodes de gestion; 

▪ le réchauffement climatique; 

▪ les utilisations d’origine anthropique. 
 

5.4.2 CONSERVATION À L’ÉCHELLE DU GRAND ÉCOSYSTÈME 

5.4.2.1 CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Les changements climatiques survenus au cours de la dernière décennie menacent sérieusement les efforts 
soutenus de sauvegarde de plusieurs espèces et écosystèmes, principalement en raison du réchauffement, des 
retombées atmosphériques et des pluies acides (Scott et coll., 2005). Certaines études scientifiques et des 
organismes environnementaux reconnus internationalement en sont venus à la conclusion que l’évolution du climat 
est un enjeu majeur à considérer pour les aires protégées, notamment en ce qui concerne leur biodiversité. 

Des quatre principales préoccupations environnementales mentionnées dans le Plan directeur du parc de la Gatineau 
(CCN, 2005c), trois seront directement touchés par l’évolution du climat : 

▪ Risque de perte d’habitats. Plus les conditions climatiques se modifieront, plus le risque de perte d’habitats 
pour certaines espèces sera élevé. Différentes espèces végétales et animales se transformeront pour 
s’adapter aux changements climatiques. 

▪ Risque de perturbation des processus naturels. L’évolution du climat modifiera certains processus naturels 
dans le parc de la Gatineau, y compris d’importants régimes de perturbation comme le feu et les cycles 
insectes-maladies. Les aires de répartition de plusieurs espèces se transformeront également, menant à 
une augmentation du nombre de « nouvelles » espèces. 

▪ Risque de perte de biodiversité. Les changements climatiques modifieront la biodiversité dans le parc de la 
Gatineau. Certaines espèces rares, qui se sont adaptées au froid et qu’on retrouve dans le Parc, pourraient 
être menacées par le réchauffement du climat, alors que d’autres provenant du sud pourraient tirer 
avantage d’un climat plus chaud. 

L’étude sur l’état de santé des écosystèmes du Parc (DDM, 2006a) mentionne que l’état de l’air face aux polluants est 
acceptable. Cependant, la concentration d’ozone dans l’air demeure relativement élevée, ce qui est susceptible 
d’influencer à court terme la santé de l’environnement. Ainsi, les paramètres de caractérisation se situent près, mais 
en deçà, des seuils pour la santé humaine (selon les normes du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec, 2006). Compte tenu de l’étendue de ses secteurs d’activités et de ses 
engagements envers la protection de l’environnement, la CCN a amorcé une initiative essentielle en intégrant les 
changements climatiques dans sa planification stratégique (Scott et coll., 2005). Elle a ainsi établi différentes 
stratégies d’adaptation centrées sur les secteurs d’activités récréatives et touristiques. Elle a également confirmé son 
leadership en matière de recherche scientifique et de partenariat en prenant part à des projets de recherche avec les 
différents ministères, pour recueillir des données relatives à l’incidence des changements climatiques. Ces initiatives 
se matérialisent, entre autres, par la présence de stations de mesures des précipitations acides et de la pollution 
atmosphérique dans le parc de la Gatineau et la réalisation d’un projet pilote sur la floraison des tulipes. La CCN 
continue de soutenir des initiatives visant à réduire les impacts liés au développement urbain dans la Région de la 
capitale du Canada. Ainsi, le Plan directeur du parc de la Gatineau (CCN, 2005c) mentionne qu’aucun autre projet de 
route n’aura lieu dans le Parc et que des stratégies pour le développement d’un système de transport vert sont en 
cours d’élaboration. 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Les changements climatiques constituent un problème mondial qui peut difficilement être résolu à l’échelle locale. 
Néanmoins, le parc de la Gatineau peut agir comme précurseur pour la mise en application de stratégies concrètes 
visant à minimiser les effets indésirables contribuant à un tel phénomène. Des actions peuvent être menées à 
l’échelle du Parc et s’inscrire dans un contexte de partenariat, tout particulièrement en matière de transport et de 
recherche. Cette approche viendrait confirmer l’engagement clair de la CCN en matière de leadership en ce qui 
concerne l’innovation et la gestion environnementale durable (DDM, 2005b). 
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3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Évaluer et mettre en œuvre les stratégies d’adaptation présentées dans le rapport sur les changements 
climatiques (Scott et coll., 2005) en fonction du contexte évolutif des écosystèmes et des activités pratiquées 
dans le Parc. 

▪ Élaborer un plan de transport vert, conformément aux recommandations du Plan directeur du parc de la 
Gatineau (CCN, 2005c), afin de limiter et contrôler la circulation motorisée et les déplacements dans les parties 
centrales du Parc vouées à la conservation. 

▪ Poursuivre les partenariats avec le ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec et 
Environnement Canada touchant les programmes de surveillance des pluies acides et de la pollution 
atmosphérique. 

 

5.4.3 CONSERVATION À L’ÉCHELLE DE L’ÉCOSYSTÈME RÉGIONAL 

5.4.3.1 CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

L’état de santé des écosystèmes ainsi que la survie de nombreuses espèces ne peuvent être assurés sans une 
interrelation entre les différents espaces naturels. Ainsi, la présence de zones tampons et les corridors écologiques 
sont essentiels au maintien de l’intégrité des écosystèmes du Parc. 

Les zones tampons représentent des espaces de taille variable qui établissent une transition entre deux milieux. 
Comme leur nom l’indique, elles permettent de créer une barrière naturelle contre les différentes sources de stress 
qui fragilisent les espaces naturels sensibles. Leur protection et leur mise en valeur devraient être considérées pour la 
conservation des écosystèmes du Parc, notamment les écosystèmes valorisés. 

Les corridors écologiques représentent des éléments du paysage et sont nécessaires au maintien de la biodiversité, à 
quelque échelle que ce soit. Cinq fonctions principales leur sont attribuées (Forman, 1995) : 

▪ Conduit : Il peut servir de simple couloir de dissémination des espèces animales, végétales ou fongiques. 

▪ Habitat : Le corridor peut être un habitat ou un refuge où les espèces effectuent l’ensemble de leur cycle 
biologique. 

▪ Filtre : Ce qui est favorable à une espèce ne le sera pas forcément pour d’autres. Un corridor peut conduire 
une espèce et en bloquer une autre. 

▪ Source : Le corridor peut lui-même constituer un réservoir d’individus colonisateurs. 

▪ Puits : À l’inverse, il peut constituer, pour certaines espèces, un des espaces colonisés par une ou des 
populations sources, à la périphérie des espaces sources ou de la matrice paysagère. 

Les corridors permettent également d’augmenter la viabilité des populations des espèces locales (Bennett et 
Mulongoy, 2006). Ainsi, ils réduisent l’isolement des populations et permettent l’augmentation des effectifs, le 
brassage génétique et les probabilités de (re)colonisation. 

Force est de constater que la périphérie du parc de la Gatineau se développe de plus en plus, occupée par des terres 
agricoles et urbanisées, ce qui diminue d’année en année le nombre et surtout la taille de ces corridors. 

Un travail de cartographie a été effectué afin d’identifier les corridors potentiels pour le Parc. Le positionnement 
géographique des corridors a été réalisé manuellement à l’aide de photos aériennes et a été appuyé par une 
prospection aérienne au terrain. Ces relevés se sont basés sur la présence d’éléments d’intérêt autour desquels des 
corridors naturels s’articulent, tels que des barrières montagneuses, des cours d’eau, des espaces naturels. Par 
conséquent, le parc de la Gatineau et les rivières des Outaouais et Gatineau ont été sélectionnés comme les habitats 
d’intérêt écologique devant être reliés par les corridors écologiques. 

Une fois les différents relevés effectués, des mesures de longueur et de largeur ont été prises afin d’évaluer la 
capacité d’accueil de ces corridors par rapport aux besoins des espèces cibles du parc de la Gatineau (espèces 
animales en péril). Enfin, différents intervenants ont été consultés afin d’obtenir des informations concernant la 
composition et l’intérêt écologique de ces milieux, et connaître ainsi le niveau d’information disponible à ce jour pour 
chacun d’entre eux (Action Chelsea pour le respect de l’environnement (ACRE), Conservation de la nature Canada 
(CNC)). 
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Finalement, plusieurs corridors ont pu être identifiés, à différentes échelles, et sont retranscrits à la figure 16. 

À l’échelle du grand écosystème, l’identification du réseau écologique relève de l’analyse suprapaysagère, 
connectant de grands ensembles écologiques, tels que des parcs, réserves, et voies migratoires. Étant donné 
l’étendue des connecteurs, une approche de gestion globale, soutenue par des partenariats nationaux et 
internationaux, est à privilégier. 

Au niveau régional, plusieurs secteurs d’intérêt ont été identifiés à proximité du Parc : secteur du parc national de 
Plaisance, milieux naturels dans les secteurs de Pontiac et de la Ceinture de verdure et secteur du Mont O’Brien. 
Bien que des développements urbains séparent certains de ces secteurs du parc de la Gatineau, il est possible 
d’identifier plusieurs corridors écologiques potentiels. 

Enfin, il ressort 14 corridors écologiques potentiels en périphérie du parc de la Gatineau. Leur taille, leur composition 
et les fonctions sont variables, mais tous permettent de relier le Parc aux éléments d’intérêt proches, soit les rivières 
Gatineau et des Outaouais, et les territoires boisés au nord du Parc. 

En complément de l’exercice, un travail de raffinement de l’information sur ces 14 corridors a permis d’en mettre 
certains en évidence, comme étant susceptibles de présenter un intérêt particulier en regard de l’intégrité écologique 
du Parc. Ce résultat a été obtenu par une évaluation qualitative selon trois critères de sélections : les connexions 
potentielles du corridor, son intégrité et le degré de connaissance disponible à son sujet. 

Critère 1 : Connexions potentielles 

Analyse le lien qu’offre le corridor entre le parc de la Gatineau et les autres éléments d’intérêt situés aux quatre 
points cardinaux de celui-ci, c’est-à-dire le secteur Pontiac à l’ouest, la Ceinture de verdure au sud, le secteur 
Plaisance à l’est et les forêts du Nord, dont le mont O’Brien, au nord. 

Critère 2 : Intégrité du corridor 

Étant donné le contexte environnant le Parc, plusieurs corridors sont altérés par différents éléments tels que des 
développements résidentiels et industriels, des routes, etc. Ce critère évalue le potentiel du corridor vis-à-vis de 
ses composantes écologiques, à savoir la présence d’un couvert forestier, d’autres éléments de connexion 
comme les cours d’eau, de traces visibles de fragmentation et sa superficie. 

Critère 3 : Degré de connaissance 

Des études (NCC, 2002; Wampach et Laparé, 2005; ACRE, 2007; St. Hilaire, 2007; CNC, 2007; Wampach, 2007) 
concernant certains des corridors identifiés ont été réalisées par des associations (ACRE) ou organismes à but 
non lucratif (CNC, Société pour la nature et les parcs du Canada (SNAP)), mais également au niveau 
gouvernemental (MTQ). Ainsi, les résultats et observations émanant de ces informations permettent une meilleure 
connaissance du corridor et de son potentiel de connexion. 

L’analyse préliminaire a permis de démarquer quatre corridors d’intérêt particulier : 

Le corridor du ruisseau Breckenridge offre un lien direct entre le Parc et la rivière des Outaouais. Il peut 
également assurer une connexion potentielle avec le secteur d’intérêt de la Ceinture de verdure. Sa majeure 
partie est boisée. Le ruisseau Breckenridge traverse le corridor représentant un connecteur aquatique entre le 
Parc et la rivière des Outaouais. Conservation de la nature Canada (CNC) y réalise plusieurs études et suivis 
(NCC, 2002; Wampach et Laparé 2005, 2007) qui ont permis de révéler, entre autres, la présence d’espèces en 
péril telles que la rainette faux-grillon de l’Ouest (Pseudacris triseriata) (Saint-Hilaire, 2007) et la tortue 
mouchetée (Emydoidea blandingii) (CCN, 2008). 

Le corridor de Larrimac assure un lien entre le Parc et la rivière Gatineau. Constitué en majeure partie de boisés, 
il est traversé par plusieurs cours d’eau. Action Chelsea pour le respect de l’environnement (ACRE) s’est 
intéressé aux espaces naturels de ce secteur et a classé ce corridor comme ayant un haut niveau de 
conservation (ACRE, 2007). Ce premier projet peut donc représenter un support pour des études subséquentes.  
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Le corridor de Shawville est représenté par une diversité d’habitats et d’écosystèmes, composée de boisés, de 
cours d’eau et de terres humides. Il assure un lien direct entre le Parc et la rivière des Outaouais, et sa situation 
peut laisser présumer des liens avec le secteur d’intérêt de Pontiac. Bien que peu d’études soient disponibles à 
son sujet, sa taille et sa situation pourraient l’amener à devenir un corridor d’intérêt pour le Parc. 

Le corridor de Masham possède une vaste superficie, composée de boisés et de plusieurs ruisseaux. Sa situation 
lui permet de faire le lien entre le Parc et les forêts du Nord, dont le secteur d’intérêt du mont O’Brien. Il n’existe 
actuellement aucune étude ou caractérisation à son sujet, mais sa situation, sa taille et son état peu fragmenté 
laissent apparaître un corridor de qualité pour le Parc. 

Enfin, il faut mentionner l’importance du corridor Champlain-Voyageurs. Sa situation l’expose à de nombreuses 
pressions, altérant sa superficie et plusieurs de ses composantes écologiques. Malgré cela, il représente une 
connexion de valeur pour la partie sud du Parc, qui se situe dans un contexte fortement urbanisé, et permet ainsi d’y 
connecter notamment la Ceinture de verdure (Shirleys Bay). 

Les résultats de cette analyse sont d’ordre qualitatif. Cela dit, cette analyse représente une amorce pour des études 
postérieures concernant la démarche de conservation reliée à ces corridors. Mis à part les cinq corridors écologiques 
identifiés, les autres corridors potentiels demeurent importants. Une caractérisation de tous ces corridors permettra 
d’identifier avec plus de certitude la valeur écologique réelle de ceux-ci. Il faut noter que la CCN a aussi identifié 
plusieurs corridors verts ou récréatifs, qui demeurent importants dans le mandat de la Commission. 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Les préoccupations de gestion des corridors écologiques pour le parc de la Gatineau doivent passer par la 
préservation des corridors existants et par la création et la protection de corridors potentiels, afin d’assurer le maintien 
de la biodiversité dans le Parc. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Compléter le manque d’informations des 14 corridors écologiques identifiés par l’analyse qualitative, au travers 
d’études et inventaires, avec entre autres, l’inventaire et le suivi de la biodiversité présente dans les corridors 
ainsi que l’évaluation des facteurs de stress affectant ces milieux, tant au niveau terrestre qu’aquatique. La 
caractérisation des corridors écologiques permettra de déterminer leur rôle écologique et leur importance pour 
maintenir la biodiversité. L’état de santé des corridors pourra être mesuré en suivant la même démarche que 
celle utilisée pour les écosystèmes du Parc, soit en sélectionnant différents paramètres biotiques et abiotiques, 
puis en les évaluant. Elle pourra également être réalisée en partenariat avec les municipalités et organismes 
concernés. Cette étude devra aussi proposer des mesures pour assurer la conservation des corridors qui 
auront été retenus. 

▪ Élaborer un plan de préservation des corridors écologiques identifiés en partenariat avec les municipalités, les 
associations et les organismes concernés. 

▪ Encourager la création de partenariats aux niveaux régional, national et international, afin de réunir les 
informations et les moyens nécessaires à la mise en valeur d’un réseau de corridors écologiques à différentes 
échelles. 

 
5.4.3.2 ÉCOSYSTÈMES TERRESTRES 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Le fonctionnement des écosystèmes terrestres est le produit d'un perpétuel équilibre dynamique entre les 
perturbations naturelles, les successions végétales et les populations biologiques qui en dépendent. La préoccupation 
de préserver l'intégrité écologique et la biodiversité se traduit à travers les caractéristiques spatiales, fonctionnelles, 
biotiques et abiotiques évolutives de ces écosystèmes. Les pressions qui s'exercent sur les écosystèmes peuvent 
être perçues à différentes échelles spatiales (globale, régionale et locale) et temporelles (long, moyen et court terme), 
nécessitant des modes de gestion adaptés dans l'espace et le temps (Pelletier, 1997). 

Le Parc s’insère dans une mosaïque de forêts, de terres agricoles et de développements urbains. L’écosystème 
forestier, qui couvre 85 % du Parc, est cependant en régression dans la région périphérique, où l’urbanisation 
s’intensifie. Les milieux terrestres du Parc, ponctués d’enclaves privées et publiques, sont de plus en plus sollicités 
pour la pratique d’activités récréatives. Bien que les potentiels faunique et floristique actuels permettent de bien 
soutenir la biodiversité, la tendance pourrait varier en raison de la dynamique et de l’évolution naturelles de ces 
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écosystèmes. Le niveau de population des espèces allochtones, opportunistes ou envahissantes a un effet 
acceptable sur la biodiversité et le fonctionnement des écosystèmes, mais la tendance est vers la détérioration. Par 
conséquent, la condition écologique des écosystèmes terrestres est susceptible d’influencer considérablement la 
biodiversité et l’état de santé globale du Parc (DDM, 2006a). 

Parcs Canada utilise près d'une quinzaine d'indicateurs pour le suivi de la biodiversité, des fonctions écologiques et 
des pressions qui caractérisent les écosystèmes terrestres et riverains des parcs canadiens (McCrank et coll., 2005; 
Parcs Canada, 2006a). La CCN assure le suivi de quelques-unes de ces composantes, telles que la diversité des 
espèces végétales et animales présentes dans le Parc, quelques plantes envahissantes et celles en péril, et l'impact 
de certaines activités humaines (CCN, 2004b). En plus de ses différents outils de planification stratégique, la CCN 
s’est dotée d’un Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 
2006b), d'un programme de suivi de la biodiversité (DDM, 2005a, b, c) et d'une évaluation des écosystèmes et des 
habitats valorisés (DDM, 2007) qui devraient permettre de mieux connaître et d'étendre la surveillance des 
écosystèmes terrestres dans le Parc. 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

La gestion des écosystèmes terrestres du parc de la Gatineau vise à en protéger et maintenir l'intégrité écologique 
par l'acquisition de connaissances, la mise en œuvre de mesures de protection, la réalisation de suivis et la 
sensibilisation du public. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Réaliser ou poursuivre le suivi environnemental des activités récréatives dans les aires de conservation (I à IV, 
par ordre croissant) afin d’identifier les problématiques environnementales concernées et permettre 
l’élaboration et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées. 

▪ Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b) (voir la section sur les espèces en péril (5.4.4.2.1)). 

▪ Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux milieux terrestres du Parc dans le cadre du programme de 
suivi de la biodiversité : flore vasculaire, avifaune, micromammifères, espèces en péril, plantes en péril et 
plantes envahissantes (alliaire officinale (Alliaria officinalis) et nerprun bourdaine (Rhamnus frangula)), 
mosaïque d’habitats, fragmentation des milieux et potentiels faunique et floristique. 

▪ Minimiser, lorsque possible, l’impact des espèces envahissantes agressives (faune et flore) qui ont une 
répercussion sur les écosystèmes terrestres et les espèces indigènes (voir la section sur les espèces 
envahissantes (5.4.4.2.2)). 

▪ Poursuivre les démarches pour retirer les motoneiges du Parc. Cette action découle d’une décision du Plan 
directeur du parc de la Gatineau (CCN, 2005c) d’éliminer les véhicules motorisés hors route du Parc. 

 
5.4.3.3 ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES ET RIVERAINS ET MILIEUX HUMIDES 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Les milieux aquatiques du Parc sont représentés par une cinquantaine de lacs, de nombreux étangs, une rivière et 
quelques dizaines de ruisseaux (DDM, 2002). Les plans d'eau couvrent environ 8 % du territoire du Parc. Ils sont 
reliés entre eux par un réseau complexe de petits cours d’eau. Plus de la moitié des plans d'eau ont un caractère 
intermittent ou constituent des étangs à castors, particulièrement nombreux sur le plateau d’Eardley. Les lacs 
la Pêche, Philippe, Mousseau et Meech, qui se déversent dans la rivière Gatineau, totalisent 80 % des superficies en 
eau du Parc. Les bassins versants principaux du Parc sont ceux des lacs la Pêche, Philippe, Mousseau et Meech. 
Ces trois derniers sont des bassins entièrement situés au centre du Parc, qui se déversent dans le ruisseau Meech. 
Le parc de la Gatineau présente des ruisseaux répartis sur l'ensemble du territoire, qui sont des tributaires ou des 
émissaires des principaux lacs. Les ruisseaux Meech (émissaire du lac Meech), Chelsea et Fortune (rattachés au lac 
Fortune), ceux reliant les lacs des Loups, à la Loutre et la Pêche, sont les plus importants du Parc. La rivière 
la Pêche, localisée en partie dans le Parc, est alimentée par le lac la Pêche (DDM, 2002; CCN, 2004b). 

Près de 52 espèces de poissons, réparties en 13 familles, ont été inventoriées jusqu’ici dans les eaux intérieures du 
Parc. Ce nombre représente environ 63 % des espèces de poissons inventoriées dans la grande région de 
l’Outaouais (sur la base des données d’Environnement Québec, 1996). Une quinzaine d’entre elles, particulièrement 
celles du groupe des sténothermes, auquel appartient la famille des salmonidés, peut être qualifiée d’intéressante 
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pour la pêche sportive. C’est le groupe le plus menacé à la fois par le risque de détérioration du caractère oligotrophe 
des lacs et par la pression de la pêche. 

Le déclin des populations de salmonidés dans le Parc était déjà évident au tournant des années 1970. Rubeck (1971, 
dans Coad, 2005) l’attribuait principalement à la surexploitation des stocks et aux apports additionnels de nutriments 
occasionnés par la présence humaine croissante. 

Toutes les populations d’espèces appartenant au groupe des sténothermes sont peu abondantes dans le Parc, et 
certaines ont presque disparu. Dans le parc de la Gatineau, le groupe des salmonidés, qui comporte quatre espèces, 
a été largement influencé par les anciens ensemencements, la pêche sportive et les espèces introduites (ex. : 
achigan à petite bouche (Micropterus dolomieu)) (Coad, 2007). Seuls l’omble de fontaine et le cisco de lac 
(Coregonus artedi) se retrouvent encore dans quelques plans d’eau du Parc (Coad, 2007; Pitre et coll., 2007). Leur 
présence résulte cependant en grande partie des efforts de « maintien » des populations par ensemencement avant 
1982. 

Les milieux riverains sont situés entre le milieu aquatique ou humide et celui typiquement terrestre. La largeur de 
cette zone d’interface dépend des populations biologiques présentes. L’habitat riverain est le plus densément utilisé 
par les visiteurs du Parc. Il possède aussi une valeur particulière pour la faune. Sa biocénose est souvent plus 
diversifiée que celle des milieux terrestres (DDM, 2006a). 

Les milieux humides sont constitués des marais, des marécages, des tourbières et d’autres zones aux eaux peu 
profondes. Ces milieux fragiles sont des habitats importants et même uniques pour diverses espèces, dont certaines 
sont en péril. Ils occupent à peu près 6 % de la superficie du Parc. Une partie des espèces fauniques et végétales du 
Parc ne peut survivre sans les milieux humides. Le plateau d’Eardley comporte la plus grande concentration de ces 
milieux (DDM, 2002 et 2006a; CCN, 2004b). 

Les activités anthropiques influencent la dynamique de ces milieux à plusieurs niveaux. Elles favorisent l'apport 
d'éléments nutritifs considérés comme limitant pour ces milieux. Les matières organiques ou inorganiques contenues 
dans les eaux résiduelles et de ruissellement sont à l'origine de l'augmentation, entre autres, de la production primaire 
et des phénomènes d'eutrophisation, ainsi que de la réduction de certaines populations animales et végétales. Ces 
activités peuvent également conduire à la prolifération d'espèces envahissantes, l'augmentation des phénomènes 
d'érosion, la destruction du couvert végétal des rives et d’habitats fauniques aquatiques et semi-aquatiques, et la 
diminution des populations de poissons indigènes (Plante, 1996; CCN, 2004b). Ces situations sont observées dans 
différents plans d'eau du parc de la Gatineau, tels que les lacs des Fées, Philippe, Meech, Pink et la Pêche ainsi que 
dans les cours d'eau la Pêche et Chelsea (CCN, 2004b). À ce titre, l’état de santé de ces milieux est considéré 
comme acceptable; cependant, il se détériore progressivement. Les pressions récréatives sur les milieux aquatiques 
et riverains sont fortes en période estivale. L’utilisation est localisée, mais est appelée à s’accroître si aucune mesure 
additionnelle de contrôle n’est exercée. L’achalandage et la présence de résidences privées en milieu riverain 
affaiblissent la capacité de certains secteurs à préserver leur intégrité. Les pressions du castor et de certaines 
espèces envahissantes sur le maintien de l’intégrité naturelle des milieux humides sont marquées (DDM, 2006a). 
Enfin, la présence de certaines structures, telles que certains ouvrages de rétention des eaux, obstrue le libre cours 
de l’eau et des poissons (section 5.4.4.1.2). 

Parcs Canada utilise plus d'une trentaine de composantes descriptives pour le suivi de la biodiversité, des fonctions 
écologiques et des pressions qui caractérisent les écosystèmes aquatiques et riverains des parcs canadiens (Sargent 
et coll., 2005; Parcs Canada, 2006). La CCN assure le suivi de quelques-unes de ces composantes, telles que la 
qualité des eaux pour la consommation et la baignade, la teneur en phosphore, les plantes aquatiques 
envahissantes, le plongeon huard et la population de castors (CCN, 2004b; Sargent et coll., 2005). Comme présenté 
dans la section sur les écosystèmes terrestres, la CCN est à l’origine de nombreuses initiatives en matière de 
surveillance et de protection, qui englobent les écosystèmes aquatiques et riverains ainsi que les milieux humides. 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Les préoccupations de gestion des écosystèmes aquatiques et riverains et des milieux humides doivent considérer la 
préservation des conditions abiotiques et biotiques naturelles et minimiser les effets indésirables des activités 
humaines sur ces milieux. Des actions doivent être menées localement, mais aussi à l'échelle des bassins versants 
afin de prendre en considération les liens hydriques et écologiques entre les différents milieux (Plante, 1996; 
Ministère de l'Environnement, 2004). 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Identifier les endroits et causes de dégradation des berges des lacs récréatifs du parc de la Gatineau et 
développer des mesures pour réduire le stress. 
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▪ Identifier et évaluer l’impact des sentiers formels et informels aux abords des lacs et développer des mesures 
pour réduire le stress. 

▪ Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b) (voir la section sur les espèces en péril (5.4.4.2.1)). 

▪ Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux milieux aquatiques, riverains et humides du Parc dans le cadre 
du programme de suivi de la biodiversité : moules d’eau douce, anoures, espèces en péril, plantes 
envahissantes (myriophylle à épi et salicaire pourpre) et plongeon huard. 

▪ Minimiser, lorsque possible, l’impact des espèces envahissantes agressives (faune et flore) qui ont une 
répercussion sur les écosystèmes aquatiques et riverains, les milieux humides ainsi que les espèces indigènes 
(voir la section sur les espèces envahissantes (5.4.4.2.2)). 

▪ Suivre la qualité de l’eau des lacs et ruisseaux de tête et effectuer la caractérisation de ceux dont l’information 
est manquante. L’identification des lacs et ruisseaux de tête permettra de favoriser, entre autres, la survie des 
espèces en péril reliées à ces milieux ainsi que de maîtriser les éventuelles intrusions ou dispersions d’espèces 
envahissantes. Le suivi de la qualité de l’eau pourra s’appuyer sur les paramètres développés dans l’évaluation 
de l’état de santé des écosystèmes à ce sujet. 

▪ Poursuivre les échanges avec les municipalités et les associations de bassin versant qui interfèrent avec le 
Parc, afin d’encourager la gestion des eaux par bassin versant. 

▪ Poursuivre les démarches pour retirer les embarcations motorisées sur les lacs du Parc. Cette action découle 
d’une décision du Plan directeur du parc de la Gatineau (CCN, 2005c) d’éliminer les véhicules motorisés hors 
route du Parc. 

▪ Promouvoir la collaboration et le partenariat avec les propriétaires privés en périphérie immédiate des milieux 
aquatiques et humides significatifs situés dans le Parc afin d’encourager la protection des berges. 

▪ Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau (CCN, 1983) (voir la 
section sur les activités récréatives (5.4.4.4)). 

▪ Intégrer la notion du libre passage du poisson dans la planification des projets futurs touchant le milieu 
aquatique (ex. : installation, réhabilitation de ponceaux). 

 

5.4.4 CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES DU PARC 

5.4.4.1 PROCESSUS ET ÉQUILIBRES NATURELS DES ÉCOSYSTÈMES 
 
5.4.4.1.1 TEMPÊTES ET VERGLAS 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Ces deux phénomènes sont souvent liés, on parle alors de tempête de verglas. Au cours des 40 dernières années, le 
Canada a connu de nombreuses tempêtes de verglas importantes. Pour n’en citer que quelques-unes, rappelons 
celles de février 1961 à Montréal, de janvier 1968 en Ontario, de mars 1983 à Winnipeg, d'avril 1984 à Saint-Jean 
(Terre-Neuve), de 1986 en Ontario et au Québec, et la tempête de verglas de janvier 1998, qui s'est abattue sur un 
territoire allant des Maritimes jusqu'aux vallées de l'Outaouais et du Saint-Laurent (Lecomte et coll., 1998). 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Dans le cas où d’autres tempêtes de verglas se produiraient au cours des prochains hivers, le parc de la Gatineau 
appliquera une gestion qui privilégie le libre cours des processus écologiques afin de soutenir la dynamique naturelle 
des écosystèmes, à moins d’un déséquilibre de populations, un risque pour la sécurité humaine ou une atteinte à 
l’intégrité écologique (ex. : espèces en péril). 
 
3. ACTION-CLÉ DE CONSERVATION 

▪ Suivre l’évolution des milieux perturbés afin de vérifier que ces phénomènes naturels n’occasionnent pas 
d’impacts ou de risques majeurs (ex. : poursuivre la collaboration avec l’Université Carleton pour l’étude sur les 
impacts de la tempête de verglas de 1998). 
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5.4.4.1.2 INONDATIONS ET CRUES 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Les inondations font partie du cycle hydrologique naturel. En se déversant dans les plaines inondables, l'eau nourrit 
les zones humides des principaux deltas au Canada. Ces crues périodiques peuvent créer un milieu dans lequel la 
faune et la flore atteignent un équilibre dépendant de ce processus (Environnement Canada, 2007f). 

Les inondations sont dues à une ou plusieurs causes : la présence du castor, le ruissellement à la fonte des neiges, 
les crues d’orage avec des pluies extrêmes, l’écoulement d’averses en milieu urbain ou encore la défaillance d’une 
structure de contrôle (Environnement Canada, 2007f). 

Au parc de la Gatineau, malgré la proximité des rivières des Outaouais et Gatineau, les inondations sont peu 
fréquentes en raison de la présence de nombreux ouvrages de retenue (barrages artificiels) (CREDDO, 2004) et du 
programme de contrôle des activités des castors du Parc. 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Les crues sont des phénomènes naturels nécessaires aux processus biologiques des milieux humides et des zones 
inondables du Parc. Les préoccupations de gestion de ce phénomène doivent considérer la préservation des 
processus naturels indispensables à la survie de nombreuses espèces, tout en assurant la protection des secteurs 
résidentiels. Des actions doivent être menées localement, en relation avec les municipalités, mais aussi au niveau 
des bassins versants afin de démanteler le plus grand nombre possible d’ouvrages de rétention artificiels non 
nécessaires. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Démanteler, dans la mesure du possible, les ouvrages artificiels de rétention des eaux non nécessaires afin de 
laisser libre cours aux processus naturels et au passage du poisson9. 

▪ Respecter les consignes retrouvées dans le document « Bonnes pratiques pour la conception et l’installation de 
ponceaux permanents de moins de 25 mètres » de Pêches et océans Canada (2007) lors de l’installation ou la 
réhabilitation de ponceaux, afin d’assurer le libre passage du poisson dans les ponceaux du Parc. 

 
5.4.4.1.3 FEUX 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Selon Lopoukhine (1974), le territoire du parc de la Gatineau a, au début du siècle, subi d’importantes perturbations 
par le feu, qui sont en grande partie responsables du couvert forestier actuel du Parc. Le contrôle efficace des 
incendies de forêt dans les années qui suivirent la création du Parc a eu pour effet de réduire considérablement les 
surfaces brûlées. Les données actuelles concernant la dynamique naturelle des groupements forestiers du Parc et les 
caractéristiques de leurs stations permettraient de prédire l’évolution probable de l’écosystème forestier en l’absence 
de feu, de déterminer comment la suppression de cet élément serait responsable de la disparition éventuelle de 
peuplements particuliers et dans quelle mesure cela affecterait la diversité végétale et faunique. Le feu a été traité 
dans le Plan de gestion de la végétation du Parc (Somer, 1987). À cause de la superficie du Parc, du type de 
végétation, de l’âge des forêts, de la proximité des quartiers résidentiels autour du Parc et de la présence de 
résidences à l’intérieur même du Parc, ce plan favorisait l’approche du statuquo, c’est-à-dire l’extinction immédiate 
des incendies de forêts. 

Dans les parcs nationaux canadiens, la politique est de réduire au minimum les interventions au niveau des 
mécanismes naturels de manière à assurer l’évolution normale des écosystèmes. Cependant, les incendies sont 
systématiquement éteints. Des brûlages contrôlés sont utilisés pour atteindre des objectifs particuliers de gestion des 
écosystèmes, comme le rétablissement d’espèces dépendantes du feu. Au Service des parcs nationaux américains, 
des programmes actifs de gestion des incendies ont été développés dans plusieurs parcs. Entre 1970 et le début des 
années 2000, la politique dominante était celle de laisser agir librement ce processus, sous conditions contrôlées, 
dans certaines zones qualifiées d’incendies naturels, à moins de pertes inadmissibles. Cependant, cette pratique a 
été vivement discutée. 

                                                           
9 Selon l’article 35 de la Loi sur les pêches, dans Pêches et océans Canada, 2007. 
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Un régime d’incendies naturels est inapproprié dans le cas du parc de la Gatineau à cause de sa dimension réduite, 
de sa vocation récréative, de la répartition des zones d’utilisation intensives, de la présence d’enclaves résidentielles 
et de l’accessibilité incontrôlée. Ce qui importe, c’est que le feu soit encore un processus actif et fonctionnel pour les 
écosystèmes, de manière à maintenir certaines caractéristiques ou spécificités écologiques essentielles, comme la 
présence d’espèces ou de groupements d’espèces qui en dépendent. 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

L’approche suggérée dans un premier temps est de déterminer si le feu, comme processus naturel, joue un rôle 
important dans l’évolution naturelle des écosystèmes forestiers du Parc, en considérant sa situation particulière. Par 
la suite, des mesures de gestion appropriées seront énoncées et évaluées dans une optique de gestion de 
l’écosystème (maintien d’écosystèmes dépendants, rétablissement d’une proportion d’essences et de structures 
d’âges plus naturelles, etc.). 
 
3. ACTION-CLÉ DE CONSERVATION 

▪ Déterminer le rôle et l’importance écologique du feu dans la dynamique végétale des écosystèmes forestiers 
du Parc. Cette évaluation se fera lors de la révision du Plan de gestion de la végétation (Somer, 1987). Il 
s’agira de déterminer les différentes voies de gestion en regard de cette pratique, mais aussi de savoir si le feu 
a effectivement un rôle primordial dans la dynamique de l’écosystème. 

 
5.4.4.1.4 ÉPIDÉMIES D’INSECTES 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Malgré les importants dommages à la végétation causés par les insectes ravageurs, ceux-ci, tout comme le feu, sont 
des agents naturels de renouvellement des groupements forestiers. Ils sont responsables en partie d’une mosaïque 
forestière diversifiée en composition et en structure d’âge (DDM, 2002). Les principaux insectes ravageurs 
mentionnés dans le parc de la Gatineau sont la tordeuse des bourgeons de l'épinette (Choristoneura fumiferana), la 
spongieuse (Lymantria dispar), la livrée des forêts (Malacosoma disstria), le diprion de LeConte (Neodiprion lecontei) 
et le charançon du pin blanc (Pissodes strobi) (CCN, 2004b). 

Dans le parc de la Gatineau, comme dans les aires protégées du Québec et les parcs nationaux du Canada, la 
préservation est généralement préconisée. La politique admise, mais non officialisée sous forme de directive, 
consiste donc à laisser libre cours à ces phénomènes naturels, si les suivis démontrent qu’ils n’occasionnent pas 
d’impacts majeurs. Les épidémies d'insectes ravageurs ne font donc pas l'objet d'une stratégie d’action. La taille du 
Parc, les nombreuses installations récréatives et la présence de résidences privées sont des contraintes à considérer 
dans l’évaluation des risques liés à ce mode de gestion (DDM, 2002). Le contrôle des insectes et des maladies n'est 
donc envisagé que dans des cas très spécifiques, où la situation pourrait être jugée irréversible ou que la sécurité 
publique serait menacée ou encore lorsque prescrit par des mesures règlementaires (ex. l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA) est responsable du suivi de l’agrile du frêne (Agrilus planipennis), observé à Ottawa 
en 2008). Dans cette optique, des suivis de la tordeuse des bourgeons de l’épinette et de la spongieuse sont réalisés 
dans le Parc tous les deux ans, dans le cas d’une infestation faible ou modérée, et tous les ans si l’infestation est 
jugée sévère (CCN, 2004b, 2007b et 2007e). De plus, un suivi annuel des insectes et maladies des arbres est 
effectué au niveau provincial (MRNF). 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Il est recommandé de poursuivre le suivi des populations et des épidémies d'insectes affectant les forêts du Parc. Ce 
suivi a pour objectif de prévoir et d'évaluer l'ampleur de l'infestation, des dégâts engendrés, de l'impact visuel et de 
faire des prévisions sur l'évolution probable de l'épidémie. À la lumière de ces données, il est possible de laisser libre 
cours à l'infestation et d’agir si des risques sont appréhendés. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Privilégier, lorsque cela s’applique, de laisser libre cours à l'infestation d’insectes ravageurs, en poursuivant le 
suivi des populations et des épidémies d'insectes, sauf s’il y a une prescription légale ou bien un impact sur 
l’intégrité écologique, les espèces en péril ou la sécurité publique. 

▪ Appliquer les décisions des autorités compétentes (ex. : ACIA, Agriculture Canada) lorsque la situation l’exige. 

▪ Poursuivre et collaborer aux suivis d’infestations potentielles ou réelles d’insectes ravageurs (ex. : agrile du 
frêne, spongieuse) avec les organismes responsables. 
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5.4.4.1.5 RELATIONS PRÉDATEURS-PROIES 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

La présente section concerne les espèces qui amènent une problématique de conservation particulière, entre autres, 
en raison de leur effectif ou leur évolution au sein de la chaîne trophique. À la lumière des connaissances actuelles, le 
loup de l’Est (Canis lupus lycaon), le coyote (Canis latrans) et l’ours noir (Ursus americanus) sont des prédateurs qui 
influencent la fonctionnalité des écosystèmes par le contrôle qu’ils exercent sur la dynamique des populations de 
proies comme le cerf de Virginie et le castor ainsi que sur la répartition des espèces inférieures de la chaîne 
alimentaire. Cette prédation contribue à préserver la diversité et la richesse de la végétation dans le Parc ainsi que 
l’intégrité écologique de l’ensemble de l’écosystème forestier (Hegmann, 1996; Pelletier, 1997). Malgré la pression de 
prédation et les autres facteurs de régulation qui s’exercent sur les populations de proies, le cerf de Virginie et le 
castor demeurent abondants, parfois surabondant dans le cas du cerf (CCN, 2004b; Tecsult, 2005). 

Le loup de l’Est est une espèce à grand domaine vital désignée préoccupante au Canada, mais pour laquelle les 
interdictions au terme de la loi ne s’appliquent pas (nuire, harceler, capturer, prendre, etc.) (Environnement Canada, 
2007e). Même si cette espèce est protégée à l’intérieur du parc de la Gatineau et y trouve des ressources suffisantes, 
elle est vulnérable. Si l’on considère la superficie des territoires utilisés par des individus seuls ou par des meutes par 
rapport à la superficie du Parc, il est probable que des individus utilisent des régions forestières avoisinantes, surtout 
au nord-ouest. 

Le coyote partage son habitat et entre en compétition avec le loup de l’Est, le couguar (Puma concolor couguar), le 
lynx du Canada (Lynx canadensis), le renard roux (Vulpes vulpes) et l'ours noir. L’élimination du loup dans certaines 
régions n’a pas eu seulement pour effet de supprimer un prédateur redouté du coyote, mais aussi de diminuer la 
pression de prédation (Service Canadien de la faune, 2007a). Le coyote est une espèce généraliste, opportuniste, 
maintenant commune dans le Parc (CCN, 1991b). Il est l’un des rares mammifères dont l’aire de répartition s’accroît, 
même s’il a longtemps été persécuté. 

L’ours noir est l’un des gros mammifères le plus fréquemment rencontrés dans le parc de la Gatineau. Les fréquentes 
observations montrent que cette espèce se retrouve dans tous les secteurs du Parc (CCN, 2004b). L’ours noir est 
une espèce indigène dans le Parc. Cependant, à la suite de la transformation de son habitat, la présence de cette 
espèce semble parfois problématique en périphérie du Parc, où les aménagements (ex. : poubelles, mangeoires à 
oiseaux, barbecues) n’ont pas été complètement adaptés à sa présence. 

Au printemps 2005, la population de cerfs de Virginie dans le Parc était d’environ 1 200 individus et dépassait à 
certains endroits la capacité de support du milieu (Tecsult, 2005). Bien que l’hiver difficile de 2007-2008 ait sans 
doute eu un impact sur la population de cerfs du Parc, un retour à des conditions hivernales normales pendant les 
prochaines années reproduira un état de surabondance (Donald Jean, MRNF, corresp. pers.). Lorsqu’elle est 
surabondante, cette espèce engendre des impacts sur l’intégrité écologique des écosystèmes. Le broutement affecte 
la végétation et peut avoir des conséquences sur les autres espèces animales, sur la condition physique du cerf lui-
même ainsi que sur les populations d’espèces végétales en péril. Si les conditions climatiques de la région continuent 
à lui être favorables, la population de cerfs du Parc est susceptible de continuer à s’accroître au cours des prochaines 
années, considérant le statut de protection dont l’espèce jouit et la faible efficacité des facteurs naturels de régulation, 
dont la prédation (par l’ours noir, le loup de l’Est et le coyote) (Tecsult, 2005; DDM, 2006a). Depuis plusieurs dizaines 
d’années, cinq types d’études sont utilisés afin de suivre l’évolution de la population de cerfs dans le parc de la 
Gatineau : les inventaires de ravages, les inventaires de population, les inventaires de brout (nourriture disponible), 
les suivis de la mortalité hivernale et les suivis des conditions hivernales (CCN, 2001d). Le cerf de Virginie est aussi 
sujet à un Plan de gestion (Dryade, 1983) et à une Stratégie de gestion, incluant un programme d’interventions pour 
2002-2017 (CCN, 2001d). 

Malgré son abondance (7,79 colonies/10 km2 (Beaudoin-Roy, 2006)), la population de castors dans le Parc est restée 
plus ou moins stable depuis 20 ans. En conséquence, les effets d’une densité élevée de castors sur le maintien du 
patron de succession naturelle des milieux aquatiques sont jugés acceptables dans l’ensemble. Les modifications 
occasionnées à la dynamique tendent à se stabiliser à plus long terme, tout en se poursuivant (DDM, 2006a). Au 
même titre que certaines autres composantes de l'environnement dans le Parc, le castor reçoit une attention 
particulière en ce qui concerne la conservation, et bénéficie d’un plan (Dryade, 1984) et d’une stratégie de gestion 
(CCN, 2001c), ainsi que d’un programme de contrôle de ses activités (inventaire, inspection de sites, aménagement, 
entretien, contrôle de population) dont le cycle de révision est variable (CCN, 2004b). 
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2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Étant donné que la prédation naturelle semble relativement faible comparée à certaines espèces de proies et que les 
espèces prédatrices présentent de grands domaines vitaux, les actions de conservation favorisant la protection des 
habitats naturels et des corridors écologiques devraient permettre de maintenir, voire d’accroitre, la qualité des 
habitats pour ces espèces ainsi que leur population, et donc maintenir les processus naturels de prédation dans le 
Parc. Par exemple, le loup représente une espèce parapluie, essentielle à l’équilibre du réseau trophique des 
écosystèmes du Parc. Des efforts en faveur du maintien, voire de la croissance des populations doivent être 
consentis, passant entre autres par la consolidation des corridors fréquentés par l’espèce. 

Les populations de proies abondantes ou potentiellement surabondantes (cerf et castor) font l’objet de programmes 
de gestion et de suivis adéquats par la CCN. La gestion du cerf dans le parc de la Gatineau doit passer par le 
maintien d’une population viable en évitant une surabondance. Ceci pourrait nécessiter des mesures de gestion 
proactives par la réalisation de prélèvements, primordialement en périphérie du Parc, dans les cas de surabondance. 
Étant donné la relative stabilité des populations et les mesures de surveillance et de contrôle déjà en place, le castor 
ne nécessite pas de mesures de gestion complémentaires. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Identifier les impacts des espèces fauniques surabondantes sur la santé des écosystèmes. Cette étude viendra 
appuyer la révision du plan de gestion du cerf de Virginie (Dryade, 1983) et du castor (Dryade, 1984). Elle 
permettra de déterminer la situation et les effectifs souhaités et étudier les différentes méthodes de réduction 
des populations. 

▪ Poursuivre la mise en œuvre des programmes et des stratégies de gestion et de suivi des populations de cerfs 
de Virginie et de castors. 

▪ Suivre l’utilisation des corridors par les prédateurs et proposer des mesures pour améliorer leur contribution au 
maintien des populations de ces derniers, particulièrement pour le loup. 

▪ Favoriser le prélèvement de cerfs dans les territoires périphériques du Parc dans les cas de surabondance, en 
partenariat avec le MRNF. 

 
5.4.4.1.6 MOSAÏQUE NATURELLE DES HABITATS 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Les espèces fauniques perçoivent le milieu à des niveaux différents, qui dépendent en particulier du patron de 
distribution des habitats et de la dimension de leur domaine vital. Au sens écologique, les paysages sont perçus 
comme une mosaïque d’unités écologiques ou de parcelles constituant des habitats privilégiés pour la faune et des 
corridors imbriqués dans une matrice biologique et physique (DDM, 2005b). 

Le morcellement du paysage est généralement reconnu comme étant l’une des principales causes du déclin de 
certaines espèces (Wilcox et Murphy, 1985), qui peut se traduire par la perte d’habitats d’intérieur. L’utilisation des 
terres adjacentes à un îlot, particulièrement une utilisation urbaine, peut exercer des pressions ayant une incidence 
profonde sur la biodiversité de cet îlot. 

La mosaïque naturelle des habitats actuels du Parc soutient bien la biodiversité et les habitats vitaux. Les systèmes 
écologiques et les paysages sont néanmoins morcelés. Il y a des pertes ou des réductions d’habitats terrestres et 
riverains ainsi qu’un éloignement de l’état de nature sauvage. Le cadre bâti (infrastructures, équipements, 
installations récréatives, bâtiments historiques, propriétés et développements privés, emprises de routes) est 
susceptible d’avoir des impacts négatifs sur le comportement des espèces sauvages, les exposant à la fragmentation 
et à la perte de leurs habitats, ne reflétant pas nécessairement les valeurs écologiques d’un parc de conservation 
(DDM, 2006a). 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

La conservation de la diversité naturelle et de la continuité des paysages naturels constitue une des facettes du 
concept de l’intégrité écologique. Ce concept, qui peut être utilisé comme filtre brut, postule que, si nous protégeons 
une diversité et une continuité d’écosystème, nous assurerons du même coup la protection de la majorité des 
espèces qui leur sont associées (Hunter, 1990). 
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3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Poursuivre les efforts de mise en valeur des corridors écologiques (voir la section sur les corridors écologiques 
(5.4.3.1)). 

▪ Poursuivre les efforts pour la protection des habitats dans les écosystèmes valorisés (voir la section sur les 
écosystèmes valorisés (5.4.4.3)). 

▪ Poursuivre le suivi des indicateurs associés à la mosaïque d’habitats du Parc dans le cadre du programme de 
suivi de la biodiversité : mosaïque d’habitats, fragmentation des milieux et potentiel faunique et floristique. 

 
5.4.4.2 BIODIVERSITÉ ET VIABILITÉ DES ESPÈCES 
 
5.4.4.2.1 ESPÈCES EN PÉRIL 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Au Canada et au Québec, une espèce est considérée en péril lorsqu’il est démontré qu’elle peut être amenée à 
disparaître si rien n’est fait pour rétablir la situation. Plusieurs initiatives des gouvernements fédéral et provincial pour 
la conservation et la protection des espèces en péril ont ainsi été entreprises, incluant, entre autres, diverses mesures 
législatives. À ce titre, les espèces en péril sont celles légalement désignées ou susceptibles de l’être. En vertu de la 
Loi sur les espèces en péril et de la liste du COSEPAC10, le gouvernement du Canada dresse la liste des espèces en 
péril à l’échelle du pays. Au niveau provincial, la liste des espèces désignées menacées ou vulnérables au Québec 
est établie en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. À cela s’ajoute les listes des espèces de la 
flore et de la faune susceptibles d'être désignées menacées ou vulnérables au Québec. Le parc de la Gatineau est 
l’espace naturel protégé qui abrite le plus grand nombre d’espèces floristiques en péril au Québec (Jolicoeur, 1994). 
En considérant les listes des espèces en péril pour le Canada et le Québec en 2008, ce sont 133 espèces, soit 82 
espèces végétales et 51 espèces animales qui sont mentionnées dans le Parc. De ce nombre, 19 espèces 
floristiques et 16 espèces fauniques bénéficient d’une protection légale au Canada ou au Québec (CCN, 2008). 

La CCN reconnaît la valeur et l’importance de ces espèces en péril ainsi que les obligations légales qui s’y rattachent. 
La précarité de plusieurs espèces en péril du parc de la Gatineau et leur dispersion sur l’ensemble du territoire 
demandent des efforts importants afin d’assurer leur protection et de respecter les obligations légales. C’est dans ce 
contexte qu’un Plan de protection des espèces en péril a été développé par le parc de la Gatineau (CCN, 2006b). Ce 
plan présente, entre autres, les initiatives de protection et de rétablissement appropriées à chacune des espèces en 
péril au Parc, légalement protégées au Canada ou au Québec. 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Étant donné son mandat de conservation et sa position en matière de leadership environnemental, la CCN collabore 
le plus possible à l’élaboration et à la mise en œuvre des principales mesures de protection existantes ou en 
développement au Canada (programmes de rétablissement, plans d’action, plans de gestion et fonds interministériels 
pour le rétablissement (FIR)) et au Québec (rapports sur la situation et plans de rétablissement ou plans d’action) 
pour les espèces en péril répertoriées au parc de la Gatineau (CCN, 2006b). Les conséquences positives amenées 
par les mesures de gestion proactives justifient la poursuite et le renforcement de l’ensemble de ces initiatives. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b) : mise à jour du répertoire des connaissances, appui à la recherche 
scientifique, développement et mise en œuvre de lignes directrices pour la protection, participation aux 
programmes fédéral et provincial de conservation et de rétablissement, réalisation d’évaluations 
environnementales et obtention de permis requis, surveillance par les agents de conservation, application des 
mesures de protection des espèces concernées. 

▪ Localiser et caractériser les habitats potentiels pour les espèces en péril en vue de soutenir des populations 
viables. Ce projet est soulevé dans le plan de protection des espèces en péril. Il permettra de localiser des 
secteurs à privilégier pour la restauration en vue du maintien des espèces en péril dans les écosystèmes du 
Parc et en périphérie. Il se traduira par une actualisation et un raffinement des habitats potentiels des espèces 
en péril, dont certains ont déjà été identifiés numériquement (CCN, 2004b, base de données). 

                                                           
10 Comité sur la situation des espèces en péril au Canada. http://www.cosepac.gc.ca/fra/sct5/index_f.cfm 
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▪ Identifier les mouvements des espèces fauniques et l’expansion des espèces floristiques en péril au sein des 
écosystèmes du Parc, ainsi que de l’écosystème régional et du grand écosystème. Ce projet viendra appuyer 
le plan de protection des espèces en péril et favorisera le maintien de l’intégrité écologique du Parc. 

▪ Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux espèces en péril dans le cadre du programme de suivi de la 
biodiversité : espèces en péril et plantes en péril. Aussi, la présence d’espèces en péril sera confirmée lors du 
suivi de la flore vasculaire, de l’avifaune, des micromammifères, des moules d’eau douce et des anoures. 

▪ Poursuivre ou assurer la participation aux comités des espèces en péril (provincial et fédéral) ainsi qu’aux 
programmes des ministères œuvrant sur les espèces en péril (ex. : fonds interministériels pour le 
rétablissement (FIR) d’Environnement Canada). 

 
5.4.4.2.2 ESPÈCES ENVAHISSANTES 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Au Canada, l’ensemble des organismes biologiques sont affectés par la présence d’espèces envahissantes. Il s’agit 
d’espèces allochtones qui se sont propagées au-delà de leur aire naturelle de répartition, et qui ont des impacts 
négatifs sur la biodiversité indigène. Pour certaines, le degré d’envahissement peut être très important. 

Les espèces envahissantes peuvent être tant des plantes (ex. : nerpruns) que des insectes (ex. : agrile du frêne), des 
mollusques (ex. : moule zébrée (Dreissena polymorpha)) et même des champignons (ex. : chancre du noyer 
(Sirococcus clavigignenti-juglandacearum)). Les espèces envahissantes les plus répandues sont généralement des 
espèces végétales alors que les espèces animales sont le plus souvent considérées comme opportunistes. La moule 
zébrée constitue néanmoins un exemple d’espèce animale envahissante, qui fait l’objet d’une surveillance accrue 
dans la région de l’Outaouais et représente une préoccupation pour le parc de la Gatineau, où elle est encore 
absente. 

L’introduction d’espèces exotiques dans un écosystème peut avoir un impact sur les espèces indigènes, sur les 
habitats ou sur l’écosystème lui-même. Cela peut se traduire par une réduction ou une disparition des populations 
indigènes, ainsi que par une modification du fonctionnement de l’écosystème. 

La CCN est consciente des enjeux environnementaux liés aux espèces envahissantes. Elle est à l’origine de 
différentes initiatives concernant les plantes envahissantes, notamment par le suivi de la salicaire pourpre, depuis 
1995, et du myriophylle à épi, depuis 2004 (CCN, 2004b; CCN, 2007a). Elle s’est également dotée d’un programme 
de suivi de la biodiversité qui prévoit le suivi des plantes envahissantes les plus préoccupantes (alliaire officinale, 
myriophylle à épi, salicaire pourpre et nerprun bourdaine), qui menacent la survie des espèces indigènes et en péril 
dans les milieux aquatiques, terrestres et humides. Un premier suivi a été réalisé en 2006, en tant qu’état de 
référence, pour évaluer l’expansion de ces espèces dans le temps (CCN, 2006c). 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 
Les espèces envahissantes peuvent nuire aux écosystèmes du Parc de manière irréversible en affectant, entre 
autres, la biodiversité des espèces indigènes et en péril. Cependant, pour bien des espèces envahissantes, pas ou 
peu de moyens de lutte sont actuellement disponibles. Il s’agit donc de mettre l’accent sur la prévention de nouvelles 
introductions. Pour les espèces peu envahissantes qui ont un impact minime sur l’écosystème, une surveillance 
sporadique sera effectuée. Enfin, lorsque l’espèce est très envahissante et altère l’intégrité écologique, les 
écosystèmes valorisés ou les espèces en péril, une gestion active de celle-ci, lorsque possible ou lorsque dictée par 
une mesure règlementaire (ex. ACIA et l’agrile du frêne), est préconisée. Dans ce cas, plusieurs moyens de lutte 
peuvent être utilisés, selon l’espèce et le degré d’envahissement (ex. : possibilité de lutte chimique pour le nerprun). 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Développer et mettre en œuvre une stratégie de gestion afin de minimiser, lorsque possible, l’impact des 
espèces envahissantes agressives qui ont une répercussion sur les écosystèmes et espèces indigènes, ainsi 
que les nouvelles introductions. Pour ce faire, il faudra étudier les plantes envahissantes du Parc en les 
identifiant et cartographiant, puis évaluer leur degré d’envahissement et leurs impacts sur la biodiversité 
indigène. Ceci permettra de déterminer par la suite un état de réduction souhaité et d’analyser les différentes 
possibilités pour y parvenir. 

▪ Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux espèces envahissantes dans le cadre du programme de suivi 
de la biodiversité : plantes envahissantes. Aussi, la présence d’espèces envahissantes sera confirmée lors du 
suivi des moules d’eau douce (détection de la moule zébrée). 
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▪ Participer aux comités et programmes des associations et des ministères œuvrant sur les espèces 
envahissantes (ex. : programme de partenariat sur les espèces exotiques envahissantes (PPEEE) 
d’Environnement Canada). 

▪ Mettre en œuvre les actions-clés de conservation identifiées pour les épidémies d’insectes ravageurs (voir la 
section sur les épidémies d’insectes (section 5.4.4.1.4)). 

 
5.4.4.3 ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 

Les écosystèmes valorisés représentent des espaces naturels de grand intérêt pour la conservation. En raison de 
leur situation et composition, leur problématique de conservation diffère; c’est pourquoi il est pertinent de jumeler les 
efforts de conservation avec ceux visant la restauration des zones les plus dégradées. 
 
5.4.4.3.1 ACTIONS DE CONSERVATION PAR ÉCOSYSTÈME 
 
ESCARPEMENT D’EARDLEY  
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION  

L’escarpement d’Eardley possède une très haute valeur écologique en matière de conservation et de biodiversité en 
raison de la diversité et de la rareté de ses communautés végétales (Gagnon et Bouchard, 1981). Le microclimat qui 
existe sur l’escarpement d’Eardley a conduit au développement d’une flore peu commune pour l’ouest du Québec. 
Les conditions existantes sur les pentes de l’Escarpement sont plus proches de celles trouvées au sud, comme dans 
le Midwest américain. Le microclimat chaud présent sur les pentes favorise la croissance de certaines espèces en 
péril, comme la woodsie à lobes arrondis (Woodsia obtusa), la doradille ambulante (Asplenium rhizophyllum), le 
chêne blanc, le genévrier de Virginie et le micocoulier de Virginie (Celtis occidentalis). Dans de nombreux endroits, la 
végétation a une apparence de savane, avec de grandes herbes et des arbres épars. Les conditions édaphiques 
difficiles sur l’Escarpement sont évidentes dans la croissance lente et l’aspect peu développé des arbres, même si 
certains sont centenaires. 

Les espèces de plantes en péril sont principalement associées aux affleurements de roches carbonatées et aux 
chênaies ouvertes de l’Escarpement (Lavoie, 1992). Ces espèces sont souvent dans une situation précaire : près de 
40 % ont à la fois une distribution restreinte, un habitat spécialisé et des populations de faible effectif. L’écosystème 
de l’escarpement d’Eardley présente d’autres espèces menacées, vulnérables ou susceptibles d’être désignées 
comme telles. Gagnon et coll. (1993) ont réalisé une étude sur la dynamique des populations de huit espèces de 
plantes menacées ou vulnérables, dont l’hélianthe à feuilles étalées (Helianthus divarticatus), la renouée de Douglas 
(Polygonum douglasii) et le sumac aromatique (Rhus aromatica), qui sont des espèces vulnérables au Québec. Déjà 
en 1986, Gagnon et Hay traitaient du carex à fruits clairsemés (Carex oligocarpa), espèce en péril et seulement 
septième station connue au Canada. 

Quant au genévrier de Virginie, un suivi réalisé en 2002 par la CCN estimait la population à 15 000 individus sur 
l’escarpement d’Eardley (CCN, 2002a), ce qui représente 80 % des effectifs québécois (Forest, 1994). À cause de 
son habitat, la plupart des spécimens sont situés sur les parois de l’Escarpement, donc directement soumis aux 
pressions engendrées par l’escalade. 

Les autres atouts du microclimat de l’Escarpement sont les différentes espèces d’oiseaux qui peuvent être observées 
au-dessus des falaises. Les oiseaux profitent des courants aériens ascendants ou des vents d’air chaud guidés vers 
le haut par la topographie peu commune. Au printemps et tôt à l’automne, les oiseaux de proie migrent à travers la 
région. On peut alors y observer la buse à queue rousse (Buteo jamaicensis) et l’urubu à tête rouge (Cathartes aura). 
Rarement observés à cause de leur activité nocturne, les chouettes et hiboux sont des espèces communes de 
l’Escarpement. Plusieurs sites potentiels de nidification pour le faucon pèlerin (Falco peregrinus anatum) sont situés 
sur l’escarpement d’Eardley, et ceux-ci font l’objet d’un suivi aux cinq ans par le MDDEP. 

La faune terrestre est également abondante sur les pentes. La partie ouest de l’Escarpement est une zone hivernale 
pour les cervidés. Durant le mois de mars et au début d’avril, il n’est pas rare d’en voir des dizaines à la fois 
s’alimentant dans les champs au pied de l’Escarpement ou se déplaçant le long du réseau de chemins qu’ils créent 
par piétinement sur les pentes couvertes de neige. Durant l’hiver, des meutes de loups visitent l’Escarpement en 
raison de la présence du cerf de Virginie. L’ours noir est un autre résident de cette partie du Parc; il peut être 
occasionnellement observé. Les ours sont attirés par les quantités abondantes de baies qui poussent au sommet des 
collines. Leurs grottes sont généralement situées à côté de la crête de l’Escarpement. Le raton laveur (Procyon lotor), 
le porc-épic (Ondatra zobethicus), l’écureuil (Sciurus carolinensis, Tamiasciurus hudsonicus) et le tamia (Tamias 
striatus) y sont aussi des espèces très communes. 
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En 1990, le porte-queue du genévrier (Callophrys grynea), un papillon étroitement associé au genévrier de Virginie, a 
été capturé pour la première fois au Québec à la base de l’escarpement d’Eardley. Ce papillon est désormais classé 
comme espèce menacée au Québec par la Société d’entomologie du Québec (SEQ). Plusieurs études ont été 
menées sur les communautés d’insectes associées au genévrier de Virginie et aux autres plantes de l’Escarpement 
(Landry, 1990; Landry et Landry, 1991; Goulet, 1994; Laplante, 2001). Les résultats de ces études traduisent la 
richesse et l’unicité entomologique (lépidoptères, coléoptères, hyménoptères) de cet habitat unique au Québec. 

À cause de tous ces facteurs, l’escarpement d’Eardley est sans contredit le milieu naturel le plus riche du parc de la 
Gatineau, avec le statut d’aire de conservation I. Par ailleurs, son caractère chaud et sec ainsi que ses pentes 
abruptes en font également le milieu le plus fragile, particulièrement sensible à l’érosion. Ainsi, la pratique de 
certaines activités récréatives telles que l’escalade peuvent avoir des impacts d’envergure sur ce type de milieu. 
L’annexe 2 présente une description détaillée de l’escarpement d’Eardley ainsi que les impacts potentiels d’une 
activité comme l’escalade sur le milieu. 

À l’heure actuelle, son état de santé est jugé acceptable, mais tend vers la détérioration (DDM, 2006a). En effet, 
malgré sa morphologie, ses écosystèmes terrestres se détériorent, à cause principalement d’une utilisation humaine. 
D’autre part, le cerf de Virginie fréquente intensément ce territoire, avec les conséquences sur la strate végétale 
inférieure (voir section 5.4.4.1.5). Enfin, différentes pratiques sont présentes sur l’Escarpement, telles que l’équitation, 
le deltaplane et l’escalade, qui peuvent avoir des impacts sur l’écosystème (voir section 5.4.4.4. et annexe 2). 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

L’escarpement d’Eardley représente un écosystème exceptionnel de haute valeur pour le Parc et sa région. 
Cependant, la fragilité de ses composantes le rend vulnérable face à toute forme de pression. La conservation de 
l’Escarpement passe par la protection des secteurs les plus vulnérables, la restauration des secteurs dégradés et la 
sensibilisation auprès des utilisateurs de cet espace. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Réduire la pratique de l’escalade à deux ou trois parois qui sont les plus dégradées et où les efforts de 
restauration seront inefficaces (voir la section sur les activités récréatives (5.4.4.4)). 

▪ Fermer le site de deltaplane sur l’Escarpement (stationnement et sentier d’accès) (voir la section sur les 
activités récréatives (5.4.4.4)). 

▪ Poursuivre les travaux d’acquisition de connaissances sur les composantes de cet écosystème, afin de mieux 
localiser les secteurs qui seront restaurés. 

▪ Poursuivre la mise en œuvre du programme de gestion du cerf de Virginie (voir la section sur les relations 
prédateurs-proies (5.4.4.1.5)). 

▪ Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des espèces en péril présentes dans 
l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation correspondantes (ex. : exclos de cerfs) (voir la section 
sur les espèces en péril (5.4.4.2.1)). 

▪ Élaborer un programme de restauration des milieux dégradés (voir la section sur la stratégie de restauration 
des écosystèmes (5.5)). 

▪ Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée (voir la section sur les espèces envahissantes 
(5.4.4.2.2)). 

▪ Améliorer la surveillance de cet écosystème exceptionnel (présence d’agents de conservation). 
 
PLATEAU D’EARDLEY 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Le plateau d’Eardley regroupe différents écosystèmes ceinturant l’escarpement d’Eardley, et plusieurs espèces en 
péril interagissent entre ces deux territoires. Le plateau comporte donc un nombre important d’espèces animales et 
végétales en péril. On y retrouve par exemple des observations d’aigle royal (Aquila chrysaetos), de loup de l’Est et 
de tortue mouchetée. De plus, les écosystèmes qui composent le plateau d’Eardley sont représentatifs de la région, 
avec un nombre important de terres humides, des lacs d’intérêt (ex. : lac Black), et des forêts anciennes. 



Plan de conservation des écosystèmes du 
parc de la Gatineau 

Del Degan, Massé 65 

Du fait de sa superficie, sa diversité et sa situation, le plateau d’Eardley est un écosystème d’importance pour le 
maintien de la biodiversité au sein du Parc et au niveau régional. La présence de plusieurs espèces en péril et la 
richesse de ses habitats lui ont conféré le statut d’aire de conservation II. 

L’état de santé de cet écosystème est généralement acceptable, quoique l’on retrouve certains signes de dégradation 
(DDM, 2006a). En effet, l’état des milieux humides démontre une tendance vers la détérioration, et la propagation des 
plantes envahissantes en est la principale cause. Des espèces végétales, telles que la salicaire pourpre, exploitent le 
réseau de zones humides pour se propager et coloniser ce territoire. L’empreinte humaine génère également une 
certaine dégradation, au travers notamment de la fréquentation et de certaines activités telles que la pêche sportive. 
En effet, ces activités peuvent être un vecteur de l’introduction de nouvelles espèces non désirables (moule zébrée) 
ou de la propagation d’espèces envahissantes (myriophylle à épis). 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

La représentativité et la diversité des écosystèmes présents dans le plateau d’Eardley font de ce site un haut lieu de 
la biodiversité. La stabilité de son état actuel doit être conservée, en prévenant l’amplification des facteurs de stress. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée (voir la section sur les espèces envahissantes 
(5.4.4.2.2)). 

▪ Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau (CCN, 1983) (voir la 
section sur les activités récréatives (5.4.4.4)). 

▪ Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des espèces en péril présentes dans 
l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation correspondantes (voir la section sur les espèces en 
péril (5.4.4.2.1)). 

▪ Déplacer à l’extérieur de la zone de conservation intégrale les derniers 5,5 km du sentier équestre localisés 
dans la portion ouest du Parc, en partenariat avec l’association équestre (voir la section sur les activités 
récréatives (5.4.4.4)). 

 
CHAÎNE DES TROIS LACS 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

La chaîne des trois lacs constitue l’unique bassin versant situé à l’intérieur des limites du Parc. Ce bassin forme une 
succession de trois principaux lacs (Philippe, Mousseau, Meech). Les écosystèmes aquatiques composent la majeure 
partie de ce site. En conséquence, de nombreuses espèces inféodées à ces milieux sont présentes, telles que le 
plongeon huard et le grand héron (A. herodias). Plusieurs des espèces présentes sont en péril, telles que la physe de 
la Gatineau, mais la majorité est surtout représentative de la région : plongeon huard, hérons, amphibiens, etc. 

On trouve également des habitats particuliers, tels que des îles, et des biotopes favorables à des espèces d’intérêt, 
comme les frayères à éperlan, à meunier noir et à truite mouchetée. Parmi les différents lacs recensés, certains 
possèdent un intérêt écologique, tels que le lac Renaud (CCN, 2004b). 

Malgré la présence de quelques espèces en péril, la représentativité est le critère qui domine dans cet écosystème 
significatif, qui se retrouve classé en aire de conservation III. 

À l’image de l’escarpement d’Eardley, l’état de santé de la chaîne des trois lacs tend à se détériorer. En effet, les 
milieux humides, tout comme les écosystèmes aquatiques, amorcent un processus d’altération. Les écosystèmes 
sont soumis à une série de pressions à cause d’une forte présence humaine. Ainsi, l’utilisation du territoire, au travers 
des activités récréatives et des propriétés privées, génère des stress sur le milieu récepteur, tels que la pollution de 
l’eau, la prolifération des cyanobactéries, la fragmentation des habitats et l’érosion des habitats riverains. 
L’affaiblissement des écosystèmes a permis aux espèces envahissantes de coloniser intensivement ce territoire. 
Enfin, la présence de développements urbains ne fait qu’accroître les pressions sur le milieu. 
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2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Grâce à son ensemble de lacs dans un même bassin versant, la chaîne des trois lacs représente le biofiltre du parc 
de la Gatineau. La conservation de ce territoire doit passer par la protection de ses attributs, la restauration des zones 
les plus érodées et la réduction de l’empreinte humaine. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée (voir la section sur les espèces envahissantes 
(section 5.4.4.2.2)). 

▪ Appliquer les actions-clés de conservation concernant les écosystèmes aquatiques, notamment en ce qui a 
trait à la qualité de l’eau (voir la section sur les écosystèmes aquatiques (5.4.3.3)). 

▪ Élaborer un programme de restauration des milieux dégradés (voir la section sur la stratégie de restauration 
des écosystèmes (5.5)). 

▪ Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des espèces en péril présentes dans 
l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation correspondantes (voir la section sur les espèces en 
péril (5.4.4.2.1)). 

 
LAC LA PÊCHE 
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Le lac la Pêche est constitué d’écosystèmes aquatiques ceinturés par des habitats terrestres riverains et de terres 
humides. Tout comme pour la chaîne des trois lacs, les écosystèmes aquatiques sont dominants, mais le bassin 
versant qui les englobe va au-delà des limites du Parc. 

La diversité et la taille des habitats sont le berceau de nombreuses espèces inféodées à ce type de milieu. On 
retrouve également plusieurs espèces animales et végétales d’intérêt, telles que le petit blongios et le plongeon 
huard. Parmi les habitats d’intérêt, outre les zones riveraines, on retrouve de nombreuses terres humides, mais aussi 
des îles et des zones propices à la fraie du meunier noir. 

La diversité des écosystèmes offre un potentiel d’accueil pour plusieurs espèces à niche écologique restreinte. Le 
réseau d’écosystèmes accueille une biodiversité importante pour le Parc et représente un maillon indispensable à la 
survie de nombreuses espèces d’intérêt. De plus, le lac la Pêche possède une faible capacité d’autoépuration, surtout 
dans le secteur sud (CCN, 2004b). Ces attributs témoignent d’une certaine fragilité, classant l’écosystème en aire de 
conservation II. 

L’écosystème du lac la Pêche présente un état de santé acceptable et stable (DDM, 2006a), révélant une certaine 
dynamique des écosystèmes assurant la survie des espèces qui les fréquentent. La présence de l’être humain est 
modérée, notamment aux abords des milieux aquatiques. Plusieurs activités récréatives y sont pratiquées, comme la 
pêche sportive et le canot-camping (12 sites) (DDM, 2002). L’impact de ces pressions commence à marquer 
l‘écosystème, avec l’apparition de plantes envahissantes, des écosystèmes aquatiques et humides qui tendent à se 
détériorer et la dégradation des berges. 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

En raison de son état général et de la diversité de ses écosystèmes, le lac la Pêche représente un écosystème 
valorisé de haute valeur. L’accent doit alors être mis sur la réduction de l’empreinte humaine et la prévention des 
dégradations possibles. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée (voir la section sur les espèces envahissantes 
(5.4.4.2.2)). 

▪ Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau (CCN, 1983) (voir la 
section sur les activités récréatives (5.4.4.4)). 

▪ Appliquer les actions-clés de conservation relatives aux écosystèmes aquatiques, notamment en ce qui a trait à 
la qualité de l’eau (voir la section sur les écosystèmes aquatiques (5.4.3.3)). 
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▪ Élaborer un programme de restauration des milieux dégradés (voir la section sur la stratégie de restauration 
des écosystèmes (5.5)). 

▪ Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des espèces en péril présentes dans 
l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation correspondantes (voir la section sur les espèces en 
péril (5.4.4.2.1)). 

▪ Créer des partenariats avec les municipalités touchant le bassin versant au sujet de la gestion de l’eau. 
 
PLATEAU DU LAC PINK  
 
1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Le plateau du lac Pink est situé à l’extrémité est de l’escarpement et du plateau d’Eardley. De ce fait, la richesse de 
ses écosystèmes est très élevée et il représente un lieu stratégique pour les flux des différentes espèces. On y 
dénombre de nombreuses espèces de plantes en péril, dont plusieurs se retrouvent aussi sur l’Escarpement. 

Le plateau du lac Pink est aussi une agrégation de plusieurs écosystèmes de valeur. Le lac Pink lui-même est un lac 
méromictique. De plus, des terres humides et de nombreuses forêts anciennes sont répertoriées. 

La richesse et la particularité de ces habitats permettent d’abriter de nombreuses espèces peu communes. Tout 
comme l’escarpement d’Eardley, ces écosystèmes sont aussi riches que fragiles. En effet, le caractère unique (lac 
Pink) et exceptionnel (forêts anciennes) de ces milieux les rend également fragiles aux utilisations et activités 
exercées.  

La rareté associée à la fragilité de ce territoire lui confère un classement en aire de conservation I. 

L’,état de cet écosystème est bon et tend à se maintenir (DDM, 2006a). Cependant, le caractère exceptionnel de cet 
écosystème, tout comme sa situation, amène une fréquentation humaine qui tend à croître. En effet, plusieurs 
activités récréatives sont réalisées et le réseau routier traverse cet écosystème à plusieurs endroits. L’état de santé 
de cet écosystème demeure acceptable, mais la situation est précaire. 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Écosystème de grande qualité, le plateau du lac Pink représente une des richesses du parc de la Gatineau. Les 
actions de conservation doivent donc être axées sur la protection de ses attributs, le renforcement des connecteurs et 
la prévention des impacts humains sur les zones fréquentées. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée (voir la section sur les espèces envahissantes 
(5.4.4.2.2)). 

▪ Appliquer les actions de conservation concernant les écosystèmes aquatiques, notamment en ce qui a trait à la 
qualité de l’eau (voir la section sur les écosystèmes aquatiques (5.4.3.3)). 

▪ Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des espèces en péril présentes dans 
l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation correspondantes (voir la section sur les espèces en 
péril (5.4.4.2.1)). 

En plus de ces écosystèmes, le rapport sur l’identification et l’évaluation des écosystèmes et habitats naturels 
valorisés du parc de la Gatineau (DDM, 2007) a fait ressortir des habitats d’intérêt pour le Parc. Leurs superficie et 
composantes ne permettent pas de les définir comme écosystèmes valorisés, mais ils possèdent différents attributs 
induisant la présence de plusieurs espèces, dont certaines d’intérêt. 

Tel est le cas de la portion sud du Parc, contenant la tourbière Folly et le lac des Fées. Ces deux habitats valorisés 
offrent une diversité de milieux, avec la présence de forêts anciennes, affleurements rocheux et diverses terres 
humides. Par leur situation, ces habitats permettent d’établir une connexion entre la partie sud du Parc et les autres 
espaces naturels tels que les rivières Gatineau et des Outaouais et la Ceinture de verdure. Ainsi, leur conservation 
est d’autant plus précieuse qu’ils évoluent dans un environnement urbanisé. 



 Plan de conservation des écosystèmes du 
 parc de la Gatineau 

68 Del Degan, Massé 

Peu de données sont actuellement disponibles concernant la dynamique du lac des Fées et de la tourbière Folly. Il 
serait donc judicieux d’amorcer leur conservation par la caractérisation de ces habitats naturels et l’évaluation de leur 
état de santé, à l’image des écosystèmes valorisés. 
 
5.4.4.4 ATTÉNUATION DES IMPACTS DES ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES 

Plusieurs composantes écologiques des écosystèmes du parc de la Gatineau sont altérées ou susceptibles de l’être 
par la pratique de certaines activités récréatives. Ainsi, la présente section énonce des propositions de gestion 
relatives à des activités qui soulèvent une problématique de conservation particulière. 
 
PÊCHE SPORTIVE 

1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Parmi la cinquantaine d'espèces de poissons inventoriées dans le Parc, une quinzaine, particulièrement celles du 
groupe des sténothermes auquel appartient la famille des salmonidés, peuvent être qualifiées d'intérêt pour la pêche 
sportive. Néanmoins, toutes les populations d’espèces sténothermes sont peu abondantes et certaines ont presque 
disparu du Parc. Dans le parc de la Gatineau, le groupe des salmonidés, qui comporte quatre espèces (omble de 
fontaine, cisco de lac, touladi (Salvelinus namaycush), grand corégone (Coregonus clupeaformis)), est le plus 
menacé par le risque de détérioration du caractère oligotrophe des lacs (eutrophisation) et par la pression de la pêche 
sportive. Seuls l’omble de fontaine et le cisco de lac se retrouvent encore dans quelques plans d’eau du Parc (Coad, 
2007; Pitre et coll., 2007). 

Étant donné l'état actuel des connaissances, il est difficile de connaître l'impact réel de la pêche sportive sur la faune 
ichtyologique du parc de la Gatineau. Néanmoins, il est considéré que le bassin de population important et les 
nombreux visiteurs exercent une pression de pêche qui dépasse de loin le potentiel de reproduction des plans d’eau 
du Parc (CCN, 2004a). La CCN applique la réglementation provinciale sur la pêche sportive et gère cette activité 
selon les modalités fournies pour la zone provinciale de pêche no 10, où se trouve le Parc. Un permis de pêche 
provincial est donc exigé et la surveillance des pêches est réalisée selon les quotas rattachés à cette zone (DDM, 
2002). 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Étant donné l'état des populations de poissons indigènes dans le parc de la Gatineau, la pratique de la pêche sportive 
nécessiterait un encadrement et une règlementation spécifiques, basés sur le principe de précaution. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau (CCN, 1983). Ceci 
permettra d’encadrer et réglementer cette activité de manière spécifique pour le parc de la Gatineau, par une 
gestion adaptée et durable de l'activité, grâce entre autres à la conservation des milieux aquatiques et des 
espèces piscicoles sensibles, au contrôle des droits de pêche, de l'accès pour chaque site (quota de pêcheurs) 
et du prélèvement (quota de prise). 

▪ Identifier les aménagements susceptibles d'optimiser la reproduction des espèces de poisson en péril. 

▪ Travailler avec le MRNF afin d’identifier des règlements spécifiques pour la pêche sportive au Parc. 
 
VÉLO DE MONTAGNE 

1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Le vélo de montagne constitue une activité de plein air populaire en Amérique du Nord avec près de 10 millions 
d'adeptes (Morlock et coll., 2006). La croissance rapide de cette activité au cours des 30 dernières années conduit à 
s'interroger quant aux impacts potentiels d'une telle pratique sur les milieux social et naturel. Ainsi, la problématique 
reliée à cette activité concerne surtout le non-respect de la réglementation en place, l'adaptation des sentiers en 
fonction de leurs usages, la surutilisation de certains sentiers, la présence de milieux sensibles, particulièrement ceux 
mal drainés ou à fort dénivelé, et les conflits entre les usagers (Goeft et Alder, 2001; White et coll., 2006). Ces 
éléments représentent des facteurs de stress pour le milieu, qui subit une accélération de l’érosion ou a contrario un 
tassement du sol. Différentes approches ont été utilisées par les gestionnaires afin de répondre à ces préoccupations, 
comme la sensibilisation et l'information du public, le partenariat avec les associations cyclistes, ainsi que des 
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approches plus controversées concernant la réglementation pour l'utilisation des sentiers sur les terres publiques 
(Edger, 1997). 

Au Québec, la Fédération québécoise des sports cyclistes (FQSC) ainsi que l’International Montain Bicycling 
Association (IMBA) s'intéressent au développement récréatif du vélo de montagne sous plusieurs formes. Par le biais 
de différents partenariats, ces organismes conseillent les gestionnaires en vue de l'aménagement de sentiers de vélo 
de montagne, en mettant un accent particulier sur la construction de sentiers de vélo de montagne durables et 
respectueux de l'environnement (FQSC, 2007).  

Dans le parc de la Gatineau, la pratique du vélo de montagne est strictement réglementée. Elle est permise du 15 mai 
au 30 novembre sur les 90 km de sentiers désignés à l’usage combiné du vélo et de la randonnée pédestre. Les 
sentiers ont environ 2 m de large et sont recouverts d'un mélange de terre et de gravier, encourageant de manière 
générale une pratique récréative-promenade. La CCN n'offre aucun sentier étroit en terre battue (single track), 
propice à une pratique sportive-performance du vélo de montagne, dont les effets sur l'environnement ont été jugés 
trop importants en pente forte (CCN, 2003d). Toutefois, le site de Camp Fortune (terrain de la CCN sous bail avec un 
partenaire privé) comporte un réseau de sentiers plus techniques, non gérés par la CCN, mais ne satisfaisant pas 
totalement les fervents de l’activité. Par conséquent, certains utilisent des sentiers du Parc dédiés aux randonneurs 
pédestres ainsi que des sentiers non officiels, pouvant ainsi générer des risques de conflits d’usagers et une érosion 
plus importante des surfaces (DDM, 2002). Des suivis environnementaux des sentiers autorisés et non autorisés pour 
la pratique du vélo de montagne sont réalisés depuis le début des années 1990 dans le parc de la Gatineau, selon 
une méthodologie développée pour le Parc (CCN, 1990; CCN, 1991a). Ce suivi confirme que les sentiers non 
autorisés sont utilisés par certains cyclistes. Étant donné leur adaptation et leur vocation pédestre, ces sentiers sont 
généralement plus affectés que ceux adaptés et autorisant la pratique du vélo de montagne (CCN 1999b; CCN, 
2000a; CCN, 2001e, CCN, 2003d). 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

En raison des vocations de préservation et récréatives du Parc, le vélo de montagne nécessite une gestion 
rigoureuse afin de minimiser les impacts environnementaux. L’accent devrait être mis sur l'information et la 
sensibilisation du public, une planification, un contrôle et une gestion adaptée des sentiers et le développement de 
partenariats (CCN, 2005c). 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Poursuivre le programme de surveillance environnemental des sentiers officiels de vélo de montagne, afin de 
pouvoir évaluer le niveau de dégradation au fil du temps. 

▪ Poursuivre et renforcer le suivi des sentiers non officiels de vélo de montagne afin d’évaluer le niveau de 
dégradation. 

▪ Identifier et mettre en application les mesures de restauration nécessaires (voir la section sur la stratégie de 
restauration des écosystèmes (5.5)). 

 
ESCALADE 

1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

L’escalade est pratiquée depuis plusieurs années en divers endroits du parc de la Gatineau, plus particulièrement sur 
les parois rocheuses de l’escarpement d’Eardley. Son caractère chaud et sec, et ses pentes abruptes en font le milieu 
le plus fragile, particulièrement sensible à l’érosion. En référence au zonage identifié dans le Plan directeur du parc 
de la Gatineau (CCN, 2005c), l’escarpement d’Eardley se trouve dans la zone de conservation intégrale du Parc. Les 
principes généraux rattachés à cette zone sont un niveau de conservation maximum et un niveau d’aménagement 
nul. Seule une récréation à très faible intensité est tolérée et la création de sentiers est prohibée. De plus, l’évaluation 
de son état de santé expose des composantes qui tendent à se détériorer (DDM, 2006a). Enfin, cet écosystème a été 
classé comme un écosystème valorisé (DDM, 2007a), et intègre les aires de conservation I (voir section 5.2). Dans 
un tel contexte, l’énoncé de la vision écologique du parc de la Gatineau préconise un processus décisionnel et des 
méthodes de gestion s’appuyant sur le principe de précaution afin de faire primer l’intégrité écologique (DDM, 2006b). 

Une entente intérimaire de trois ans (2006-2009) a été conclue entre le Parc et les associations de grimpeurs, où 5 
parois sur environ 40 ont été interdites d’accès, soit en partie ou en entier. Ces dernières années, par suite d’un 
changement de style d’escalade, le nombre de parois fréquentées a diminué. En effet, la pratique de l’escalade 
traditionnelle, où la paroi est choisie selon ses attributs naturels, est délaissée pour une escalade dite sportive, où 
« les adeptes sont à la recherche d’une paroi facilement accessible afin de maximiser le temps qu’ils consacreront à 
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leur loisir » (Duchesne, 2007). Ainsi, 475 grimpeurs11 ont été observés sur l’Escarpement, dont la grande majorité 
pratique l’activité sur 6 parois ouvertes (CCN, 2007d). 

Plusieurs études se sont intéressées aux interactions entre la pratique de l’escalade et le milieu récepteur, 
notamment au parc de la Gatineau (CCN, 1995). Elles ont porté leur attention, entre autres, sur la préservation, sur 
les dommages causés à la paroi rocheuse ou sur le déclin potentiel des espèces végétales et animales. Ces études 
montrent les effets de l’escalade sur l’écosystème de la falaise et les mesures qui doivent être mises en place pour 
les atténuer. 

Six types d’effets majeurs ont été recensés par ces différentes études (cf. annexe 2) : 

▪ Diminution, jusqu'à 60 %, de la richesse des espèces végétales et animales (Genetti et Zenone, 1987; 
Farris, 1995; Camp et Knight, 1998; Farris, 1998; Baker, 1999; Krajick, 1999; Richardson, 1999; Gagnon, 
2002; CCN, 2002a; McMillan et coll., 2003; Rusterholz et coll., 2004; CPAWS, 2005); 

▪ Réduction de la couverture végétale pouvant atteindre 40 % (Genetti et Zenone, 1987; Farris, 1995; Nuzzo, 
1995; Kelly et Larson, 1997; Farris, 1998; Baker, 1999; Krajick, 1999; Malkin, 2000; McCarthy, 2003; 
Rusterholz et coll., 2004); 

▪ Érosion du sol par tassement, déplacement, dégradation, création de dépressions, etc. (Genetti et Zenone, 
1987; Francis, 2001; McMillan et coll., 2003; Cornish, 2004; CPAWS, 2005); 

▪ Érosion des parois des falaises montrant des signes d’ébrèchement, des fissures, des traces de craie à 
long terme, etc. (Francis, 2001; CCN, 2002b; McCarthy, 2003; Cornish, 2004; Kelly et Larson, 2004; 
CPAWS, 2005); 

▪ Changements dans la composition des communautés animales et végétales, qui se manifestent sur 
l’abondance, les structures d’âge, les espèces en présence, l’invasion d’espèces envahissantes, etc. 
(Nuzzo, 1995; Kelly et Larson, 1997; Camp et Knight, 1998; Farris, 1998; Baker, 1999; Oosthoek, 2002; 
McMillan et coll., 2003; Rusterholz et coll., 2004); 

▪ Perte d’habitat par mise à nue du roc, dégradation et diminution de la superficie des habitats propres à 
certaines espèces, comme le genévrier de Virginie (Camp et Knight, 1998; CCN, 2002a; Rusterholz et coll., 
2004). 

Globalement, l’un des principaux impacts de l’escalade sur l’écosystème de la falaise est la diminution de la richesse 
des espèces. Plus le milieu sera perturbé, plus il perdra de sa biodiversité et donc, plus sa robustesse sera réduite, 
pouvant conduire à une potentielle irréversibilité des processus. Ultimement, les espèces habitant ces milieux 
particuliers pourront être amenées à disparaître (cf. annexe 2). D’autres résultats établissent une corrélation entre le 
niveau d’impact de l’escalade sur la végétation et le niveau de difficulté des parois utilisées (Kuntz et Larson, 2005). 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Selon le zonage du Parc, l’escarpement d’Eardley se situe dans une « zone de conservation intégrale », dédiée 
uniquement à la conservation et où les activités récréatives sont proscrites (CCN, 2005c). Par ailleurs, plusieurs 
études mettent en évidence le caractère exceptionnel de cet écosystème : écosystème valorisé, présence d’espèces 
en péril, importance des impacts environnementaux, fragilité. Par conséquent et en regard des objectifs d’intégrité 
écologique, la pratique dans la zone de conservation intégrale d’une activité récréative aux impacts potentiels, 
comme l’escalade, devrait en principe être retirée. 

Cela dit, l’étude réalisée à ce sujet (cf. annexe 2) a démontré qu’une interdiction totale de l’activité n’est pas une 
solution fonctionnelle. Il est donc proposé de canaliser l’activité en la restreignant à un nombre minimal de parois (2 
ou 3), ce qui assurera qu’il n’y a pas d’atteinte à l’intégrité écologique de l’écosystème (2 à 3 parois peuvent 
représenter près de 50 voies d’escalade). Le choix de ces parois devrait considérer leur état de dégradation 
(sélection des parois les plus dégradées), leur accessibilité (examen des sentiers), leur popularité (fréquentation par 
les grimpeurs) et l’importance écologique du site (espèces en péril, observations). 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Identifier les 2 ou 3 parois sur lesquelles pourrait se tenir l’escalade, selon leur impact sur l’écosystème de 
l’escarpement d’Eardley, leur niveau de dégradation et leur popularité. 

▪ Modifier les limites de la zone de conservation intégrale, en référence au Plan directeur du parc de la Gatineau 
(CCN, 2005c), afin de rendre les parois retenues accessibles. 

                                                           
11 Nombre total de grimpeurs observés lors de la visite des différents sites d’escalade de l’escarpement d’Eardley durant l’été 2007. 
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▪ Restaurer les milieux des sites d’escalade non retenus, y compris leurs sentiers d’accès (voir la section sur la 
stratégie de restauration des écosystèmes (5.5)). 

▪ Poursuivre le suivi de l’impact environnemental de cette activité sur les parois retenues. 
 
DELTAPLANE 

1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

Depuis le début des années 80, le deltaplane est devenu un sport de plus en plus accessible au Québec. Il est 
pratiqué et reconnu comme une activité officielle depuis plusieurs années au parc de la Gatineau, par l’intermédiaire 
d’une entente récréative avec le Club de vol libre d’Ottawa. Ce dernier est responsable de l’encadrement de l’activité 
et de l’entretien du sentier. Le deltaplane a été graduellement remplacé par le parapente, qui se pratique à l’extérieur 
du Parc dans un champ en bordure de l’Escarpement. 
 
L’escarpement d’Eardley est le seul lieu exploité pour la pratique du deltaplane dans le Parc. Le site de décollage est 
situé à proximité du belvédère Champlain. Il est accessible à pied, en suivant un court sentier principalement dédié à 
cette activité. Le site de faible superficie est caractérisé par la présence d’une zone d’assemblage et d’une aire 
d’envol. La CCN réalise, tous les deux ans, un suivi du sentier, pour évaluer son état de dégradation, les problèmes 
potentiels liés à la sécurité du public, les impacts environnementaux ainsi que les corrections et les interventions qui 
devront être mises en œuvre par le Club, le cas échéant (CCN, 2004b et 2006f). 

Les principaux impacts environnementaux reconnus dans le cadre de la pratique de cette activité sont la modification 
des sols (compaction, érosion), l’altération et la destruction de la flore (piétinement, déboisement), le dérangement de 
la faune (perturbation, stress), l’introduction d’espèces exotiques (déplacement d’espèces indigènes), la production 
de déchets (abandon de détritus) et les conflits d'usage et de sécurité (risques d'accidents) (Jouret, 2000; South 
African National Parks, 2004). Par ailleurs, comme pour l’escalade, la pratique du deltaplane au parc de la Gatineau 
s’insère dans un cadre environnemental particulier, étant donné la richesse et la sensibilité de l’escarpement 
d’Eardley, incluant la présence d’espèces en péril, sa localisation dans une zone de conservation intégrale et en aire 
de conservation I, son statut d’écosystème valorisé exceptionnel et son état de santé précaire. Les principes 
généraux rattachés à cette zone sont un niveau de conservation maximum et un niveau d’aménagement nul. Seule 
une récréation à très faible intensité est tolérée dans cette zone, et la création de sentiers est prohibée. Dans ce 
contexte, l’énoncé de la vision écologique du parc de la Gatineau préconise un processus décisionnel et des 
méthodes de gestion s’appuyant sur le principe de précaution, afin de faire primer l’intégrité écologique (DDM, 
2006b). 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION 

Selon le zonage du Parc, l’escarpement d’Eardley se situe dans une « zone de conservation intégrale », dédiée 
uniquement à la conservation et où les activités récréatives sont proscrites (CCN, 2005c). Par ailleurs, plusieurs 
études mettent en évidence le caractère exceptionnel de cet écosystème : écosystème valorisé, présence d’espèces 
en péril, importance des impacts environnementaux, fragilité. Aucune activité de deltaplane n’a été observée depuis 
deux ans, et le site est dégradé, car il n’a pas été entretenu par le Club de vol libre. Puisque cette activité est située 
dans la zone de conservation intégrale et que celle-ci a été remplacée en grande partie par le parapente (qui est 
pratiqué sur un site à l’extérieur du Parc), le sentier et le stationnement devraient être fermés et restaurés. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Fermer le sentier et le stationnement associés à l’activité de deltaplane. 

▪ Restaurer le sentier et le stationnement de deltaplane, à la suite de leur fermeture (voir la section sur la 
stratégie de restauration des écosystèmes (5.5)). 

 
ÉQUITATION 

1. CONTEXTE ET ÉTAT DE LA SITUATION 

L’équitation est une activité officielle dans l’offre récréative du Parc. Elle exploite environ 16 km de sentier (dont 
2,5 km se trouvent à l’extérieur du Parc, sur des terrains privés), surtout d’anciens chemins forestiers, qui lui sont 
principalement dédiés. Dans le Parc, le parcours équestre longe le bas de l’escarpement d’Eardley dans le secteur du 
cœur du Parc. En référence au zonage du Plan directeur du parc de la Gatineau (CCN, 2005c), la portion entre 
Luskville et le chemin Eardley-Masham est située dans la zone de récréation extensive (8 km), tandis que la portion 
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entre Eardley-Masham et Steele Line est située dans la zone de conservation intégrale (5,5 km). Le sentier est 
accessible à partir de plusieurs endroits et est parfois utilisé par des VTT (utilisation non autorisée). Quelques 
portions de ce sentier sont également utilisées par des tracteurs pour l’exploitation de terres agricoles. La CCN 
réalise un suivi du sentier d’équitation deux fois par année, pour évaluer son état de dégradation, les problèmes 
potentiels liés à la sécurité du public, les impacts environnementaux ainsi que les corrections et les interventions qui 
devront être mises en œuvre (CCN, 2004b et 2007f). 

Plusieurs études nord-américaines et australiennes se sont intéressées aux impacts environnementaux de l’équitation 
(Newsome et coll. 2002, South African National Parks, 2004). Ces impacts ont été récemment synthétisés et critiqués 
par Widner et Marion (1994), Landsberg et coll. (2001) ainsi que Philips et Newsome (2002). Les principaux impacts 
identifiés concernent les dommages causés à la végétation, l’augmentation de la profondeur et de la largeur du 
sentier, la compaction et l’érosion du sol, les modifications chimiques de la qualité du sol et de l’eau, l’introduction de 
plantes exotiques, le dérangement de la faune (en particulier les oiseaux), les conflits entre les utilisateurs et les 
risques reliés à la sécurité. Étant donné la nature argileuse de certaines sections du sentier d’équitation au parc de la 
Gatineau, des problèmes liés à la dégradation du sol ont été observés (CCN, 2007f). Les impacts mentionnés 
pourraient porter atteinte à l’intégrité écologique de certains milieux, en particulier dans la portion de sentier située à 
proximité de l’escarpement d’Eardley. Par ailleurs, comme pour l’escalade et le deltaplane, la pratique de l’équitation 
au parc de la Gatineau s’insère en partie dans un cadre environnemental particulier, étant donné la richesse et la 
sensibilité de l’escarpement d’Eardley, incluant la présence d’espèces en péril, sa localisation en partie dans une 
zone de conservation intégrale et en aire de conservation I, son statut d’écosystème valorisé et son état de santé 
précaire. Les principes généraux rattachés à cette zone sont un niveau de conservation maximum et un niveau 
d’aménagement nul. Seule une récréation à très faible intensité est tolérée et la création de sentiers est prohibée. 
 
2. APPROCHE DE CONSERVATION  

Selon le zonage du Parc, l’escarpement d’Eardley se situe dans une « zone de conservation intégrale » dédiée 
uniquement à la conservation et où les activités récréatives sont proscrites (CCN, 2005c). Par ailleurs, plusieurs 
études mettent en évidence le caractère exceptionnel de cet écosystème : écosystème valorisé, présence d’espèces 
en péril, importance des impacts environnementaux, fragilité. Environ 35 % de la longueur du sentier équestre se 
trouve dans la zone de conservation intégrale, soit 5,5 km sur un total de 16 km. Ce tronçon de 5,5 km devrait être 
déplacé à l’extérieur de la zone de conservation intégrale. 
 
3. ACTIONS-CLÉS DE CONSERVATION 

▪ Déplacer à l’extérieur de la zone de conservation intégrale les derniers 5,5 km du sentier équestre localisés 
dans la portion ouest du Parc, en partenariat avec l’association équestre. 

▪ Restaurer le tronçon de sentier équestre fermé localisé dans la zone de conservation intégrale (voir la section 
sur la stratégie de restauration des écosystèmes (5.5)). 

▪ Poursuivre le suivi de l’impact environnemental de l’activité équestre sur le restant du sentier officiel. 
 

5.5 STRATÉGIE DE RESTAURATION DES ÉCOSYSTÈMES 

Dans les situations où la biodiversité et l’état de santé des écosystèmes sont altérés, une gestion active est prônée, 
et peut faire appel au processus de restauration, ce qui est le cas de certains écosystèmes valorisés. Cependant, la 
restauration implique de détenir plusieurs techniques et données de base sur l’état des écosystèmes. Puisque dans 
bien des cas ces informations ne sont pas entièrement disponibles, il convient, dans un premier temps, de définir un 
cheminement de restauration, dont les différentes étapes considèrent le degré d’incertitude et l’acquisition de 
nouvelles connaissances au fil du temps. 
 
Dans cette optique, un processus de restauration a été développé et présenté à l’annexe 3. Il est le fruit de plusieurs 
recherches dans le domaine et représente donc une amorce pour planifier les programmes de restauration de chaque 
aire de conservation proposée. 
 

5.5.1 PROCESSUS DE RESTAURATION AU PARC DE LA GATINEAU 

Le processus de restauration exposé en annexe 3 a par la suite été adapté au contexte du parc de la Gatineau, mais 
aussi au cadre de réalisation du plan de conservation des écosystèmes. En effet, les composantes de ce processus 
tiennent compte de la vision et des principes sous-jacents. En conséquence, la démarche de restauration progressera 
de pair avec celle de la conservation. 
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Le processus est présenté schématiquement à la figure 17. 
 

FIGURE 17 
PROCESSUS DE RESTAURATION 

 
 
 
Le schéma de la figure 17 met en évidence un processus évolutif qui implique une constante réévaluation des 
paramètres. Il est alors possible de prendre différentes voies, en fonction du succès du programme mis en œuvre. Ce 
processus est marqué par trois phases principales qui consistent à évaluer le niveau de dégradation du milieu, les 
facteurs de dégradation et enfin le succès des mesures déployées (annexe 3). Il représente donc une marche à 
suivre pour la réalisation de chaque programme de restauration au parc de la Gatineau. 
 
Une étude préliminaire concernant la restauration au parc de la Gatineau a été réalisée pour les besoins du plan de 
conservation (annexe 3). Elle établit quatre principaux facteurs de dégradation au Parc, soit la récréation, les espèces 
envahissantes, les infrastructures d’origine anthropique et le sur-broutage du cerf. Chacun de ces facteurs a une 
présence et un impact plus ou moins marqués sur les écosystèmes du Parc. Six actions de restauration d’ordre 
général répondent à ces facteurs de dégradation et sont brièvement décrites. 
 
En complément à cela, les deux sections suivantes énumèrent plusieurs mesures de restauration selon les priorités 
pour le Parc, soit le rehaussement de l’état de santé des écosystèmes valorisés et l’atténuation des impacts des 
activités récréatives. Ces mesures sont énoncées en considérant l’état actuel des connaissances; elles résultent 
d’observations, suivis et études réalisés dans le Parc ces dernières années. Elles pourront donc précéder ou intégrer 
les futurs programmes de restauration qui seront mis en place dans le Parc. 
 

5.5.2 ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 

En considérant l’étude de l’état de santé des écosystèmes du Parc (DDM, 2006a), ainsi que de nouvelles 
informations pour ces écosystèmes, trois écosystèmes présentent un état de santé faible tendant de surcroît vers la 
détérioration : les écosystèmes terrestres de l’escarpement d’Eardley et les milieux aquatiques et riverains dans les 
écosystèmes du lac la Pêche et de la chaîne des trois lacs. Ces constats sont également appuyés par la description 
de leur problématique de conservation. 
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L’état dégradé de certaines de leurs composantes les empêche de recouvrir par eux-mêmes un état intègre. Il s’agit 
donc d’accompagner ces écosystèmes en ciblant différentes actions. Par la suite, ces dernières devront être 
développées par le biais d’un programme de restauration. 
 
ESCARPEMENT D’EARDLEY 

L’état des écosystèmes terrestres de l’escarpement d’Eardley est influencé par deux facteurs de dégradation, soit 
l’escalade (annexe 2) et un broutage excessif par le cerf de Virginie. Ces pressions diminuent le succès reproducteur 
des plantes végétales et plusieurs zones se retrouvent dépourvues de végétation, accélérant l’érosion du sol (voir la 
section sur les relations prédateurs-proies (5.4.4.1.5)). 
 
La restauration doit donc cibler la revégétalisation des zones les plus touchées (érosion et surbroutage), se traduisant 
par : 

▪ la localisation des zones de l’Escarpement ayant une forte érosion; 
▪ l’étude d’une méthode appropriée de revégétalisation (exclos, plantations) par gestion adaptative; 
▪ la mise en œuvre des méthodes appropriées; 
▪ la réalisation d’un programme de suivi du succès de la revégétalisation. 

 
CHAINE DES TROIS LACS ET LAC LA PÊCHE 

L’empreinte humaine est le plus important facteur qui influence l’état des milieux aquatiques et riverains de ces deux 
écosystèmes. L’intensité de l’empreinte humaine se traduit par les activités récréatives, la fréquentation humaine et 
les développements d’origine anthropique. Ces pressions créent de multiples fractures dans les milieux et altèrent 
également les écotones riverains. Il s’agit alors de restaurer la connectivité des sites, tout comme les fonctions des 
écotones riverains : 

▪ Identification et localisation des écotones riverains et des corridors les plus dégradés (érosion, utilisation 
publique inappropriée, zone gazonnée, etc.). 

▪ Évaluation de méthodes de restauration appropriées (zones tampons aux abords des routes, plantations, 
passages fauniques). 

▪ Évaluation de méthodes de revégétalisation appropriées (plantations, marcottage, semis). 
▪ Accompagnement de la restauration par la protection des zones restaurées et le contrôle des 

développements d’origine anthropique. 
▪ Accompagnement de la restauration par des actions de sensibilisation des usagers et la protection des 

zones restaurées. 
▪ Réalisation d’un programme de suivi du succès de la revégétalisation. 

 
Les actions de restauration doivent être envisagées dans d’autres écosystèmes. Il serait donc pertinent d’identifier, de 
localiser et d’évaluer les secteurs dégradés au sein de tous les écosystèmes valorisés. Par la suite, et selon les 
résultats, de nouvelles actions de restauration pourront être élaborées. 
 

5.5.3 ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES 

Plusieurs activités récréatives ont lieu dans le Parc et attirent chaque année de nombreux visiteurs. Bien qu’étant un 
atout de valeur pour le Parc, la pratique de certaines d’entre elles altère les composantes écologiques des 
écosystèmes. 
 
En effet, des activités telles que la pêche sportive, le vélo de montagne, l’escalade, le deltaplane et l’équitation 
engendrent une érosion des sentiers et la création de sentiers non officiels, augmentent les possibilités d’intrusion 
d’espèces envahissantes, fragilisent des habitats sensibles et des espèces en péril. 
 
Par conséquent, la restauration de certains sites affectés par les activités récréatives doit accompagner les actions 
énoncées en matière de conservation et de restauration des écosystèmes, notamment en ce qui concerne les 
écosystèmes valorisés.  
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L’approche de restauration à cet égard doit viser l’atténuation des impacts des activités récréatives sur le milieu. Étant 
donné l’état actuel des connaissances au sujet des facteurs de dégradation et des sites dégradés, l’atténuation des 
impacts se traduit dans un premier temps par une démarche de restauration qui viserait :  

▪ les sentiers non officiels; 
▪ les anciens sentiers de motoneige, à la suite de leur fermeture en 2010; 
▪ les accès et sites d’escalade qui seront fermés; 
▪ le tronçon de sentier équestre situé dans la zone de conservation intégrale; 
▪ le stationnement et le sentier de deltaplane.  

 
Dans ces cas, la stratégie de restauration suivra celle proposée dans le cadre du processus de restauration au parc 
de la Gatineau (voir la section 5.5.1). 
 





 

 

 

PARTIE III : 
MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE  

CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES 
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6. PROPOSITION DE MISE EN ŒUVRE 
 
 
Les différentes actions de conservation et divers projets de recherche identifiés dans le plan d’action doivent être mis 
en œuvre. Pour cela, chacun est listé et priorisé. Des idées pour enrichir les efforts de communication, sensibilisation 
et collaboration sont identifiées dans une optique d’assurer la réussite du plan de conservation des écosystèmes 
auprès du public. Pour soutenir la démarche de conservation, une stratégie de réduction des stress sur les 
écosystèmes du Parc est proposée. Dans l’optique de garantir le succès des mesures de gestion, un programme de 
surveillance des écosystèmes est exposé, se traduisant par une série d’indicateurs environnementaux. Enfin, la 
dernière section relève des différences entre les résultats du plan de conservation des écosystèmes et les 
désignations du plan directeur. Elle présente des propositions d’ajustements. 
 

6.1 PRIORISATION DES ACTIONS DE CONSERVATION 

La démarche de conservation pour le parc de la Gatineau se traduit par plusieurs actions de conservation. Étant 
donné leur nombre et leur diversité, il s’agit de se doter d’un outil d’aide à la décision pour leur réalisation, consistant 
en leur priorisation. Il est important de préciser que cet exercice se base sur l’urgence de l’application de la mesure. 
En effet, toutes les actions de conservation et sujets de recherche énoncés sont importants pour l’atteinte des 
objectifs du Plan. Cependant, selon certains critères (degré de la menace, situation, etc.), certaines actions de 
conservation devront être mises en œuvre plus rapidement que d’autres. 
 
Ainsi, 12 critères ont permis de classer les actions de conservation, répartis selon 3 thèmes principaux : 

▪ Importance accordée à l’atteinte des objectifs d’intégrité écologique; 

▪ Condition de la ressource; 

▪ Caractéristiques propres à l’action de conservation (coût, efficacité). 
 
Chacun de ces critères énoncent une série de questions, dont la réponse offre une note différente. Afin de rencontrer 
au mieux les objectifs de conservation, certains critères sont pondérés. Par exemple, le degré de stress que subit la 
ressource a été volontairement mis de l’avant par rapport aux autres critères dans les actions de conservation. Le 
détail des critères et de leur pondération se trouve en annexe 4. 
 
Au final, la somme des points obtenus pour chaque critère permet d’intégrer l’action ou le projet dans une des trois 
différentes classes de priorité, soit à court terme (0-5 ans) pour les actions de priorité I, à moyen terme (5-10 ans) 
pour celles de priorité II, et à long terme (10-15 ans) pour les actions de troisième priorité. Ces priorités pourraient 
être modifiées selon diverses circonstances (besoins opérationnels, budget, nouvelles recommandations, etc.). La 
note finale accordée à chaque action et projet peut être consultée à l’annexe 4, et le tableau 5 illustre les résultats en 
présentant les actions et la portée de leur application. 
 

TABLEAU 5 
PRIORISATION DES ACTIONS DE CONSERVATION  

ACTION-CLÉ PRIORITÉ 

GRAND ÉCOSYSTÈME 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
Évaluer et mettre en œuvre les stratégies d’adaptation présentées dans le rapport sur les changements 
climatiques (Scott et coll., 2005) en fonction du contexte évolutif des écosystèmes et des activités pratiquées 
dans le Parc. 

III 

Élaborer un plan de transport vert, conformément aux recommandations du Plan directeur du parc de la 
Gatineau (CCN, 2005c), afin de limiter et contrôler la circulation motorisée et les déplacements dans les parties 
centrales du Parc vouées à la conservation. 

I 

Poursuivre les partenariats avec le ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec et 
Environnement Canada touchant les programmes de surveillance des pluies acides et de la pollution 
atmosphérique. 

I 
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TABLEAU 5 (suite) 

ACTION-CLÉ PRIORITÉ 

ÉCOSYSTÈME RÉGIONAL 
CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 
Compléter le manque d’informations des 14 corridors écologiques identifiés par l’analyse qualitative, au travers 
d’études et inventaires, avec entres autres, l’inventaire et le suivi de la biodiversité présente dans les corridors 
ainsi que l’évaluation des facteurs de stress affectant ces milieux, tant au niveau terrestre qu’aquatique. 

I 

Élaborer un plan de préservation des corridors écologiques identifiés en partenariat avec les municipalités, les 
associations et les organismes concernés (s’applique aussi à la « Mosaïque naturelle des habitats »). I 

Encourager la création de partenariats aux niveaux régional, national et international, afin de réunir les 
informations et les moyens nécessaires à la mise en valeur d’un réseau de corridors écologiques à différentes 
échelles. 

II 

ÉCOSYSTÈMES TERRESTRES 
Réaliser ou poursuivre le suivi environnemental des activités récréatives dans les aires de conservation (I à IV, 
par ordre croissant) afin d’identifier les problématiques environnementales concernées et permettre 
l’élaboration et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées. 

Suivi continu 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b). 

Suivi continu 
(voir « Espèces 

en péril »; 
section 5.4.4.2.1)

Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux milieux terrestres du Parc dans le cadre du programme de 
suivi de la biodiversité : flore vasculaire, avifaune, micromammifères, espèces en péril, plantes en péril et 
plantes envahissantes (alliaire officinale (Alliaria officinalis) et nerprun bourdaine (Rhamnus frangula)), 
mosaïque d’habitats, fragmentation des milieux et potentiels faunique et floristique (voir aussi « Mosaïque des 
habitats », « Espèces en péril » et « Espèces envahissantes »). 

Suivi continu 

Minimiser, lorsque possible, l’impact des espèces envahissantes agressives (faune et flore) qui ont une 
répercussion sur les écosystèmes terrestres et les espèces indigènes. 

I 
(voir « Espèces 

envahissantes »; 
section 5.4.4.2.2)

Poursuivre les démarches pour retirer les motoneiges du Parc.  I 
ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES ET RIVERAINS ET MILIEUX HUMIDES 
Identifier les endroits et causes de dégradation des berges des lacs récréatifs du parc de la Gatineau et 
développer des mesures pour réduire le stress. I 

Identifier et évaluer l’impact des sentiers formels et informels aux abords des lacs et développer des mesures 
pour réduire le stress. I 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b). 

Suivi continu 
(voir « Espèces 

en péril »; 
section 5.4.4.2.1)

Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux milieux aquatiques, riverains et humides du Parc dans le cadre 
du programme de suivi de la biodiversité : moules d’eau douce, anoures, espèces en péril, plantes 
envahissantes (myriophylle à épi et salicaire pourpre) et plongeon huard (voir aussi « Espèces en péril » et 
« Espèces envahissantes »). 

Suivi continu 

Minimiser, lorsque possible, l’impact des espèces envahissantes agressives (faune et flore) qui ont une 
répercussion sur les écosystèmes aquatiques et riverains, les milieux humides ainsi que les espèces indigènes. 

I 
(voir « Espèces 

envahissantes »; 
section 5.4.4.2.2)

Suivre la qualité de l’eau des lacs et ruisseaux de tête et effectuer la caractérisation de ceux dont l’information 
est manquante.  I 

Poursuivre les échanges avec les municipalités et les associations de bassin versant qui interfèrent avec le 
Parc, afin d’encourager la gestion des eaux par bassin versant. I 

Poursuivre les démarches pour retirer les embarcations motorisées sur les lacs du Parc.  I 
Promouvoir la collaboration et le partenariat avec les propriétaires privés en périphérie immédiate des milieux 
aquatiques et humides significatifs situés dans le Parc afin d’encourager la protection des berges. I 

Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau (CCN, 1983). 

II 
(voir « Pêche 

sportive »; 
section 5.4.4.4) 

Intégrer la notion du libre passage du poisson dans la planification des projets futurs touchants le milieu 
aquatique (ex. : installation, réhabilitation de ponceaux). Suivi continu  
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TABLEAU 5 (SUITE) 

ACTION-CLÉ PRIORITÉ 

ÉCOSYSTÈME DU PARC 
PROCESSUS ET ÉQUILIBRES NATURELS DES ÉCOSYSTÈMES 
Tempêtes et verglas 
Suivre l’évolution des milieux perturbés afin de vérifier que ces phénomènes naturels n’occasionnent pas 
d’impacts ou de risques majeurs (ex. : poursuivre la collaboration avec l’Université Carleton pour l’étude sur les 
impacts de la tempête de verglas de 1998). 

Suivi continu 

Inondations et crues 
Démanteler, dans la mesure du possible, les ouvrages artificiels de rétention des eaux non nécessaires afin de 
laisser libre cours aux processus naturels et au passage du poisson.  III 

Respecter les consignes retrouvées dans le document « Bonnes pratiques pour la conception et l’installation de 
ponceaux permanents de moins de 25 mètres » de Pêches et Océans Canada (2007) lors de l’installation ou la 
réhabilitation de ponceaux, afin d’assurer le libre passage du poisson dans les ponceaux du Parc. 

Suivi continu 

Feux 
Déterminer le rôle et l’importance écologique du feu dans la dynamique végétale des écosystèmes forestiers du 
Parc. Cette évaluation se fera lors de la révision du Plan de gestion de la végétation (Somer, 1987). II 

Épidémies d’insectes 
Privilégier, lorsque cela s’applique, de laisser libre cours à l’infestation d’insectes ravageurs, en poursuivant le 
suivi des populations et des épidémies d’insectes, sauf s’il y a une prescription légale ou bien un impact sur 
l’intégrité écologique, les espèces en péril ou la sécurité publique. 

I 

Appliquer les décisions des autorités compétentes (ex. : ACIA, Agriculture Canada) lorsque la situation l’exige. Suivi continu 
Poursuivre et collaborer aux suivis d’infestations potentielles ou réelles d’insectes ravageurs (ex. : agrile du 
frêne, spongieuse) avec les organismes responsables. I 

Relations prédateurs-proies 
Identifier les impacts des espèces fauniques surabondantes sur la santé des écosystèmes.  III 
Poursuivre la mise en œuvre des programmes et des stratégies de gestion et de suivi des populations de cerfs 
de Virginie (s’applique aussi à l’« Escarpement d’Eardley ») et de castors. Suivi continu 

Suivre l’utilisation des corridors par les prédateurs et proposer des mesures pour améliorer leur contribution au 
maintien des populations de ces derniers, particulièrement pour le loup. II 

Favoriser le prélèvement de cerfs dans les territoires périphériques du Parc dans les cas de surabondance, en 
partenariat avec le ministère des Ressources naturelles et de la faune du Québec (MRNF). II 

Mosaïque naturelle des habitats 

Poursuivre les efforts de mise en valeur des corridors écologiques . 

I 
(voir 

« Corridors 
écologiques »; 
section 5.4.3.1) 

Poursuivre les efforts pour la protection des habitats dans les écosystèmes valorisés. 

Suivi continu
(voir 

« Écosystèmes 
valorisés »; 

section 5.4.4.3) 
Poursuivre le suivi des indicateurs associés à la mosaïque d’habitats du Parc dans le cadre du programme de 
suivi de la biodiversité : mosaïque d’habitats, fragmentation des milieux et potentiel faunique et floristique (voir 
aussi « Écosystèmes terrestres »). 

Suivi continu 

BIODIVERSITÉ ET VIABILITÉ DES ESPÈCES 
Espèces en péril 
Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b) (s’applique aussi aux « Écosystèmes terrestres », aux 
« Écosystèmes aquatiques », à l’« Escarpement d’Eardley », au « Plateau d’Eardley », à la « Chaîne des trois 
lacs », au « Lac la Pêche » et au « Plateau du lac Pink »). 

Suivi continu 

Localiser et caractériser les habitats potentiels pour les espèces en péril en vue de soutenir des populations 
viables. I 

Identifier les mouvements des espèces fauniques et l’expansion des espèces floristiques en péril au sein des 
écosystèmes du Parc, ainsi que de l’écosystème régional et du grand écosystème. II 

Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux espèces en péril dans le cadre du programme de suivi de la 
biodiversité : espèces en péril et plantes en péril (s’applique aussi aux « Écosystèmes terrestres » et aux 
« Écosystèmes aquatiques »). 

Suivi continu 

Poursuivre ou assurer la participation aux comités des espèces en péril (provincial et fédéral) ainsi qu’aux 
programmes des ministères œuvrant sur les espèces en péril (ex. : fonds interministériels pour le 
rétablissement (FIR) d’Environnement Canada). 

I 
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TABLEAU 5 (suite) 
ACTION-CLÉ PRIORITÉ 

ÉCOSYSTÈMES DU PARC (suite)  
BIODIVERSITÉ ET VIABILITÉ DES ESPÈCES (SUITE) 
Espèces envahissantes 
Développer et mettre en œuvre une stratégie de gestion afin de minimiser, lorsque possible, l’impact des 
espèces envahissantes agressives qui ont une répercussion sur les écosystèmes et espèces indigènes, ainsi 
que les nouvelles introductions (s’applique aussi aux « Écosystèmes terrestres », aux « Écosystèmes 
aquatiques », à l’« Escarpement d’Eardley », au « Plateau d’Eardley », à la « Chaîne des trois lacs », au « Lac 
la Pêche » et au « Plateau du lac Pink »). 

I 

Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux espèces envahissantes dans le cadre du programme de suivi 
de la biodiversité : plantes envahissantes (voir aussi « Écosystèmes terrestres » et « Écosystèmes 
aquatiques »). 

Suivi continu 

Participer aux comités et programmes des associations et des ministères œuvrant sur les espèces 
envahissantes (ex. : programme de partenariat sur les espèces exotiques envahissantes (PPEEE) 
d’Environnement Canada). 

I 

Mettre en œuvre les actions-clés de conservation identifiées pour les épidémies d’insectes ravageurs. 

I 
(voir 

« Épidémies 
d’insectes »; 

section 5.4.4.1.4)
ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 
Escarpement d’Eardley 

Réduire la pratique de l’escalade à deux ou trois parois qui sont les plus dégradées et où les efforts de 
restauration seront inefficaces. 

I 
(voir 

« Escalade »; 
section 5.4.4.4) 

Fermer le site de deltaplane sur l’Escarpement (stationnement et sentier d’accès). 

I 
(voir 

« Deltaplane »; 
section 5.4.4.4) 

Poursuivre les travaux d’acquisition de connaissances sur les composantes de cet écosystème, afin de mieux 
localiser les secteurs qui seront restaurés. I 

Poursuivre la mise en œuvre du programme de gestion du cerf de Virginie. 

Suivi continu 
(voir « Relations 

prédateurs-
proies »;  

section 5.4.4.1.5)
Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des espèces en péril présentes dans 
l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation correspondantes (ex. : exclos de cerfs). 

Suivi continu 
(voir « Espèces 

en péril »; 
section 5.4.4.2.1)

Élaborer un programme de restauration des milieux dégradés (s’applique à la « Chaine des trois lacs » et au 
« Lac la Pêche »). 

I 
(voir « Stratégie 
de restauration 

des 
écosystèmes »; 

section 5.5) 

Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 

I 
(voir « Espèces 

envahissantes »; 
section 5.4.4.2.2)

Améliorer la surveillance de cet écosystème exceptionnel (présence d’agents de conservation). I 
Plateau d’Eardley  

Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 

I 
(voir « Espèces 

envahissantes »; 
section 5.4.2.2) 

Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau (CCN, 1983). 

II 
(voir « Pêche 

sportive »; 
section 5.4.4.4) 
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TABLEAU 5 (suite) 
ACTION-CLÉ PRIORITÉ 

ÉCOSYSTÈMES DU PARC (SUITE)  
ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS (SUITE) 
Plateau d’Eardley (suite) 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des espèces en péril présentes dans 
l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation correspondantes. 

Suivi continu 
(voir « Espèces 

en péril »; 
section 5.4.4.2.1)

Déplacer à l’extérieur de la zone de conservation intégrale les derniers 5,5 km du sentier équestre localisés 
dans la portion ouest du Parc, en partenariat avec l’association équestre. 

I 
(voir 

« Équitation »; 
section 5.4.4.4) 

Chaîne des trois lacs  

Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 

I 
(voir « Espèces 

envahissantes »; 
section 5.4.4.2.2)

Appliquer les actions-clés de conservation concernant les écosystèmes aquatiques, notamment en ce qui a trait 
à la qualité de l’eau. 

I 
(voir 

« Écosystèmes 
aquatiques »; 

section 5.4.3.3) 

Élaborer un programme de restauration des milieux dégradés (s’applique à l’« Escarpement d’Eardley » et au 
« Lac la Pêche »). 

I 
(voir « Stratégie 
de restauration 

des 
écosystèmes »; 

section 5.5) 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des espèces en péril présentes dans 
l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation correspondantes. 

Suivi continu 
(voir « Espèces 

en péril »; 
section 5.4.4.2.1)

Lac la Pêche  

Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 

I 
(voir « Espèces 

envahissantes »; 
section 5.4.4.2.2)

Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau (CCN, 1983). 

II 
(voir « Pêche 

sportive » 
section 5.4.4.4) 

Appliquer les actions-clés de conservation relatives aux écosystèmes aquatiques, notamment en ce qui a trait à 
la qualité de l’eau. 

I 
(voir 

« Écosystèmes 
aquatiques »; 

section 5.4.3.3) 

Élaborer un programme de restauration des milieux dégradés (s’applique à l’« Escarpement d’Eardley » et à la 
« Chaine des trois lacs »). 

I 
(voir « Stratégie 
de restauration 

des 
écosystèmes »; 

section 5.5) 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des espèces en péril présentes dans 
l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation correspondantes. 

Suivi continu 
(voir « Espèces 

en péril »; 
section 5.4.4.2.1)

Créer des partenariats avec les municipalités touchant le bassin versant au sujet de la gestion de l’eau. II 
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TABLEAU 5 (suite) 
ACTION-CLÉ PRIORITÉ 

ÉCOSYSTÈMES DU PARC (suite)  
ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS (SUITE) 
Plateau du lac Pink  

Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 

I 
(voir « Espèces 

envahissantes »; 
section 5.4.4.2.2) 

Appliquer les actions-clés de conservation concernant les écosystèmes aquatiques, notamment en ce qui a trait 
à la qualité de l’eau. 

I 
(voir 

« Écosystèmes 
aquatiques »; 

section 5.4.3.3) 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en 
péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des espèces en péril présentes dans 
l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation correspondantes. 

Suivi continu 
(voir « Espèces 

en péril »; 
section 5.4.4.2.1) 

ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES  
Pêche sportive  
Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau (CCN, 1983) 
(s’applique aussi aux « Écosystèmes aquatiques », au « Plateau d’Eardley » et au « Lac la Pêche »). II 

Identifier les aménagements susceptibles d’optimiser la reproduction des espèces de poisson en péril. III 
Travailler avec le MRNF afin d’identifier des règlements spécifiques pour la pêche sportive au Parc. II 
Vélo de montagne  
Poursuivre le programme de surveillance environnemental des sentiers officiels de vélo de montagne, afin de 
pouvoir évaluer le niveau de dégradation au fil du temps. Suivi continu 

Poursuivre et renforcer le suivi des sentiers non officiels de vélo de montagne afin d’évaluer le niveau de 
dégradation. Suivi continu 

Identifier et mettre en application les mesures de restauration nécessaires (voir section 5.5). I 
Escalade  
Identifier les 2 ou 3 parois sur lesquelles pourrait se tenir l’escalade, selon leur impact sur l’écosystème de 
l’escarpement d’Eardley, leur niveau de dégradation et leur popularité (s’applique aussi à l’« Escarpement 
d’Eardley »). 

I 

Modifier les limites de la zone de conservation intégrale, en référence au Plan directeur du parc de la Gatineau 
(CCN, 2005c), afin de rendre les parois retenues accessibles. I 

Restaurer les milieux des sites d’escalade non retenus, y compris leurs sentiers d’accès (voir section 5.5). I 
Poursuivre le suivi de l’impact environnemental de cette activité sur les parois retenues.  Suivi continu 
Deltaplane  
Fermer le sentier et le stationnement associés à l’activité de deltaplane (s’applique aussi à l’« Escarpement 
d’Eardley »). I 

Restaurer le sentier et le stationnement de deltaplane, à la suite de leur fermeture (voir section 5.5). I 
Équitation  
Déplacer à l’extérieur de la zone de conservation intégrale les derniers 5,5 km du sentier équestre localisés 
dans la portion ouest du Parc, en partenariat avec l’association équestre (s’applique aussi au « Plateau 
d’Eardley »). 

I 

Restaurer le tronçon de sentier équestre fermé localisé dans la zone de conservation intégrale (voir 
section 5.5). I 

Poursuivre le suivi de l’impact environnemental de l’activité équestre sur le restant du sentier officiel. Suivi continu 
 
 

6.2 COMMUNICATION, RECHERCHE ET COLLABORATION  

La communication et la sensibilisation représentent des outils précieux pour l’accompagnement, l’efficacité et la 
réussite du plan de conservation des écosystèmes auprès du public (usagers, résidents, personnel de la CCN, 
visiteurs, etc.). Il est donc important de considérer plusieurs techniques de communication dans une optique de 
conservation. Ces techniques peuvent faire appel à différents moyens de communication, entre autres le site Internet 
de la CCN, des publications dans les journaux, des affichages, des relations communautaires, des consultations avec 
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le grand public, ainsi que la communication du bilan de la surveillance des écosystèmes réalisé aux 5 ans. La 
présente section expose ainsi des pistes et idées afin de renforcer les acquis à ce sujet et appuyer la démarche de 
conservation.  
 

6.2.1 COLLABORATIONS ET PARTENARIATS 

Depuis les années 80, la CCN travaille en étroite collaboration avec différents organismes et institutions. Au fil du 
temps, ces collaborations se sont enrichies par de nombreux échanges et travaux communs. Ainsi, chaque année, 
une quarantaine de projets de recherche portant sur les ressources naturelles sont réalisés par des chercheurs 
scientifiques, soutenus par un programme de subvention et une rencontre annuelle basée sur les échanges et 
l’exposé des résultats. Consciente des atouts que représentent de tels échanges dans le processus de conservation, 
la CCN tient à poursuivre et renforcer cette initiative. Dans ce contexte, la présente section se déroule à deux 
niveaux, en énonçant les actions menées actuellement dans le Parc touchant la collaboration, puis en exposant 
différentes propositions pouvant enrichir la collaboration entre le Parc, la communauté scientifique, les résidents, les 
usagers et les visiteurs. 
 
6.2.1.1 COMMUNAUTÉ SCIENTIFIQUE 

La CCN intègre la communauté scientifique dans la prise de décisions en matière de conservation, utilise les 
ressources scientifiques disponibles pour avancer dans les actions de conservation, et renforce les opportunités pour 
l’approfondissement des ressources scientifiques.  
 
Chaque année, une quarantaine de permis scientifiques sont émis par le Parc. Afin de susciter davantage de projets 
de recherche qui sont pertinents à la gestion des ressources naturelles du Parc, un fonds d’environ 20 000 $ est 
attribué annuellement à la communauté scientifique selon une liste de projets prioritaires. Les résultats des différentes 
études de recherche sont intégrés régulièrement aux bases de données du Parc. Une réunion annuelle est aussi 
tenue avec la communauté scientifique afin d’entretenir le réseau de connaissances et de favoriser les échanges 
entre les chercheurs (CCN, 2002c). Enfin, dans le cadre du plan de conservation des écosystèmes, un comité 
d’experts externe a été établi et consulté tout au long de son élaboration. De plus, les commentaires de la 
communauté scientifique ont été recueillis à plusieurs reprises lors d’ateliers de travail. 
 
Par ailleurs, différentes actions peuvent être portées afin de renforcer les échanges avec la communauté scientifique 
et sa participation à la conservation des écosystèmes. Par exemple, la rédaction d’un journal d’information sur 
l’activité scientifique au Parc ou la création de comités d’experts provenant de la communauté scientifique pourraient 
être envisagé. 
 
6.2.1.2 MUNICIPALITÉS, RÉSIDENTS, USAGERS ET ORGANISMES EXTÉRIEURS 

La CCN favorise l’implication de la population de la région de la capitale du Canada, par exemple lors de l’élaboration 
du plan directeur 2005-2015. Tout au long du processus de révision du Plan, entre 2001 et 2005, des consultations 
ciblées (ateliers de travail) et publiques ont eu lieu pour recueillir les commentaires des groupes d’intérêt et du public 
en vue de l’élaboration des propositions. Des ateliers de travail avec les municipalités et les groupes d’intérêt vert et 
récréatif ont aussi eu lieu lors du développement du plan de conservation des écosystèmes. 
 
Concrètement, différentes ententes, collaborations et partenariats sont conclus avec les villes de Chelsea et Gatineau 
dans le but d’effectuer une planification concertée des ressources. Une collaboration est en place avec Parcs Canada 
relative au renforcement des capacités respectives des deux organisations. De plus, diverses associations participent 
activement aux initiatives du Parc. La participation des associations des résidents Meech et Kingsmere lors de 
consultations publiques permet une gestion coopérative avec la CCN (CCN, 2002c). Les organismes, tels que la 
Société pour la nature et les parcs du Canada (SNAP), le Comité pour la protection du parc de la Gatineau, le Conseil 
régional de l'environnement et du développement durable de l'Outaouais (CREDDO) et Conservation de la nature 
Canada (CNC), veillent, par leurs actions, à la vocation de conservation du Parc (CCN, 2002c). Les Amis du Parc 
travaillent de concert avec la CCN, participant au développement et au soutien des programmes d'interprétation du 
Parc (CCN, 2005c; Les Amis du parc de la Gatineau, 2005). Enfin, la CCN collabore avec plusieurs associations 
récréotouristiques pour une pratique responsable des activités au sein du Parc (ex. : l’association de vélo de 
montagne IMBA) ainsi que pour la promotion de lieux de récréation externes au Parc (ex. : l’Association touristique de 
l’Outaouais) (CCN, 2002c et 2005c). 
 
Afin de renforcer les actions de conservation énoncées par le Plan, de nouveaux partenariats pourront être créés 
avec des associations vouées à la protection de la nature, des universités francophones et anglophones 
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canadiennes, des groupes d’intérêt scientifique, des centres de recherche, d’autres parcs à l’échelle provinciale et 
nationale, les MRC et les entreprises touristiques de la région de l’Outaouais. La CCN pourra aussi participer aux 
processus de consultation des organismes locaux et régionaux affectés à la gestion et à la conservation des 
ressources naturelles dans le but d’amener une concertation sur l’aménagement et le développement de 
l’écosystème régional et sur la protection de la biodiversité. De plus, l’accès à l’information pourrait être facilité par la 
communication régulière des avancées en matière de gestion du Parc ainsi que par la tenue d’une base de données 
commune. Enfin, la CCN pourra communiquer et sensibiliser les résidents du Parc et des municipalités avoisinantes 
sur les bonnes pratiques de gestion environnementale. 
 

6.3 STRATÉGIE DE RÉDUCTION DES STRESS 

Différentes études réalisées au Parc depuis les dernières années ont permis de révéler une série de facteurs de 
stress ainsi que d’identifier et de localiser leurs répercussions sur les écosystèmes. De plus, l’évaluation de l’état de 
santé des écosystèmes du Parc supporte l’analyse en quantifiant leur degré d’impacts. En conséquence, la plupart 
des problématiques de conservation découlent des constats reliés aux facteurs de stress ou entretiennent d’étroites 
relations avec ces derniers. De ce fait, réduire l’impact des pressions sur les écosystèmes du Parc représente une 
priorité d’envergure pour la démarche de conservation. 
 
Pour que les actions de conservation soient efficaces, il est essentiel d’agir en amont, en déterminant des objectifs 
ainsi qu’une stratégie pour minimiser les pressions. Cette approche cadre également avec les principes et 
orientations énoncés par la vision, notamment l’orientation du principe 2 qui suggère une compréhension des facteurs 
de stress interférant avec l’évolution naturelle des écosystèmes. 
 
À la lumière de ces considérations, la réduction du degré des impacts sur les écosystèmes peut se traduire par cinq 
objectifs majeurs : 
 
OBJECTIF 1 : MINIMISER LA PROPAGATION DES ESPÈCES ENVAHISSANTES ET PRÉVENIR LES NOUVELLES INTRUSIONS 

Que ce soit au parc de la Gatineau, comme dans la plupart des autres aires naturelles protégées, l’intrusion et la 
propagation d’espèces allochtones non désirables représentent une problématique d’envergure, du fait de leurs 
impacts conséquents sur la dynamique des écosystèmes. Dans le parc de la Gatineau, plusieurs secteurs sont 
touchés par l’expansion de plantes envahissantes (section 5.4.4.2.2), mais plus particulièrement les écosystèmes 
les plus fragiles, soit les écosystèmes valorisés. Compte tenu des conséquences négatives sur la biodiversité 
indigène, comme sur l’équilibre naturel des écosystèmes, minimiser la propagation de ces espèces représente un 
objectif essentiel pour mener à bien les travaux de conservation. Une gestion active, s’appuyant sur les 
connaissances actuelles et encourageant l’apprentissage par l’expérimentation, devrait être mise en œuvre. 
 

OBJECTIF 2 : ATTÉNUER LES EFFETS DU BROUTAGE EXCESSIF DU CERF DE VIRGINIE 

La faible prédation, la douceur des hivers et l’abondance des ressources naturelles ont favorisé une forte croissance 
des effectifs du cerf de Virginie dans le Parc. Avec environ 1 200 individus dénombrés au printemps 2005 (Tecsult, 
2005), cette espèce occasionne une pression importante sur la végétation, au travers du broutage (section 
5.4.4.1.5). De par sa fréquentation, les conséquences de sa surabondance sont visibles sur certains secteurs 
spécifiques, tels que l’escarpement d’Eardley. Cette problématique ne concerne pas l’ensemble du Parc, mais elle 
affecte les écosystèmes les plus fragiles, soit les écosystèmes valorisés. Une gestion active des populations de 
cerfs de Virginie doit donc s’opérer, de manière à garantir la pérennité des ressources naturelles. Pour cela, des 
actions sont possibles selon les connaissances actuelles. 
 

OBJECTIF 3 : SURVEILLER ET CONTRÔLER LA FRÉQUENTATION ET L’UTILISATION DU TERRITOIRE 

Différents facteurs énoncés tout au long du Plan font référence à une augmentation constante de la fréquentation 
dans le Parc. Elle peut être occasionnelle ou permanente par la présence d’enclaves privées et de voies d’accès 
multiples. Les conséquences commencent à prendre de l’ampleur, surtout dans certains écosystèmes valorisés. 
Ainsi, en regard des objectifs de conservation, la CCN devra considérer les résultats du plan de conservation des 
écosystèmes pour coordonner les autres propositions de mise en œuvre du plan directeur, tout en tenant compte de 
la mission du Parc. Par exemple, la réalisation du plan de récréation devra considérer les conclusions du plan de 
conservation des écosystèmes afin de respecter les actions proposées reliées à la conservation et à la restauration 
des secteurs dégradés. 
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OBJECTIF 4 : LIMITER, VOIRE INTERDIRE, CERTAINES ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES QUI NUISENT À L’INTÉGRITÉ DES ÉCOSYSTÈMES 

Le Parc offre un potentiel important pour la récréation sous diverses formes. Toutefois, certaines d’entre elles ont 
des impacts marqués sur les écosystèmes, par exemple, les aires de camping et les plages. Lors des périodes de 
fort achalandage, certains lacs sont très fréquentés, ayant comme conséquences une altération du milieu et un 
dérangement de la faune. De plus, d’autres activités, telles que l’escalade et le vélo de montagne, l’utilisation de 
sentiers non autorisés, le braconnage, peuvent avoir des impacts sur les espèces et la dynamique des 
écosystèmes. Là encore, les dégradations les plus marquées se situent dans les écosystèmes valorisés. 
L’étalement et l’intensité des activités récréatives représentent des pressions pour lesquelles des solutions doivent 
être avancées simultanément aux actions de conservation. Dans cette optique, le plan de récréation doit être 
modelé selon ces nouvelles considérations, et le degré d’impact des activités récréatives dans les secteurs les plus 
fragiles doit être évalué, le tout dans le contexte de la mission du Parc. 
 

OBJECTIF 5 : RÉDUIRE L’IMPACT DES DÉVELOPPEMENTS D’ORIGINE ANTHROPIQUE 

Plusieurs structures d’origine anthropique, telles que les routes et les résidences privées, sont présentes dans le 
Parc. Des développements résidentiels, des activités industrielles et l’exploitation forestière sont également présents 
en périphérie du Parc. Ces aménagements ont pour effet de fragmenter les habitats et donc de réduire le potentiel 
de connexion entre les différents écosystèmes. De plus, la fréquentation induite par ces structures occasionne un 
dérangement de la faune et augmente le risque de mortalité de celle-ci (ex. : les routes). Des mesures visant à 
réduire ces impacts doivent être prises in et ex situ, tant sur le terrain (création de zones tampons, réduction de la 
surface bétonnée) que sur le plan de la prise de décision (tables de concertation, collaboration), en tenant compte 
de l’ensemble des autres objectifs inscrits dans le plan directeur. 
 

STRATÉGIE DE RÉDUCTION DES STRESS 

La stratégie de réduction des stress vise à localiser les secteurs affectés par les pressions, afin d’orienter les 
démarches de gestion. En effet, bien que les objectifs concernent l’ensemble du Parc, leurs impacts sont souvent 
ciblés à des secteurs particuliers. 

Pour cela, une analyse d’ordre numérique vient appuyer la définition des objectifs sur le plan de la réduction des 
stress. Il s’agit d’une compilation d’informations disponibles concernant l’emplacement de différents facteurs de 
stress dans le Parc. En fonction de l’intensité de leur impact, chacun a été coté et localisé sur une carte (cf. 
annexe 1). Puis, en confrontant ces données avec les résultats sur la valeur écologique des composantes (voir 
figure 13), on obtient une carte exposant le « niveau d’impact des pressions anthropiques sur les écosystèmes » 
(figure 18). 

Les résultats ont été répartis selon quatre cotes, soit un degré d’impact très élevé, élevé, modéré ou faible. Ainsi, 
une zone ayant un degré d’impact très élevé correspond à un lieu possédant une forte valeur écologique et 
subissant de nombreux stress. 

Cette confrontation permet de mettre en évidence les zones les plus fragiles et les plus touchées par les facteurs de 
stress. Celles-ci représentent donc les milieux les plus enclins à la dégradation. 

Il apparaît sur la carte que les surfaces ayant le plus fort degré d’impact des pressions correspondent en majorité à 
des milieux aquatiques, se composant du plan d’eau et de sa zone riveraine. De plus, la plupart de ces secteurs 
sont dans des écosystèmes valorisés. Cette constatation appuie donc les objectifs de réduction des facteurs de 
stress. 

Outre l’aspect visuel, cette carte, sous format électronique, contient une base de données qui liste les facteurs de 
stress présents pour chaque secteur. Elle représente donc un support à utiliser pour cibler les actions à porter 
localement. Tout comme la carte d’identification des aires de conservation, l’accessibilité et l’exhaustivité des 
informations obtenues représentent les limites de cette analyse. Cependant, les résultats obtenus suffisent à 
élaborer une stratégie de réduction des stress réaliste. 

Puisque le niveau d’impact des pressions sur les écosystèmes est clairement démarqué, la stratégie globale vise 
une réduction progressive du degré actuel. Ainsi, à chaque nouvelle période, le niveau d’impact d’un secteur devra 
être passé à une classe inférieure. Par exemple, un secteur ayant un niveau d’impact très élevé verra sa condition 
baisser à un niveau d’impact élevé, et ainsi de suite jusqu’à obtention d’un niveau faible, voire inexistant pour 
certains cas. 
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Par ailleurs, les secteurs ayant un niveau d’impact très élevé à élevé devront être traités prioritairement lors des 
choix de gestion. En effet, ces secteurs sont souvent reliés à des écosystèmes valorisés et laissent également 
supposer une situation propice à la dégradation. 

Enfin, le degré d’impact des pressions sur les écosystèmes sera réévalué tous les 5 ans et les objectifs de réduction 
des stress seront révisés simultanément au plan de conservation des écosystèmes, soit tous les 15 ans (voir la 
figure 19 à la section 6.5). 
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6.4 PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES ÉCOSYSTÈMES 

Étant donné la portée du plan de conservation des écosystèmes, il apparaît essentiel de se doter d’outils pour suivre 
et mesurer le succès des mesures de gestion mises en place. Pour se faire, une série d’indicateurs 
environnementaux a été identifiée, sélectionnée et agencée selon une méthode qui permet de faire ressortir les 
résultats attendus. 
 
Afin de suivre l’évolution de l’écosystème, il est nécessaire de capter toutes ses composantes et surtout celles qui 
sont responsables de ses variations. La démarche de conservation a permis de se rendre compte que les 
écosystèmes subissent plusieurs pressions qui altèrent les processus et composantes. La CCN répond à cette 
situation par l’élaboration de différentes mesures de gestion. Cette relation de cause à effet, explicitée par 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) en 1993, a permis de fonder le corps 
central des indicateurs pour l’examen des performances environnementales. En conséquence, le choix des 
indicateurs s’appuie et se structure selon le modèle pression/état/réponse. 
 
Les indicateurs de pression découlent de la stratégie de réduction de stress, qui identifie plusieurs objectifs à partir de 
la priorité de conservation « Réduire les impacts des pressions sur les écosystèmes ». Ainsi, plusieurs indicateurs 
sont identifiés relativement à ces objectifs. 
 
Les indicateurs d’état se réfèrent aux priorités de conservation qui concernent les écosystèmes et aux actions de 
conservation qui les sous-tendent.  
 
Enfin, les indicateurs de réponse mettent en évidence les efforts de gestion, de communication et de sensibilisation 
réalisés par la CCN, et qui concourent à la pérennité de ce système. 
 
Le choix des indicateurs s’est réalisé en deux temps. Tout d’abord, une liste d’indicateurs a été dressée en regard 
des actions de conservation énoncées dans le plan d’action. Ces derniers ont ensuite été classés selon leur 
appartenance au modèle pression/état/réponse. Ensuite, les nombreuses études réalisées par la CCN ont été 
considérées dans cette démarche. En effet, il existe déjà des programmes de suivi des ressources naturelles du 
Parc : suivi de la biodiversité, gestion des ressources naturelles et de l’environnement, état de santé des 
écosystèmes. Il s’agit alors de tenir compte des indicateurs et éléments de mesure évoqués dans ces études et de 
compléter la présente liste. 
 
Étant donné le volume d’informations à énoncer pour cette démarche, le programme de suivi se présente sous la 
forme d’un tableau, réparti selon les sections suivantes :  

OBJECTIFS : Cette section se matérialise par l’énoncé des priorités de conservation et des objectifs adjacents. En 
regard du modèle pression/état/réponse, les objectifs se découpent selon trois sous-sections : réduction des 
facteurs de stress sur les écosystèmes (pression), suivi de l’état de santé des écosystèmes (état) et efforts et 
succès des mesures de gestion (réponse). La première sous-section contient les objectifs énoncés dans la 
stratégie de réduction des stress alors que les deux autres incluent les priorités de conservation qui leur 
correspondent. 

INDICATEUR : Cette section liste les différents indicateurs correspondants aux objectifs. Les indicateurs qui sont déjà 
exposés dans les programmes de surveillance sont mis en évidence (*,†) et référencés. 

MÉTHODE DE COLLECTE : Elle expose de manière succincte le moyen de mesure principal de l’indicateur :  

▪ Les statistiques font appel à des données déjà existantes ou récoltées à chaque année par la CCN. 
L’exercice consiste alors à utiliser ce résultat pour analyse. 

▪ L’inventaire est principalement relié à des indicateurs concernant les espèces. Il s’agit d’inventorier une 
présence, une évolution ou une action pour une espèce en particulier. Cette méthode devra se traduire par 
l’élaboration d’une méthodologie d’inventaire. 

▪ L’échantillonnage fait référence plus particulièrement à des composantes statiques, telles que les habitats 
ou les espèces végétales. On parle alors de recouvrement, de nuisance et de données qualitatives. Tout 
comme l’inventaire, une méthodologie d’échantillonnage sera à développer. 

▪ La cartographie fait appel à l’utilisation de références spatiales pour accéder à l’information. L’analyse est 
en général réalisée par photo-interprétation et concerne des sujets globaux ou possédant de vastes 
étendues. 
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▪ La colligation de données est utilisée lorsque l’atteinte du résultat nécessite la compilation de plusieurs 
informations. En général, les données sont d’ordre statistique et ne nécessitent pas de procédures telles 
que l’inventaire ou l’échantillonnage. 

▪ L’enquête est utilisée pour obtenir une information impliquant des personnes. Plusieurs méthodes, telles 
que le sondage ou les questionnaires, peuvent être employées pour accéder au résultat. 

FRÉQUENCE : La fréquence signale la durée entre deux collectes de l’information. Elle a été choisie selon des 
expériences similaires et s’échelonne de 1 an à 10 ans. 

VENTILATION : La ventilation permet de mettre en évidence les secteurs concernés par la mesure. Pour renforcer la 
précision de l’application, les écosystèmes valorisés se distinguent des écosystèmes du Parc, créant ainsi six 
sous-sections : écosystèmes du Parc, escarpement d’Eardley, plateau d’Eardley, chaîne des trois lacs, lac 
la Pêche et plateau du lac Pink. 

 
Au final, 30 indicateurs de performance environnementale sont identifiés et retranscrits dans le tableau 6. Environ la 
moitié d’entre eux se retrouvent dans les études en cours de la CCN. Leur compilation servira à dresser un portrait de 
la situation des écosystèmes face aux pressions, à leur état de santé, et à l’efficacité des mesures de gestion, et ce, à 
tous les cinq ans. La collecte des résultats et leur organisation au travers de ce tableau représenteront un support 
pertinent d’aide à la décision. Il sera alors possible de constater quels sont les points à corriger ou à renforcer. 
L’exercice d’évaluation permettra également la mise à jour de plusieurs outils de gestion du plan de conservation tels 
que l’évaluation du degré d’impact des pressions. 
 
En considérant l’évolution constante des écosystèmes, mais aussi l’acquisition de nouvelles données, l’ensemble de 
ces indicateurs devra être réévalué simultanément à la révision du plan de conservation des écosystèmes, soit dans 
15 ans. Compte tenu de cette considération, un échéancier a été élaboré (tableau 7). Il expose les périodes de 
collecte des données relatives à chaque indicateur, et ce, jusqu’à l’année de révision du plan de conservation des 
écosystèmes. Les dates de démarrage des indicateurs sont variables. En effet, plusieurs d’entre eux sont déjà actifs, 
et le présent échéancier vient donc s’arrimer avec les dates déjà établies dans les autres programmes. 
 
Cet échéancier représente un outil de travail pertinent qui permet de juger facilement de l’ampleur des tâches au fil 
des ans et donc de fonder une planification efficace. Il est complémentaire au programme de surveillance et doit être 
révisé simultanément à celui-ci. 
 
Il est important de noter que les indicateurs et le programme de surveillance décrits aux tableaux 6 et 7 servent de 
guide à la CCN pour le développement d’un plan de surveillance détaillé. Certains indicateurs pourraient donc être 
modifiés, combinés ou réduits. 
 
 

TABLEAU 6 
PROGRAMME DE SURVEILLANCE DES ÉCOSYSTÈMES DU PARC DE LA GATINEAU12 

OBJECTIFS/ PRIORITÉS 
DE CONSERVATION INDICATEUR MÉTHODE DE 

COLLECTE FRÉQUENCE 

ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 
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Réduction des facteurs de stress sur les écosystèmes (pression) 
1. Minimiser la propa-

gation des espèces 
envahissantes et 
prévenir les nouvelles 
intrusions  

Priorités de  
conservation 1, 2, 3 et 4 

▪ Diversité des moules d’eau 
douce† 

▪ Inventaires ▪ Tous les 5 ans 

   

▪ Effort d’intervention mis 
pour contrôler les 
populations d’espèces 
envahissantes 

▪ Statistiques ▪ Tous les 3 ans 

▪ Taux de recouvrement des 
plantes envahissantes**† 

▪ Échantillonnage ▪ Tous les 3 ans 

                                                           
12 Les indicateurs et le programme de surveillance décrits servent de guide à la CCN pour le développement d’un plan de 

surveillance détaillé, des décisions de gestion, etc. 
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TABLEAU 6 (suite) 

OBJECTIFS/ PRIORITÉS 
DE CONSERVATION INDICATEUR MÉTHODE DE 

COLLECTE FRÉQUENCE 

ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 
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Réduction des facteurs de stress sur les écosystèmes (pression) (suite) 
2. Atténuer les effets du 

broutage excessif du 
cerf de Virginie 

Priorités de  
conservation 1, 2, 3 et 4 

▪ Taux de broutage du cerf 
de Virginie dans les zones 
les plus affectées* 

▪ Inventaire ▪ Tous les 10 ans
 

 

    

▪ Nombre et superficie des 
ravages présents dans le 
Parc* 

▪ Inventaire ▪ Tous les 5 ans 
     

3. Surveiller et contrôler 
la fréquentation et 
l’utilisation du territoire 
(dans les secteurs les 
plus dégradés) 

Priorités de  
conservation 1, 5 et 6 

▪ Ampleur des sentiers 
informels 

▪ Cartographie  ▪ Tous les 5 ans 

   ▪ Qualité physico-chimique 
de l’eau des lacs témoins*  

▪ Échantillonnage ▪ Tous les 2 ans 

4. Limiter, voire interdire, 
certaines activités 
récréatives qui nuisent 
à l’intégrité des 
écosystèmes 

Priorités de  
conservation 1, 5 et 6 

▪ Nombre d’activités faisant 
l’objet d’une politique et 
d’un plan de gestion  

▪ Statistiques ▪ Tous les 5 ans 

   

 

▪ Nombre d’utilisateurs par 
activité  

▪ Statistiques ▪ Tous les 4 ans 
 

5. Réduire l’impact des 
développements 
d’origine anthropique 

Priorités de  
conservation 1, 4 et 5 

▪ Superficie occupée par les 
structures d’origine 
anthropique 

▪ Statistiques  ▪ Tous les 5 ans 

 
   

▪ Ampleur de la 
fragmentation des milieux† 

▪ Cartographie par 
photo-interprétation 

▪ Tous les 8 ans 
   

Suivi de l’état de santé des écosystèmes (état) 
1. Maintenir ou restaurer 

les processus et 
équilibres naturels 
nécessaires au bon 
fonctionnement des 
écosystèmes 

Priorité de  
conservation 2 

▪ Taux de reprise du couvert 
végétal face aux perturba-
tions (% de semis sur 
placettes témoins) 

▪ Échantillonnage, 
rapports  

▪ Tous les 10 ans

   

▪ Récurrence des épisodes 
naturels (nombre d’incen-
dies, d’infestations, d’inon-
dations, etc. recensés)  

▪ Statistiques  ▪ Tous les 10 ans

▪ Diversité de la mosaïque 
d’habitats† 

▪ Cartographie par 
photo-interprétation

▪ Tous les 8 ans 

▪ État de l’air (station 
d’Ottawa)†† 

▪ Colligation de 
données  

▪ Tous les 5 ans 

2. Maintenir ou restaurer 
la diversité des 
espèces végétales et 
animales indigènes 

Priorité de  
conservation 3 

▪ Occurrence des espèces 
en péril*† 

▪ Colligation de 
données  

▪ Tous les 5 ans 

   
▪ État de la biodiversité 

indigène†† 
▪ Colligation de 

données 
▪ Tous les 5 ans 

▪ Potentiel faunique et 
floristique des 
écosystèmes† 

▪ Cartographie par 
photo-interprétation 

▪ Tous les 8 ans 

3. Renforcer la disponi-
bilité, la qualité et la 
connectivité des 
habitats 

Priorité de  
conservation 4 

▪ État des milieux 
terrestres††  

▪ Échantillonnage ▪ Tous les 5 ans  

   
▪ État des habitats 

riverains†† 
▪ Colligation de 

données ▪ Tous les 5 ans 

▪ État des milieux humides†† ▪ Statistiques ▪ Tous les 5 ans 
▪ État des milieux 

aquatiques†† 
▪ Échantillonnage ▪ Tous les 5 ans 
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TABLEAU 6 (suite) 

OBJECTIFS/ PRIORITÉS 
DE CONSERVATION INDICATEUR MÉTHODE DE 

COLLECTE FRÉQUENCE 

ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 
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Suivi de l’état de santé des écosystèmes (état) (suite) 
4. Conserver ou restau-

rer les écosystèmes 
valorisés du Parc 

Priorité de  
conservation 5 

▪ Superficie des espaces 
restaurés 

▪ Colligation de 
données 

▪ Tous les 5 ans 
 

  ▪ Nombre de plans de 
gestion mis en œuvre 

▪ Statistiques ▪ Tous les 3 ans 
 

Efforts et succès des mesures de gestion (réponse) 
1. Minimiser l’impact des 

activités récréatives 
sur l’intégrité 
écologique du Parc  

Priorité de 
conservation 6 

▪ État de l’intendance†† ▪ Statistiques ▪ Tous les 3 ans 

   

▪ Nombre de projets de 
recherche scientifique mis 
en œuvre* 

▪ Statistiques ▪ Annuelle 

▪ Budget alloué à la 
conservation 

▪ Statistiques ▪ Annuelle 

▪ Superficie des 
écosystèmes alloués à la 
conservation 

▪ Statistiques ▪ Tous les 5 ans 

2. Sensibiliser le public 
aux enjeux de 
conservation 

Priorité de  
conservation 6 

▪ Nombre de partenariats 
créés autour des actions de 
conservation 

▪ Statistiques ▪ Annuelle 

   ▪ Taux de participation du 
public aux activités 
éducatives et de 
sensibilisation 

▪ Enquêtes ▪ Tous les 4 ans 

† Indicateur proposé dans le cadre du suivi de la biodiversité (DDM, 2003) 
†† Indicateur proposé dans le cadre de l’évaluation de l’état de santé des écosystèmes du Parc (DDM, 2006). 
* Suivi réalisé dans le cadre des programmes de surveillance du Parc (Jacob, 2003). 
* * Suivi réalisé en partie dans le cadre des programmes de surveillance du Parc (Jacob, 2003). 
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TABLEAU 7 
ÉCHÉANCIER DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE13 

INDICATEURS 
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Pression   
Diversité des moules d’eau douce X     X     X     
Effort d’intervention mis pour contrôler les 
populations d’espèces envahissantes   X   X   X   X   X 
Taux de recouvrement des plantes 
envahissantes  X   X   X   X   X  
Taux de broutage du cerf de Virginie dans les 
zones les plus affectées    X          X  
Nombre et superficie des ravages présents 
dans le Parc    X     X     X  

Ampleur des sentiers informels    X     X     X  
Qualité physico-chimique de l’eau des lacs 
témoins X  X  X  X  X  X  X  X 
Nombre d’activités faisant l’objet d’une 
politique et d’un plan de gestion    X     X     X  

Nombre d’utilisateurs par activité X    X    X    X   
Superficie occupée par les structures 
d’origine anthropique     X     X     X 

Ampleur de la fragmentation des milieux   X        X     

État   
Taux de reprise du couvert végétal face aux 
perturbations          X      

Récurrence des épisodes naturels          X      
Diversité de la mosaïque des habitats   X        X     
État de l’air    X     X     X  
Occurrence des espèces en péril     X     X     X 
État de la biodiversité indigène    X     X     X  
Potentiel faunique et floristique des 
écosystèmes   X        X     

État des milieux terrestres     X     X     X  
État des habitats riverains    X     X     X  
État des milieux humides    X     X     X  
État des milieux aquatiques    X     X     X  
Superficie des espaces restaurés    X     X     X  
Nombre de plans de gestion mis en œuvre  X   X   X   X   X  

Réponse   
État de l’intendance   X   X   X   X   X 
Nombre de projets de recherche scientifique 
mis en œuvre X X X X X X X X X X X X X X X 

Budget alloué à la conservation X X X X X X X X X X X X X X X 
Superficie des écosystèmes alloués à la 
conservation     X     X     X 
Nombre de partenariats créés dans le cadre 
des actions de conservation X X X X X X X X X X X X X X X 
Taux de participation du public aux activités 
éducatives et de sensibilisation X    X    X    X   

 

                                                           
13 Les indicateurs et le programme de surveillance décrits servent de guide à la CCN pour le développement d’un plan de 

surveillance détaillé, des décisions de gestion, etc. 
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6.5 RÉVISION ET ÉCHÉANCIER DU PLAN DE CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES 

La vision de conservation expose l’état des écosystèmes du Parc en 2035 et énonce les différents objectifs à 
atteindre au terme de cette année. Cependant, dans une optique de gestion adaptative, le plan de conservation des 
écosystèmes sera révisé au bout de 15 ans. En effet, dans un contexte d’évolution permanente des écosystèmes, 
tout comme des connaissances et des techniques, il est important d’ajuster et d’adapter le contenu du Plan. Ainsi, les 
15 premières années d’application serviront à constater l’efficacité des méthodes et des résultats sur le terrain. Le 
Plan pourra alors être ajusté en fonction de ces considérations, mais aussi intégrer les nouvelles connaissances 
acquises durant ces années. Enfin, le processus de mise en œuvre est cyclique, où chaque action est rétroactive, 
c'est-à-dire que si l’objectif n’est pas atteint, il faut alors retourner à l’étape précédente. 
 
La figure 19 présente un échéancier pour l’application du plan de conservation des écosystèmes et conclut par la 
révision de celui-ci. Étant donné le nombre de projets évoqués tout au long du Plan, l’échéancier rassemble les 
principaux pour offrir une vue d’ensemble de leur organisation. Ainsi, l’échéancier expose : 

▪ les actions de conservation; 

▪ le plan de restauration des écosystèmes valorisés; 

▪ la révision du niveau d’impact des pressions; 

▪ la révision du programme de surveillance; 

▪ la révision du plan de conservation des écosystèmes. 
 

FIGURE 19 
ÉCHÉANCIER GÉNÉRAL DU PLAN DE CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES 
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Élaboration et mise en œuvre des 
actions de priorité I 

               

Élaboration et mise en œuvre des 
actions de priorité II 

               

Élaboration et mise en œuvre des 
actions de priorité III 

               

Restauration des écosystèmes valorisés 
Élaboration des programmes de 
restauration 

               

Application des travaux de 
restauration 

               

Évaluation du succès de la 
restauration 

               

Révision du plan de restauration                

Programme de surveillance des écosystèmes 

Portraits de la situation                

Révision du niveau d’impact des 
pressions 

               

Révision du programme de 
surveillance 

               

 
 



Plan de conservation des écosystèmes du 
parc de la Gatineau 

Del Degan, Massé 97 

6.6 CONTRAINTES RELATIVES À L’APPLICATION DU PLAN DE CONSERVATION DES 
ÉCOSYSTÈMES 

L’échéancier et les actions de conservation exposés tiennent compte de la réalité actuelle pour leur mise en œuvre. 
Malgré cela, il est important de considérer quelques difficultés qui peuvent entraver le cheminement de réalisation. 
 
La majorité des actions ont un coût plus ou moins élevé, qui doit être prévu dans l’enveloppe budgétaire du Parc. 
Cependant, il peut arriver que le coût soit trop élevé ou que les fonds nécessaires à sa réalisation ne soient pas 
autorisés. La prise en compte de la question budgétaire pour la planification du Plan sera alors un élément essentiel. 
 
Certaines actions impliquent le recours à des techniques spécifiques ou font appel à des spécialistes. D’autres 
organismes que la CCN devront alors être mandatés pour accomplir certaines tâches. 
 
Enfin, l’acquisition de connaissances et les échelles d’application encouragent différentes collaborations avec la 
communauté scientifique, les groupes d’intérêts et des institutions publiques. L’organisation et la concrétisation de 
ces différentes formes de partenariat peuvent faire appel à divers cadres de juridiction et rendre l’application des 
procédures délicate. Les actions peuvent également être en proie à des pressions sociales et politiques. 
 

6.7 IMPACTS DU PLAN DE CONSERVATION DES ÉCOSYSTÈMES SUR LE PLAN 
DIRECTEUR 

Les diverses propositions évoquées dans le plan de conservation des écosystèmes amènent à vérifier la cohérence 
du zonage du Plan directeur du parc de la Gatineau (CCN, 2005c). En effet, lorsque ce dernier a été réalisé, il 
manquait certaines études pour déterminer précisément les limites des écosystèmes valorisés. Ces études, telles que 
l’identification des écosystèmes valorisés (DDM, 2007) ou l’état de santé des écosystèmes du Parc (DDM, 2006a), 
ont été complétées depuis. Ces études ainsi que le travail menant aux propositions de mise en œuvre du plan de 
conservation des écosystèmes amènent à suggérer certains raffinements au plan directeur. Ces suggestions seront 
confirmées lors de la révision du plan directeur. 
 
Peu de divergence concernant les limites actuelles du zonage a été constatée. Il est cependant recommandé, pour 
des raisons de cohérence avec les propositions du plan de conservation des écosystèmes, d’examiner 
particulièrement six endroits démontrant une divergence avec le zonage existant. La figure 20 localise les zones et 
synthétise le contexte de leur divergence avec l’approche de conservation correspondante. 
 
DIVERGENCE 1 SECTEUR DE RÉCRÉATION EXTENSIVE AUTOUR DU LAC LA PÊCHE 

À l’heure actuelle, le pourtour du lac la Pêche est zoné « récréation extensive ». Ce zonage privilégie la pratique du 
plein air. Or, la fragilité du milieu et l’urgence des opérations de gestion exigent d’accroître la conservation, 
particulièrement au niveau des milieux riverains, qui nécessiteraient même à certains endroits des travaux de 
restauration. Le statut actuel de cette zone et les utilisations qui en découlent ne semblent donc pas parfaitement 
adaptés aux propositions de conservation pour ce secteur. 

Puisque tout le pourtour du lac fait partie d’un écosystème valorisé et que les habitats riverains sont des priorités de 
conservation élevées, il serait approprié de hausser le niveau de conservation au pourtour de cet écosystème. 

Ainsi, l’ensemble de ce territoire passera en zone de « conservation intégrale ». Cela dit, deux secteurs 
conserveront un usage récréatif, soit la plage et les sites de canot-camping. Par ailleurs, il serait judicieux, selon le 
principe de précaution, d’appliquer des mesures particulières et des directives de gestion concernant ces milieux. 

 
DIVERGENCE 2 SECTEUR DE RÉCRÉATION EXTENSIVE ADJACENT À L’ESCARPEMENT D’EARDLEY 

Cette zone est actuellement classée « récréation extensive » et est située aux abords des parois de l’escarpement 
d’Eardley qui est zoné « conservation intégrale ». Cette portion de territoire est située à l’intérieur d’un écosystème 
valorisé, dans une aire de conservation de première priorité (figure 14). Il est donc souhaitable de hausser le niveau 
de zonage à « conservation et récréation extensive ». Les attributs d’un espace naturel comme celui de 
l’escarpement d’Eardley ne permettent pas une utilisation du territoire à proximité pour la récréation extensive. 
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De plus, comme une portion de ce secteur possède un niveau de conservation « exceptionnel » (DDM, 2007), il 
serait opportun de convertir cette surface en zone de « conservation intégrale », et ne permettre l’utilisation que 
d’une portion du sentier équestre déjà existant au bas de l’Escarpement. 

 
DIVERGENCE 3 PAROIS D’ESCALADE DANS UNE ZONE DE CONSERVATION INTÉGRALE  

La majorité des parois d’escalade se situent dans la zone de conservation intégrale de l’escarpement d’Eardley, ce 
qui va à l’encontre des paramètres de gestion pour cette zone. Pour les deux ou trois parois qui seront retenues, il 
est recommandé de convertir une faible partie de l’Escarpement en zone de « récréation extensive ». Selon les 
parois retenues, il s’agira, par la suite, de raffiner les limites de ce zonage, en tenant compte des composantes 
d’intérêt telles que les plantes en péril. Cet ajustement permettra également de confiner l’activité et de contrôler les 
autres secteurs. Cette conclusion s’inscrit dans les courants actuels de conservation. De façon secondaire, cela 
implique d’aménager les sentiers appropriés et d’assurer un niveau de sécurité conséquent pour le site. 

 
DIVERGENCE 4 SECTEUR DE RÉCRÉATION SEMI-INTENSIVE SUR LA RIVE SUD DU LAC PHILIPPE 

Cette zone ceinture la partie sud du lac Philippe, où plusieurs aménagements et activités récréatives sont présents, 
tels que plages et camping. D’après la carte situant les écosystèmes valorisés ainsi que leur classement en aire de 
conservation (figure 14), cette zone intègre l’écosystème valorisé de la chaîne des trois lacs. 

Cet écosystème peut supporter une certaine utilisation par les humains, mais elle doit demeurer faible afin de ne 
pas accroître la fragilité du milieu. Une « récréation semi-intensive » ne correspond pas partout aux objectifs et à 
l’urgence de la conservation de cet écosystème. Les priorités de conservation des milieux riverains et de la qualité 
des eaux doivent être considérées et des mesures conséquentes devront être prises. 

Il est proposé de réduire la surface de la zone de « récréation semi-intensive » en zone de « récréation extensive », 
sauf pour les zones de plage et de camping. De plus, des mesures particulières de contrôle et de suivi devront être 
appliquées. 

 
DIVERGENCE 5 SECTEUR DE RÉCRÉATION SEMI-INTENSIVE AUX ABORDS DU LAC MEECH 

Cette zone ceinture environ la moitié du lac Meech. Tout comme dans le cas précédent, elle se situe à l’intérieur de 
l’écosystème valorisé de la chaîne des trois lacs où une démarche de conservation doit être suivie. 

Actuellement, cette zone est classée « récréation semi-intensive ». Bien que ces milieux puissent supporter une 
certaine utilisation par les humains, elle doit demeurer faible afin de ne pas accroître la fragilité du milieu, la 
dégradation des milieux riverains et la détérioration de la qualité de l’eau. Une « récréation semi-intensive » ne 
correspond pas parfaitement aux objectifs et à l’urgence de conservation démontrés pour ces milieux valorisés. 
Cependant, une partie des rives sont de propriété privée, surtout sur la rive sud, ce qui limite la possibilité de réduire 
les superficies de la zone. 

Il est recommandé de réduire la surface de cette zone en la convertissant en « récréation extensive », sauf pour les 
zones de plage et la rive sud du lac. 

 
DIVERGENCE 6 SECTEUR DE RÉCRÉATION EXTENSIVE DU SECTEUR DES PROMENADES 

Cette zone inclut en majeure partie l’écosystème valorisé du plateau d’Eardley et couvre une bonne partie du réseau 
de sentiers et une partie des promenades du Parc. 

En l’état actuel des choses, cette zone est classée en « récréation extensive », ce qui correspond aux usages 
actuels. La fragilité du milieu et l’urgence des opérations de gestion démontrées par les études impliquent de mettre 
un peu plus l’accent sur la conservation. Le statut actuel de cette zone et les utilisations qui en découlent ne 
semblent pas adaptés parfaitement à la démarche de conservation. 

Il est proposé de réduire la zone de « conservation extensive » et d’élargir légèrement la zone de « conservation et 
de récréation extensive ». 

 
Au final, les modifications proposées sur le zonage du plan directeur concernent 3 525 ha, ce qui représente 9 % de 
la superficie totale du Parc. La plus vaste superficie concernée par les changements se situe au niveau du lac 
la Pêche, où 2 100 ha seraient convertis en zone de « conservation intégrale ». Au total, la zone de « conservation 
intégrale » verrait sa superficie augmenter de 11 % et celle de « conservation et récréation extensive » de 13 %. 
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CONCLUSION 
 
 
En raison de sa situation, le parc de la Gatineau représente un espace naturel de premier choix pour tous les 
Canadiens, visiteurs et habitants de la région de la capitale du Canada. La diversité des espèces et habitats, et la 
qualité des ressources offrent aux visiteurs une expérience de haut niveau en tourisme vert et appréciation de la 
nature. Cependant, l’état des écosystèmes fait face à un risque de plus en plus grand de dégradation, constant 
depuis plusieurs années. 
 
D’un point de vue fondamental, plusieurs espèces subissent des stress, les habitats s’altèrent et la qualité des 
ressources est parfois remise en question. Le parc de la Gatineau se classe parmi les espaces naturels représentatifs 
des basses-terres du Saint-Laurent, et possède de nombreux attributs rares, uniques, mais aussi fragiles. Les 
préoccupations constantes des gestionnaires du Parc dans le maintien de la richesse et de la diversité de ce territoire 
permettent de mettre en œuvre une gestion écosystémique, et contribuent ainsi à la protection, la conservation et la 
restauration de l’intégrité écologique des écosystèmes. 
 
Bien que l’intégrité écologique du Parc soit menacée, elle n’est cependant pas irréversible. Le Plan de conservation 
des écosystèmes du parc de la Gatineau a pour but de protéger, conserver et restaurer l’intégrité écologique de ses 
écosystèmes. L’évolution constante des écosystèmes et de leur connaissance amène à considérer plusieurs points 
essentiels, qui représentent la base du plan de conservation des écosystèmes : 

▪ La conservation de l’intégrité écologique est le but premier de cette démarche et se réalise au travers d’une 
gestion écosystémique. 

▪ Une vision de conservation définit l’état du Parc souhaité en 2035. Elle énonce différents principes et 
orientations pour l’atteinte de l’intégrité écologique. 

▪ Deux principes-clés servent de support et d’aide à la décision pour la gestion des écosystèmes : précaution 
et gestion adaptative. 

▪ La gestion des écosystèmes s’effectue selon trois niveaux d’analyse : le grand écosystème, l’écosystème 
régional et les écosystèmes du Parc. 

▪ Le plan de conservation des écosystèmes est soutenu par différentes études : l’identification et l’évaluation 
des écosystèmes et habitats naturels valorisés (DDM, 2007), l’état de santé des écosystèmes du Parc 
(DDM, 2006a), l’énoncée de la vision de conservation pour le Parc (DDM, 2006b) ainsi que la description 
scientifique de l’escarpement d’Eardley et de ses enjeux (annexe 2). 

▪ La démarche de conservation se veut cohésive, c'est-à-dire qu’elle permet de rassembler les acteurs autour 
de la conservation des écosystèmes, et ce, aux différentes échelles d’analyse. 

 
En raison de sa portée et de son contenu, la démarche pour la réalisation du plan de conservation est complexe et 
plusieurs éléments sont à prendre en considération. Depuis les années 60, la CCN entretient d’étroites relations avec 
la communauté scientifique et met en œuvre de nombreux projets et études concernant la conservation des 
écosystèmes. 
 
Le Plan accorde une place importante à la recherche scientifique et aux collaborations, ce qui a permis de développer 
plusieurs outils de gestion fondamentaux. Ainsi : 

▪ les actions de conservation sont élaborées en fonction des principes et orientations dictés par la vision du 
Parc en 2035; 

▪ différentes problématiques sont soulevées et génèrent des actions de conservation pour les résoudre. Ces 
dernières sont multiples et un ordre de priorité est élaboré; 

▪ l’acquisition perpétuelle de nouvelles connaissances est soutenue par l’énoncé de plusieurs projets de 
recherche scientifique, en continuité des programmes de recherches déjà instaurés par la CCN depuis 
plusieurs années; 

▪ la conservation des écosystèmes à l’échelle du bassin versant est mise de l’avant; 

▪ les écosystèmes valorisés font l’objet d’un plan de restauration afin de recouvrir leur intégrité écologique; 

▪ différents outils, tels qu’un programme de surveillance des écosystèmes, sont sollicités afin de suivre 
l’évolution des écosystèmes face aux actions de conservation; 
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▪ le plan de conservation des écosystèmes est révisé tous les 15 ans, afin de faire état des résultats 
concernant le suivi des milieux et les acquisitions de connaissances, et d’orienter les futures actions de 
gestion; 

▪ la collaboration avec différentes institutions publiques et privées, divers groupes d’intérêt et organismes 
scientifiques est mise de l’avant; 

▪ la démarche de conservation sera soutenue par l’ensemble des acteurs du Parc, et des partenariats seront 
nécessaires pour assurer la viabilité du plan de conservation des écosystèmes. 

 
Enfin, le parc de la Gatineau se dote d’un outil de planification pour l’atteinte de l’intégrité écologique et de la 
conservation de ses écosystèmes. Le plan de conservation des écosystèmes présente une démarche holistique et 
prudente, s’appuyant sur les grands courants de gestion des aires protégées au Canada et ailleurs dans le monde. La 
mise en œuvre de ce Plan est une tâche essentielle dans laquelle la CCN s’investit au bénéfice de tous les 
Canadiens et des générations futures. 
 
 
 
Bruno Del Degan, ing.f., M. Sc. Hervé Pelletier, écologiste senior, M. Sc. 
 
 
 
Gaëlle Damestoy, éco-conseillère diplômée, M. Sc. Grégory Bourguelat, biologiste, M. Sc. 
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LEXIQUE 
 
 
Conservation :  

Mise en œuvre de mesures visant l’utilisation rationnelle, le maintien ou la préservation des ressources naturelles 
ou culturelles (Commission sur l’intégrité écologique des parcs nationaux du Canada, 2000). 

Dénudé sec : 
Terrain dépourvu d’arbres sur station sèche (Ressources naturelles Canada, 2001). 

Écosystème forestier exceptionnel (EFE) :  
Peuplement d’intérêt remarquable pour la biodiversité. Regroupe 3 catégories : les forêts anciennes, les forêts 
refuges et les écosystèmes forestiers rares (MRNF, 2009). 

Effets cumulatifs :  
Effets sur l’environnement qui, dans le temps et l’espace, s’accumulent à la suite de la réalisation d’autres 
activités et projets antérieurs, actuels et imminents sur un territoire donné (Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale). 

Espèce en péril :  
Référence aux espèces animales et végétales possédant un statut particulier au niveau fédéral (Loi sur les 
espèces en péril) et provincial (Loi sur les espèces menacées ou vulnérables) ainsi qu’à celles figurant sur la liste 
du COSEPAC et la liste provinciale des espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables 
(définition élaborée dans le cadre du présent rapport). 

Foret ancienne:  
Très vieille forêt où les arbres dominants atteignent un âge exceptionnel compte tenu du milieu où ils croissent et 
de leur situation géographique. Les forêts anciennes représentent une des trois catégories d’EFE (MRNF, 2009). 

Forêt d’importance :  
Boisé important sur le plan environnemental, sélectionné selon sa rareté, son âge, sa valeur esthétique et/ou 
patrimoniale (CCN, 1998). 

Gestion adaptative :  
Processus consistant à atteindre les objectifs de gestion ainsi que des données fiables de rétroaction; moyen 
scientifiquement valable permettant d’apprendre par l’expérimentation. 

Intégrité écologique :  
État d’un écosystème jugé caractéristique de la région naturelle dont il fait partie, plus précisément par la 
composition et l’abondance des espèces indigènes et des communautés biologiques, ainsi que par le rythme des 
changements et le maintien des processus écologiques (Loi sur les parcs nationaux du Canada). 

Préservation :  
Mise en œuvre de mesures de prévention contre l’altération, la détérioration ou la destruction d’une ressource 
naturelle ou culturelle. Elle comprend les activités de conservation qui visent à consolider et à entretenir la forme, 
le matériau et l’intégrité d’une ressource (Commission sur l’intégrité écologique des parcs nationaux du Canada, 
2000). 

Principe de précaution :  
Principe selon lequel il est d’usage de préconiser la prudence dans toute intervention visant à modifier 
l’environnement naturel ou encore, qui dicte de prendre des mesures de protection malgré l’absence de certitude 
scientifique en cas de conséquences regrettables sur l’environnement. 
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Protection :  
Ensemble des mesures réglementaires et programmes de gestion des ressources et d’éducation du public qui 
visent à maintenir les écosystèmes à l’état le plus naturel possible (Commission sur l’intégrité écologique des 
parcs nationaux du Canada, 2000). 

Restauration :  
Processus d’aide au rétablissement d’un écosystème dégradé, endommagé ou détruit, dont le but est le 
recouvrement de l’intégrité écologique (SERI 2007). 

Vision :  
Dans le cadre de la présente étude, la vision de conservation représente l’état des choses, l’image du territoire 
dans l’avenir telle qu’elle est souhaitée (en 2025). 
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ÉVALUATION DES COMPOSANTES ÉCOLOGIQUES 
La valeur écologique de chaque composante est évaluée en fonction de trois critères : 

▪ Rareté : fait référence à l’abondance relative en nombre et en étendue d’une composante. La rareté d’une 
composante est exprimée quelque soit l’échelle : le Parc, la région, la province ou le pays. Par exemple, la 
rareté d’une espèce peut se révéler au niveau provincial alors que la rareté d’un habitat peut se noter au niveau 
du Parc (nid de plongeon huard). 

▪ Fragilité : constitue le critère le plus directement lié à la tolérance du milieu et est, avec la rareté, un élément 
clé de l’exercice. La fragilité fait donc référence à la vulnérabilité de la composante vis-à-vis des utilisations, à 
sa susceptibilité, à l’utilisation déterminée en fonction de l’attrait pour les visiteurs (DDM, 2004a). Tout comme 
la rareté, l’attribution du degré de fragilité se base sur une documentation scientifique et des études réalisées in 
situ au sujet des espèces ou des habitats. 

▪ Représentativité : fait référence à l’un des rôles assignés au Parc, soit la représentativité des écosystèmes. 
Ce critère évoque donc l’aspect typique du paysage ou du cadre bioclimatique, mais aussi sa contribution à la 
représentativité des régions naturelles incluant le Parc. 

 
De plus, il est important de mentionner le caractère distinct de ces trois critères : une composante peut être fragile 
sans être rare, et peut être représentative, mais abondante. Afin de calculer la valeur écologique d’une composante, 
chacune d’entre elles doit être cotée en référence aux trois critères. Selon les définitions de ces derniers, il est 
considéré que la rareté et la fragilité représentent des éléments clés de l’exercice; une prépondérance par rapport à la 
représentativité leur est donc accordée. 
 
Concrètement, pour chaque composante, la note 2, 3, 5 ou 8 est accordée pour l’évaluation des critères de rareté et 
de fragilité, et la représentativité varie entre 1, 3 ou 5. Ce système de notation est utilisé ici comme un outil de 
comparaison ayant pour but de coter les composantes pour pouvoir les évaluer de manière quantitative. Ainsi, les 
chiffres de base ont été sélectionnés aléatoirement, mais leurs variations et leurs cotations différentes ont été 
réfléchies selon les objectifs de l’étude. 
 
Au final, une composante peut avoir une valeur écologique s’échelonnant de 5 à 21. Le tableau suivant présente les 
notes ayant été accordées à chaque composante :  
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COMPOSANTES 
(COUCHES NUMÉRIQUES) 

CRITÈRES TOTAL 
(VALEUR 

ÉCOLOGIQUE) Fragilité Rareté Représentativité 

THÈME : FLORE 
Flore en péril (2007) 5 8 3 16 
Populations de genévriers de Virginie 8 5 5 18 
THÈME : FAUNE 
Faune en péril (2007) 5 8 3 16 
Frayères 8 5 1 14 
Héronnières actives (+ zones tampons) 8 2 3 13 
Observations de plongeon huard 8 5 3 16 
Poissons en péril 5 8 3 16 
Ravages de cerf (1998) 3 3 5 11 
THÈME : HABITATS POTENTIELS 
Habitat potentiel du petit blongios 3 5 1 9 
Habitat potentiel de la pie-grièche migratrice 3 3 1 7 
THÈME : ÉCOSYSTÈMES 
Escarpement d’Eardley 8 8 3 19 
Îles 8 8 3 19 
Lac Black 8 2 1 11 
Lac la Pêche 5 5 1 11 
Lac Meech 5 5 5 15 
Lac Pink 8 5 5 18 
Lac Renaud 5 2 1 8 
Milieu humide 8 5 1 14 
Forêt ancienne 2 2 1 5 
Tourbière 8 5 1 14 
Forêt d’importance 5 5 3 13 
Écosystème forestier exceptionnel (EFE) 5 8 3 16 
Dénudé sec 8 5 1 14 
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ÉVALUATION DU DEGRÉ D’IMPACT DES PRESSIONS 
L’évaluation du degré d’impact des pressions consiste à confronter la sensibilité du milieu avec la présence de 
facteurs de stress. De ce fait, les facteurs de stress agissant à l’intérieur des limites du Parc ont été inventoriés et 
notés selon l’information disponible. La note attribuée au facteur de stress varie selon la valeur écologique du 
polygone qu’il traverse (cf. figure 13 du Plan). Par exemple, une ligne électrique qui traverse un polygone ayant une 
valeur écologique « très élevée » aura la note de 20, mais ce même facteur de stress qui traverse un autre polygone 
ayant une valeur écologique « faible » aura une note de 5. La variabilité de cette notation permet ainsi de faire 
ressortir la sensibilité du milieu.  
 
La note correspondant à la somme des facteurs de stress répertoriés sur un polygone équivaut à son de degré 
d’impact. Ces résultats ont été par la suite répartis selon quatre classes ou degrés d’impact, soit : faible, modéré, 
élevé et très élevé. Le résultat de ce classement est spatialisé et représenté à la figure 18 du Plan de conservation 
des écosystèmes du parc de la Gatineau. 
 

Facteurs de stress: 

Impact (cotation) 

Valeur écologique  

Très élevée Élevée Modérée Faible 

Barrages artificiels 20 15 10 5 
Belvédères  20 15 10 5 
Lignes électriques 20 15 10 5 
Parois d’escalade 30 20 15 10 
Plages 30 20 15 10 
Propriétés privées 30 20 15 10 
Présence de myriophylle à épis 20 15 10 5 
Présence de salicaire pourpre 20 15 10 5 
Sentiers Camp Fortune 20 15 10 5 
Sentiers des parois d’escalade 20 15 10 5 
Sentiers non officiels 20 15 10 5 
Sentiers récréatifs 20 15 10 5 
Sites canot-camping 30 20 15 10 
Sites critiques au Camp Fortune 30 20 15 10 
Sites d’infestation de la tordeuse du bourgeon 10 8 5 3 
Sites de camping 30 20 15 10 
Stationnements 30 20 15 10 
Zones de glissement de terrain 10 8 5 3 
Zones érodées 10 8 5 3 
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ESCARPEMENT D’EARDLEY 
DESCRIPTION ET ENJEUX DE CONSERVATION 
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DÉFINITION D’UN ESCARPEMENT 

En géologie, un escarpement est une zone de transition entre différentes provinces physiogéographiques, qui 
implique un différentiel d'altitude créant souvent de hautes falaises. Plus généralement, un escarpement est une 
transition entre deux séries de roches sédimentaires, d’âge et de compositions différents. L'escarpement représente 
habituellement la perte par érosion de la roche plus nouvelle située au-dessus de l’ancienne. 
 
On trouve également des escarpements formés par l’action tectonique (mouvements déformants de la croûte 
terrestre ou volcanisme), particulièrement par le soulèvement d’un bloc le long d’une faille; on parle alors 
d’escarpements de faille. Une faille est une cassure de terrain, avec déplacement des parties séparées par le plan de 
faille. 
 
Un escarpement peut se découper en plusieurs parties, chacune pouvant subir des impacts naturels et anthropiques 
à diverses échelles. 
 
On distingue tout d’abord le sommet ou toit (surface supérieure de l’escarpement ou terrains le surmontant 
immédiatement), puis le pied ou la base (terrain situé en contrebas, sur lequel on retrouvera les amas rocheux 
tombés de la falaise à la suite de l’érosion de celle-ci). C’est sur ces deux sites que l’on retrouvera la végétation la 
plus abondante, avec la présence des différentes strates végétales. 
 
Entre les deux, la paroi représente le versant escarpé de la falaise. C’est la partie qui sera le plus exposée aux 
éléments naturels comme le vent ou la pluie. Sur la paroi, on retrouve les fissures, crevasses et rebords. Un rebord 
ou plateforme est une saillie naturelle surplombant une pente raide, formée par une couche résistante, bordant un 
plateau et superposée à une couche tendre. Souvent, une couche mince de sol se dépose dans ces zones, 
permettant le développement d’une certaine flore. Les fissures sont des discontinuités, cassures ou ouvertures 
tabulaires dans la roche. Elles peuvent être longues de quelques centimètres à quelques décimètres, et larges de 
quelques millimètres à quelques centimètres. Elles sont produites dans la roche par des contraintes physiques. Les 
crevasses sont des fentes superficielles qui apparaissent sur la roche. Certaines espèces végétales et animales 
peuvent utiliser ces ouvertures pour s’y développer ou y trouver un abri. 
 
RARETÉ, FRAGILITÉ ET RICHESSE D’UN ESCARPEMENT 

Situé dans la province de Québec, l'escarpement d'Eardley est la ligne de démarcation entre le Bouclier canadien et 
les basses-terres du Saint-Laurent. C’est aussi le milieu le plus riche et le plus fragile du parc de la Gatineau. 
 
L’escarpement d’Eardley est une falaise orientée sud-sud-ouest. Il s’élève à environ 300 m, avec une taille moyenne 
de plus de 200 m. C’est l’élément topographique dominant de la région outaouaise. Commençant dans la ville de 
Gatineau et longeant vers le nord-ouest la rivière des Outaouais sur plusieurs dizaines de kilomètres, il forme un 
alignement caractéristique des pentes rocheuses. 
 
Seuls quelques escarpements documentés sont présents au Canada et dans le monde. Même si d’autres existent, ce 
type de milieu est rare. 
 
Selon Gagnon (1981), l’escarpement d’Eardley possède une très haute valeur pour la conservation grâce à la 
diversité des communautés végétales présentes. De plus, les chênaies à chêne rouge (Quercus rubra), à chêne 
blanc (Quercus alba) et à chêne rouge et genévrier de Virginie (Juniperus virginiana) sont parmi les communautés 
végétales les plus rares de la vallée de l’Outaouais et du Québec. 
 
Les espèces de plantes en péril sont principalement associées aux affleurements de roches carbonatées et aux 
chênaies ouvertes de l’escarpement d’Eardley, où l’on retrouve leurs principales concentrations (Lavoie, 1992). Ces 
espèces sont souvent dans une situation précaire : près de 40 % ont à la fois une distribution restreinte, un habitat 
spécialisé et des populations de faible effectif. 
 
Le microclimat qui existe sur l’escarpement d’Eardley a conduit au développement d’une flore peu commune pour 
l’ouest du Québec. Les conditions existantes sur les pentes de l’Escarpement sont plus proches de celles trouvées au 
sud, comme dans le Midwest américain. Le microclimat chaud présent sur les pentes favorise la croissance de 
certaines espèces en péril comme la woodsie à lobes arrondis (Woodsia obtusa), la doradille ambulante (Asplenium 
rhizophyllum), le chêne blanc, le genévrier de Virginie et le micocoulier de Virginie (Celtis occidentalis). Dans de 
nombreux endroits, la végétation a une apparence de savane, avec de grandes herbes et des arbres épars. Les 
conditions édaphiques difficiles sur l’Escarpement sont évidentes dans la croissance lente et l’aspect peu développé 
des arbres, même si certains sont centenaires. 
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L’écosystème de l’escarpement d’Eardley présente d’autres espèces menacées, vulnérables ou susceptibles d’être 
désignées comme telles. Gagnon et coll. (1993) ont réalisé une étude sur la dynamique des populations de huit 
espèces de plantes menacées ou vulnérables, dont l’hélianthe à feuilles étalées (Helianthus divarticatus), la renouée 
de Douglas (Polygonum douglasii) et le sumac aromatique (Rhus aromatica), qui sont des espèces vulnérables au 
Québec. Déjà en 1986, Gagnon et Hay traitaient du carex à fruits clairsemés (Carex oligocarpa), espèce en péril et 
seulement septième station connue au Canada. 
 
L’Escarpement, seul endroit où se trouvent des genévriers de Virginie au Parc, renferme la plus importante population 
du Québec. Les populations de l’Escarpement, estimées à 15 000 individus (CCN, 2002c), représentent 80 % des 
effectifs québécois (Forest, 1994). Pour Forest (1994), le genévrier de Virginie est l’une des espèces d’arbres les plus 
rares au Québec. Elle se retrouve presque essentiellement dans les chênaies à genévrier de Virginie de 
l’escarpement d’Eardley. Il s’agit d’un type de communauté très rare à l’échelle de la province et qui ne se rencontre 
que dans la vallée de l’Outaouais. Les populations de genévrier de Virginie sont situées majoritairement sur les parois 
de l’Escarpement, donc directement soumises aux pressions engendrées par l’escalade. Le site d’escalade le plus 
populaire présente la deuxième plus importante concentration de genévriers de Virginie du Parc. 
 
Les autres bénéfices du microclimat de l’Escarpement sont les différentes espèces d’oiseaux qui peuvent être 
observées au-dessus des falaises. Les oiseaux profitent des courants aériens ascendants ou des vents d’air chaud 
guidés vers le haut par la topographie peu commune. Au printemps et tôt à l’automne, les oiseaux de proie migrent à 
travers la région. On peut alors y observer la buse à queue rousse (Buteo jamaicensis) et l’urubu à tête rouge 
(Cathartes aura). Beaucoup d’espèces utilisent les falaises pour nicher, et des groupes de corneilles et de corbeaux 
sont régulièrement observés lors de l’escalade. Rarement observés à cause de leur activité nocturne, les chouettes et 
hiboux sont des espèces communes de l’Escarpement. Plusieurs sites potentiels de nidification pour le faucon pèlerin 
(Falco peregrinus anatum) sont situés sur l’escarpement d’Eardley, et ceux-ci font l’objet d’un suivi aux cinq ans par le 
MDDEP. 
 
La faune terrestre est également abondante sur les pentes. La partie ouest de l’Escarpement est une zone hivernale 
pour les cervidés. Durant le mois de mars et au début d’avril, il n’est pas rare d’en voir des dizaines à la fois 
s’alimentant dans les champs au pied de l’Escarpement ou se déplaçant le long du réseau de chemins qu’ils créent 
par piétinement sur les pentes couvertes de neige. Durant l’hiver, des meutes de loups (Canis lupus lycaon) visitent 
l’Escarpement en raison de la présence du cerf de Virginie (Odocoileus virginianus). L’ours noir (Ursus americanus) 
est un autre résident de cette partie du Parc; il peut y être occasionnellement observé. Les ours sont attirés par les 
quantités abondantes de baies qui poussent au sommet des collines. Leurs grottes sont généralement situées près 
de la crête de l’Escarpement. Le raton laveur (Procyon lotor), le porc-épic (Ondatra zobethicus), l’écureuil (Sciurus 
carolinensis, Tamiasciurus hudsonicus) et le tamia (Tamias striatus) y sont aussi des espèces très communes. 
 
En 1990, le porte-queue du genévrier (Callophrys grynea), un papillon étroitement associé au genévrier de Virginie, a 
été capturé pour la première fois au Québec à la base de l’escarpement d’Eardley. Ce papillon est désormais classé 
comme espèce en situation précaire au Québec par la Société d’entomologie du Québec (SEQ). Plusieurs études ont 
été menées sur les communautés d’insectes associées au genévrier de Virginie et autres plantes de l’Escarpement; 
le résultat montre la richesse entomologique de cet habitat (Landry, 1990). En 1991, il est fait mention de nouvelles 
espèces de lépidoptères aux abords de l’Escarpement (Landry et Landry, 1991). En 2001, une étude signale la 
présence de six espèces de coléoptères sur l’Escarpement; c’est la première mention au Québec (Laplante, 2001). 
Quant à lui, Goulet (1994) signale, pour la première fois, trois familles d’hyménoptères au Québec liées au genévrier 
de Virginie. La mention de ces nouvelles espèces démontre le caractère unique de la faune de cette région. 
 
L’escarpement d’Eardley est sans contredit le milieu naturel le plus riche du parc de la Gatineau. Par ailleurs, son 
caractère chaud et sec, et ses pentes abruptes en font également le milieu le plus fragile, particulièrement sensible à 
l’érosion. 
 
IMPACTS DE L’ESCALADE SUR LE MILIEU RÉCEPTEUR ET OPTIONS DE CONSERVATION 

L’étude réalisée par Dubé (1995) a permis de mettre en évidence l’impact important qu’a l’escalade sur certains 
habitats de l’escarpement d’Eardley. De nombreuses autres études ont été menées, certaines portant leur attention 
sur la préservation des espèces végétales, d’autres sur les dommages causés à la paroi rocheuse ou sur le déclin 
potentiel des espèces animales sauvages. De ce fait, six effets majeurs ont pu être décelés et le tableau suivant 
synthétise les informations trouvées à leur sujet. D’autre part, Kuntz et Larson (2005) mentionnent la variabilité des 
impacts de l’activité selon le degré de difficulté de la paroi. Ainsi, il recommande l’utilisation des parois ayant un 
niveau de difficulté supérieur à 5,10, occasionnant moins d’impacts sur le milieu, que des parois plus faciles. 
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Les options de conservation énoncées dans le tableau ont été appliquées dans certains endroits et de ce fait, ont pu 
être commentées : 

Fermeture des sites d’escalade : Cette option de gestion a souvent été proposée dans les ouvrages consultés. Elle 
permettrait aux espèces végétales et animales de recoloniser le milieu, augmenterait la richesse des espèces 
présentes, protègerait la couverture végétale et éviterait la perte d’habitats essentiels. Dans la littérature, cette 
option ne montre pas de résultats satisfaisants, car certains grimpeurs continuent à aller sur les sites interdits et, 
de surcroit, le processus de fermeture semble difficile à mettre en place. Cependant, les résultats observés sur le 
mont Saint-Hilaire sont encourageants. (Camp et Knight, 1998; Rusterholz et coll., 2004; Kelly et Larson, 1997; 
McMillan et Larson, 2002) 

Fermeture de certaines voies et installation de voies permanentes sur les sites : Souvent citée dans la littérature, 
cette option permet aux usagers de poursuivre leur activité, sauf durant les périodes critiques de l’année, soit au 
moment de la floraison ou de la nidification des espèces. Il a été démontré dans la littérature que les grimpeurs 
s’y conforment. En parallèle, la création d’un plan de gestion permet aux responsables des sites de définir les 
limites de la pratique de l’escalade et les mesures à mettre en place pour assurer la pérennité du milieu. (Camp 
et Knight, 1998; Rusterholz et coll., 2004) 

Mise en place de programmes de suivi : Également souvent citée, cette option de conservation permet d’identifier 
les dommages causés à l’écosystème et d’étudier les effets de la pratique de l’escalade et des activités 
récréatives sur les falaises et les communautés s’y rapportant. Les observations durant cette phase permettront 
aux gestionnaires d’évaluer l’intensité des activités pour déterminer une future gestion. Un programme de suivi 
peut être une solution complémentaire à une fermeture complète ou partielle des sites. (Rusterholz et coll., 2004; 
Richardson, 1999; McMillan et Larson, 2002) 

Ne pas apporter de modifications à la situation actuelle : De nombreux rapports cités dans ce document montrent 
que le milieu subit de forts impacts par la pratique de l’escalade sur les falaises de l’Escarpement et que des 
mesures doivent être mises en place pour remédier à cette situation. De plus, il a été démontré qu’avec 
l’appauvrissement des communautés et la perte de biodiversité, la robustesse d’un milieu diminue de plus en 
plus, empêchant cet écosystème de retrouver un fonctionnement et un développement réguliers après les 
perturbations. 
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IMPACTS SUR LE MILIEU OPTIONS DE CONSERVATION 

DIMINUTION DE LA RICHESSE DES ESPÈCES  
Diminution des espèces végétales et animales (Baker, 1999; Rusterholz et coll., 2004; CPAWS, 2005). 
Réduction des espèces de lichens dans les sites escaladés par rapport aux sites non escaladés (Farris, 1998). 
Réduction des espèces d’arbres, d’arbuste et d’herbes non graminéennes dans les sites escaladés par rapport aux sites non 
escaladés (Camp et Knight, 1998). 
Réduction de la richesse des escargots de terre (McMillan et coll., 2003). 
Plus d’espèces d’oiseaux (60 %) dans les sites non escaladés (Krajick, 1999). 
Perte de diversité des espèces de bryophytes, mousses et hépatiques (McMillan et Larson, 2002; Kingsley, 2002). 
État de santé jugé sévère pour trois des sept populations de genévriers de Virginie (CCN, 2002a). 
Réduction du nombre de trois espèces de fougères calcicoles : la doradille ambulante (Asplenium rhizophyllum), la pelléade à 
stipe pourpre (Pellea atropurpurea) et la woodsie à lobes arrondis (Woodsia obtusa) (Gagnon, 2002). 
Différences significatives dans le nombre d’espèces et la fréquence relative de nombreuses espèces (Farris, 1995). 
Dommages substantiels faits à la végétation dans les zones utilisées par les grimpeurs (Genetti et Zenone, 1987). 

Fermeture ou contrôle des accès et information des 
usagers (Camp et Knight, 1998; Cornish, 2004; 
Farris, 1998; Francis, 2001; Kelly et Larson, 1997; 
McMillan et Larson, 2002; Nuzzo, 1995; 
Richardson, 1999; Rusterholz et coll., 2004) 

RÉDUCTION DE LA COUVERTURE VÉGÉTALE 
Réduction de plus de 5 % dans les sites escaladés par rapport à ceux qui ne le sont pas (Rusterholz et coll., 2004). 
Densité plus importante de grands cèdres blancs dans les sites non escaladés (Farris, 1998). 
Réduction de la couverture de lichens (Krajick, 1999). 
Réduction de la couverture végétale à la base des sites d’escalade (McCarthy, 2003). 
Réduction de l’abondance végétale (Baker, 1999). 
Différences significatives dans la couverture totale de la végétation (Farris, 1995). 
Déplacement de la végétation et perte de terrain végétal (Genetti et Zenone, 1987). 

Réduire l’accès pendant les périodes critiques 
(reproduction) et installer des systèmes de voies 
permanentes (Camp et Knight, 1998; Farris, 1998; 
Francis, 2001; Kelly et Larson, 1997; McMillan et 
Larson, 2002; Nuzzo, 1995; Rusterholz et coll., 
2004) 

ÉROSION DU SOL 
Tassement du sol (McMillan et coll., 2003). 
Déplacement du sol par les grimpeurs (Francis, 2001). 
Augmentation de la dégradation du sol (Cornish, 2004). 
Création de rigoles de ruissellement profondes dans le sol (Genetti et Zenone, 1987). 
Signes d’érosion du sol (CPAWS, 2005). 

Limiter l’accès aux sites et interdire l’utilisation des 
pitons et mousquetons (Camp et Knight, 1998; 
Farris, 1998; Francis, 2001; Rusterholz et coll., 
2004; Cornish, 2004) 

ÉROSION DES PAROIS DES FALAISES 

Signes physiques de dommages sur les parois des falaises (Francis, 2001, Cornish, 2004, Kelly et Larson, 2004). 
Traces de craies sur les parois rocheuses, résistantes à la pluie (McCarthy, 2003). 
Signes d’érosion des parois des falaises (CPAWS, 2005). 

Interdiction d’utiliser des pitons et mousquetons, 
réduire le piétinement et informer les usagers 
(Camp et Knight, 1998; Farris, 1998; Kelly et 
Larson, 1997; Rusterholz et coll., 2004; Cornish, 
2004) 
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IMPACTS SUR LE MILIEU OPTIONS DE CONSERVATION 

CHANGEMENT DANS LA COMPOSITION DES COMMUNAUTÉS VÉGÉTALES ET ANIMALES 
Changement de la fréquence d’arbustes nains comme le germandrée petit-chêne (Teucrium chamaedrys) et le germandrée de 
montagne (Teucrium montanum) (Rusterholz et coll., 2004). 
Augmentation de l’abondance des monocotylédones dans les sites escaladés (Farris, 1998). 
Peu d’arbres présents et de jeunes classes d’âges (Kelly et Larson, 1997). 
Changement dans la composition des escargots de terre (McMillan et coll., 2003). 
Invasion d’espèces envahissantes sur les sites escaladés (Oosthoek, 2002). 
Communautés d’oiseaux différentes, modifiant leur distribution spatiale (Camp et Knight, 1998). 
Changements dans le nombre d’espèces d’oiseaux invasives (Camp et Knight, 1998). 

Mettre en place des programmes de suivi (Camp et 
Knight, 1998; Farris, 1998; Francis, 2001; Kelly et 
Larson, 1997; McMillan et Larson, 2002; Nuzzo, 
1995; Richardson, 1999; Rusterholz et coll., 2004) 

PERTE D’HABITATS 
Grande proportion de roche mise à nue (Rusterholz et coll., 2004). 
Réduction du nombre de sites de croissance adaptés pour les végétaux (Camp et Knight, 1998). 
Dégradation de l’habitat adapté au genévrier de Virginie (Juniperus virginiana) (CCN, 2002a). 

Fermeture ou contrôle des accès et information des 
usagers (Camp et Knight, 1998; Cornish, 2004; 
Farris, 1998; Francis, 2001; Kelly et Larson, 1997; 
Nuzzo, 1995; Richardson, 1999; Rusterholz et coll., 
2004) 
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DÉFINITION ET APPROCHE DE LA RESTAURATION 

Plusieurs définitions sont disponibles dans la littérature, mais l’idée maîtresse véhiculée par chacune demeure 
similaire. La définition de la Society for Ecological Restoration International (2007) sert de support à ce processus de 
restauration. La restauration est définie comme un processus d’aide au rétablissement d’un écosystème dégradé, 
endommagé ou détruit, dans le but de recouvrer l’intégrité écologique. 
 
Le processus de restauration prône alors une participation du gestionnaire à rendre à l’écosystème son intégrité 
écologique. La démarche considère deux aspects : la technique de restauration et l’intégrité écologique du milieu 
étudié.  
 
La restauration des milieux peut être passive, comme laisser libre cours aux perturbations naturelles, ou active, 
comme la réintroduction d’espèces ou la réhabilitation des milieux dégradés. Il est cependant important de 
mentionner que la restauration écologique n’a pas pour but d’augmenter la biodiversité ou de favoriser le 
développement d’une espèce par rapport à une autre. On parle d’écosystème restauré lorsque celui-ci contient 
suffisamment de composants biotiques et abiotiques pour suffire lui-même à sa dynamique et à son évolution. 
 
Quant à l’intégrité écologique, il est souvent délicat de définir à partir de quelle période le milieu était considéré 
comme intègre. Toutefois, cette clarification est nécessaire pour obtenir une référence spatio-temporelle de l’état 
désiré du milieu. 
 
Enfin, le gestionnaire doit considérer la restauration dans la mesure de la réversibilité de l’état du milieu. En effet, 
certains écosystèmes trop dégradés ont perdu leurs fonctions et caractéristiques. Le degré d’efforts à mettre en 
œuvre pour recouvrer ses attributs est alors immense et bien souvent ne suffira pas à atteindre l’intégrité souhaitée. 
 
L’ensemble des éléments à considérer fait de la restauration un concept complexe. Une des difficultés est de 
déterminer le niveau de dégradation du milieu.  
 
MÉTHODE DE RÉALISATION 

Compte tenu de la complexité du concept, il apparaît essentiel de développer une démarche axée sur la gestion 
adaptative. Au regard de ces considérations, la restauration d’un écosystème implique six étapes essentielles :  

▪ Évaluation de l’état de dégradation du milieu; 

▪ Énoncé des facteurs de dégradation; 

▪ Élaboration du programme d’action; 

▪ Implantation du programme; 

▪ Validation du succès de la restauration; 

▪ Finalisation du processus. 
 
La figure suivante illustre le cheminement de restauration et les différentes voies qui régissent le processus; elle doit 
donc être reconsidérée à la fin de chaque étape. 
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SYNTHÈSE DES ÉTAPES DE RESTAURATION 

 
 
 
1) ÉVALUATION DE L’ÉTAT DE DÉGRADATION DU MILIEU 
 
L’appréciation exacte de l’état de dégradation d’un écosystème est difficile. Cependant, plusieurs paramètres peuvent 
donner un aperçu fidèle de la situation et orienter les prises de décisions.  
 
Ainsi, l’énoncé de paramètres de mesure, comme le pH de l’eau, le degré d’érosion des berges, la densité des 
corridors écologiques, le nombre d’espèces sensibles fréquentant le milieu, etc., met en évidence les causes de 
dégradation. 
 
Les paramètres de mesure peuvent être multiples et varient en fonction des écosystèmes. Il est nécessaire qu’une 
liste soit établie en lien avec les facteurs de dégradation. Par exemple, le facteur « fréquentation humaine » peut 
donner lieu aux éléments de mesure « densité de végétation sur les berges », « taux de matière en suspension dans 
l’eau », « compaction des rives », etc.  
 
Les paramètres de mesure sont, dans bien des cas, similaires à ceux de l’état de santé de l’écosystème. En plus du 
rôle de surveillance, l’état de santé d’un écosystème permet de mettre en évidence sa situation face à la dégradation 
et donner des pistes sur les menaces qui l’affectent. 
 
2) FACTEURS DE DÉGRADATION  
 
Les facteurs de dégradation permettent de comprendre ce qui dégrade l’écosystème et de déterminer les champs 
d’action à prioriser. En fonction du type de milieu, de sa localisation au sein de son environnement, de l’utilisation 
passée des terres et de leur vocation actuelle, différents facteurs de dégradation peuvent affecter l’écosystème. Leur 
présence est souvent interreliée et il est donc préférable de les traiter simultanément pour garantir le succès des 
actions de restauration. 
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Programme de 
restauration
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MMiilliieeuu  nnoonn  ddééggrraaddéé  

Conserver 
 

Surveiller 
 

Sensibiliser 

Évaluation de l’état de dégradation 
du milieu 

État de 
santé 

Non 

Évaluation 
Implantation du 

programme  

Ajustements 

Oui 



Plan de conservation des écosystèmes du 
parc de la Gatineau 

Del Degan, Massé Annexe 3-3 

3) PROGRAMME DE RESTAURATION 
 
Le plan de restauration propose une démarche commune et globale. Le programme expose concrètement le 
déroulement de la restauration. Ainsi, plusieurs programmes de restauration peuvent être mis en œuvre, en fonction 
du type d’écosystème et du degré de dégradation, où l’objectif est d’analyser l’ensemble des informations disponibles 
pour ensuite orienter les actions de restauration.  
 
L’énoncé des actions de restauration, pour être pertinent et cohérent, doit se fonder sur plusieurs critères. Dans une 
démarche de restauration d’aires naturelles associant conservation et récréation, trois éléments doivent être 
considérés (Agence Parcs Canada, 2007). Ainsi, le processus doit être :  

▪ efficace, pour restaurer et maintenir l’intégrité écologique; 

▪ efficient, par l’emploi de méthodes pratiques et économiques permettant la réussite fonctionnelle; 

▪ engageant, par la mise en œuvre de processus inclusifs et par la reconnaissance et la valorisation de 
l’interrelation entre culture et nature. 

 
Outre ces éléments, le processus de restauration doit également prendre en considération les grands principes 
véhiculés par le Plan de conservation des écosystèmes du parc de la Gatineau. Il s’agit des principes de précaution 
et de gestion adaptative.  
 
Les techniques de mise en application permettent de concrétiser les actions de restauration par le biais de différents 
outils. Elles doivent être rigoureuses, adaptées, cohérentes, mais aussi posséder suffisamment d’amplitude pour être 
modifiées, le cas échéant. 
 
4) IMPLANTATION DU PROGRAMME 
 
Il est nécessaire de procéder aux suivis des actions et des techniques de restauration au terrain. Pour ce faire, on doit 
procéder à la sélection de sites expérimentaux. En effet, le processus de restauration met en œuvre des solutions 
pour recouvrer l’intégrité d’un écosystème. La sélection des sites d’expérimentation permet donc de tester l’évolution 
du processus, sans que celui-ci affecte tout un territoire. Il est alors recommandé de choisir des milieux de petite 
taille, dont on connaît le maximum de composantes et dont les variations n’affectent pas l’ensemble des écosystèmes 
adjacents. L’installation d’enclos sur de petites surfaces ou l’expérimentation sur de petits plans d’eau sont des 
exemples de sites d’expérimentation. 
 
À partir de résultats positifs, la méthode ou la technique est étendue à un territoire plus large.  
 
5) SUCCÈS DE LA RESTAURATION 
 
L’évolution du milieu doit être évaluée et suivie tout au long de la restauration. Cette étape permet de mettre en 
évidence le succès des mesures de restauration instaurées, et ainsi d’ajuster la démarche de façon adaptative. La 
mesure de la réussite de la restauration se réalise par le biais d’indicateurs. Dans bien des cas, les indicateurs 
probants sont associés à des espèces sensibles aux variations du milieu et à des espèces classées menacées ou en 
danger (Gayton, 2001; Parcs Canada, 2007).  
 
Le succès de la restauration est aussi constaté par la validation des attributs de l’écosystème. En effet, la 
surveillance, la recherche et l’expérience pratique permettent de mesurer plusieurs attributs essentiels au maintien de 
la composition, de la structure et de la fonction qui caractérisent un écosystème (Parcs Canada, 2007). La définition 
de ces attributs varie peu. La Society for Ecological Restoration International suggère des lignes directrices pour 
comprendre les liens entre les attributs de l’écosystème, les états futurs souhaités et les activités de restauration. 
Dans le cadre du SER Primer (Society for Ecological Restoration International Science and Policy Working Group, 
2004), neuf attributs d’un écosystème restauré ont été élaborés :  

▪ L’écosystème restauré contient un assemblage caractéristique des espèces observables dans 
l’écosystème de référence, assemblage qui donne à la communauté la structure appropriée.  

▪ L’écosystème restauré contient des espèces indigènes dans sa plus grande proportion. Dans un 
écosystème culturel restauré, on peut prévoir une certaine proportion d’espèces exotiques domestiquées 
et d’espèces rudérales14 et messicoles15, dont on présume qu’elles ont coévolué. Les plantes rudérales 

                                                           
14 Plantes qui poussent spontanément dans les friches, les décombres, le long des chemins, souvent à proximité des lieux habités 

par l’être humain. (Wikipédia, 2007). 
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sont celles qui colonisent les milieux perturbés, tandis que les plantes messicoles sont celles qui se 
mélangent généralement aux espèces cultivées.  

▪ Tous les groupes fonctionnels nécessaires à la poursuite du développement ou à la stabilité de 
l’écosystème restauré sont représentés ou, si tel n’est pas le cas, les groupes manquants ont le potentiel 
de le coloniser par des moyens naturels.  

▪ L’environnement physique de l’écosystème restauré est capable de soutenir les populations reproductrices 
de l’espèce, nécessaires à sa stabilité à long terme ou à son développement sur la trajectoire voulue.  

▪ L’écosystème restauré paraît fonctionner normalement pour son stade de développement écologique, et 
les signes de dysfonction sont absents.  

▪ L’écosystème restauré s’intègre adéquatement à une matrice écologique ou un paysage plus vaste, avec 
lequel il interagit par des flux et échanges abiotiques et biotiques. 

▪ Les menaces potentielles pour la salubrité et l’intégrité de l’écosystème restauré provenant du paysage 
environnant ont été soit éliminées, soit réduites dans toute la mesure du possible.  

▪ L’écosystème restauré est assez robuste pour résister aux événements stressants périodiques survenant 
dans le milieu local et qui servent à préserver l’intégrité de l’écosystème.  

▪ L’écosystème restauré est autosuffisant dans la même mesure que son écosystème de référence, et a le 
potentiel de persister indéfiniment dans les conditions environnementales existantes. Néanmoins, les 
aspects de sa biodiversité, de sa structure et de son fonctionnement peuvent évoluer dans le cadre de son 
développement normal et fluctuer en réponse à des facteurs de stress périodiques normaux et à 
d’occasionnels événements perturbateurs de plus grande envergure. 

 
6) FINALISATION DU PROCESSUS 
 
À cette étape, la restauration a été étudiée, validée, testée et appliquée aux écosystèmes dégradés. Son succès est 
régulièrement mesuré et il est possible de constater l’évolution du milieu. Deux voies sont alors possibles : 

▪ L’écosystème n’a pas retrouvé ses attributs et une réévaluation de son état de dégradation est alors 
préconisée. Celle-ci permet de mettre en évidence les défaillances et ainsi de procéder aux ajustements de 
restauration. Dans une optique de gestion adaptative, cette étape sera répétée autant de fois que 
nécessaire. 

▪ La restauration est concluante et l’écosystème retrouve ses attributs. Les efforts sont alors mis sur la 
conservation. L’évaluation de l’état de santé de l’écosystème est régulièrement effectuée et permet de 
statuer sur sa condition restaurée.  

 
Au même titre qu’un écosystème, la restauration représente une sphère en constante évolution. Sa démarche est 
axée sur une base rétroactive, où l’évaluation et le suivi doivent être menés en tout temps. 
 
RESTAURATION AU PARC DE LA GATINEAU 

Le cadre méthodologique de restauration permet d’orienter l’application des protocoles selon les priorités de 
restauration pour le Parc, soit le rehaussement de l’état de santé des écosystèmes valorisés et l’atténuation des 
impacts des activités récréatives. 
 
Cependant, pour certaines problématiques de dégradation, le manque de données rend l’application de la démarche 
incomplète. La présente section met de l’avant des points essentiels à considérer et propose des pistes pertinentes 
pour l’élaboration du cadre méthodologique, au meilleur des connaissances et expériences disponibles. 
 
1) FACTEURS DE DÉGRADATION 
 
Les principaux facteurs de dégradation sont de deux ordres : rattachés aux écosystèmes aquatiques; propres à un 
écosystème valorisé.  
 

                                                                                                                                                                                            
15 Plantes annuelles à germination préférentiellement hivernale, habitant dans les moissons. (Wikipédia, 2004). 
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FACTEURS DE DÉGRADATION : ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES 

Il existe trois principaux facteurs de stress concourant à la dégradation des écosystèmes aquatiques : 

▪ Espèces envahissantes 

▪ Fréquentation et récréation 

▪ Aménagement et propriétés privées 
 
Les espèces envahissantes sont observées à l’intérieur et aux abords de plusieurs plans d’eau du Parc. Plusieurs 
plans d’eau sont notés comme en voie de détérioration. En effet, le pouvoir de dispersion de ces espèces est tel que 
la biodiversité de la zone peut diminuer. Parmi les espèces cibles présentes ou préoccupantes, on retrouve le 
myriophylle à épis (Myriophyllum spicatum), la salicaire pourpre (Lytrum salicaria), la moule zébrée (Dreissena 
polymorpha), ainsi que certains poissons introduits. Étant donné le nombre de plans d’eau présents au Parc et les 
liens qu’ils entretiennent entre eux, la propagation de ces espèces est aisée. Les espèces envahissantes 
représentent donc un haut facteur de dégradation des écosystèmes.  
 
La fréquentation et la récréation concernent l’utilisation, importante et en croissance, des principaux plans d’eau par 
les usagers du Parc. Depuis 1991, la fréquentation s’est accrue à plus de 500 000 visites (Sodem 2001), ce qui 
constitue actuellement plus de 4 000 visites/km². De plus, la fréquentation est ciblée, et se concentre à certains sites, 
tels que le lac Meech, qui accueille près de 39 % de l’achalandage total (DDM, 2002). Des structures et 
aménagements propices à la récréation, tels que des sites de camping, des sentiers et des installations pour des 
activités spéciales, se retrouvent aux abords de plusieurs plans d’eau. Les impacts causés par cette fréquentation 
sont multiples : dégradation des berges, pollution de l’eau, augmentation du risque d’introduction et de dispersion des 
espèces envahissantes, dérangement des espèces nicheuses. Plusieurs écosystèmes se retrouvent affaiblis par 
cette forte empreinte humaine, et leur situation tend à se détériorer. La question de la fréquentation représente donc 
un facteur important de dégradation des écosystèmes.  
 
Plusieurs aménagements et propriétés privées sont présents dans le parc de la Gatineau. En effet, le Parc partage 
son territoire avec plusieurs infrastructures d’origine anthropique de différents ordres, telles que des routes, des lignes 
électriques, des installations récréatives, mais aussi des résidences privées. La présence de ces aménagements a 
pour conséquence, entre autres, l’augmentation de la pollution des eaux, la fragmentation des habitats, l’introduction 
d’espèces allochtones, la modification de certaines fonctions de l’écosystème et une augmentation de la fréquentation 
à l’intérieur et en périphérie du Parc. Si la situation n’est pas encore alarmante, la pression exercée par ces 
installations peut occasionner une dégradation rapide des écosystèmes.  
 
FACTEURS DE DÉGRADATION : ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 

L’escarpement d’Eardley présente une grande fragilité face à deux facteurs de dégradation : la fréquentation humaine 
et l’action du cerf de Virginie. La fréquentation humaine est principalement due à la pratique de l’escalade. Les voies 
d’escalade ainsi que les zones d’accès aux sites sont les lieux les plus dégradés, et certains d’entre eux voient leur 
état à la limite de l’irréversibilité. De plus, la présence accrue du cerf de Virginie (Odocoileus virginianus), qui trouve 
notamment refuge sur certaines de ces parois, provoque un broutage intensif de la végétation. Les espèces végétales 
présentes sur ces lieux sont propres à l’écosystème, et la pression du broutage, tout comme le piétinement, diminue 
leur succès reproducteur. Les effectifs de ces espèces diminuent, et plusieurs zones se retrouvent dépourvues de 
végétation, accélérant l’érosion du sol.  
 
De par la présence de plusieurs écosystèmes aquatiques et de milieux humides, les écosystèmes valorisés du lac 
la Pêche et de la chaîne des trois lacs représentent également un enjeu de restauration. Les différents facteurs de 
dégradation inhérents aux écosystèmes aquatiques, la pratique d’activités récréatives et le fort achalandage dans 
certains secteurs dégradent ces milieux et rendent leur état de santé instable. De ce fait, la biodiversité et les 
processus ayant lieu au sein de ces écosystèmes fragiles sont altérés.  
 
FACTEURS DE DÉGRADATION : ÉCOSYSTÈMES DU PARC 

Bien que l’accent soit mis sur les écosystèmes valorisés et aquatiques, il est important de ne pas négliger le degré de 
dégradation sur l’ensemble des écosystèmes du Parc. En effet, certains facteurs de dégradation, tels que le 
développement des réseaux de sentiers informels, la prolifération des plantes envahissantes et les activités 
récréatives, peuvent tout autant altérer les fonctions des écosystèmes. Il est alors essentiel de considérer chaque 
écosystème dans le processus d’évaluation du degré de restauration.  
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2) ACTIONS DE RESTAURATION POSSIBLES 
 
Les facteurs de dégradation servent de point d’encrage pour l’élaboration des actions de restauration. Ils peuvent 
avoir une grande amplitude et occasionner plusieurs impacts sur les écosystèmes. Ils touchent un processus, une 
espèce ou un habitat en particulier, qui ont déjà été abordés dans les objectifs de conservation des écosystèmes. Par 
exemple, le facteur de dégradation touchant les espèces envahissantes fait l’objet d’une stratégie de conservation 
pour le Parc. L’action de restauration associée aux plantes envahissantes tiendra compte de leur stratégie de 
conservation. 
 
L’analyse des facteurs de dégradation a permis de mettre en lumière six actions générales de restauration, et la 
figure suivante synthétise les étapes de ce cheminement.  
 

DÉFINITION DES ACTIONS DE RESTAURATION 

 
 
Pour chaque action de restauration, plusieurs techniques peuvent être tentées pour atteindre les objectifs finaux. Là 
encore, les techniques proposées ne sont pas exhaustives, mais elles proposent des pistes intéressantes pour la 
mise en place des programmes de restauration. Le tableau suivant résume les actions de restauration et les 
techniques potentielles.  
 

Facteurs de dégradation 
 
 
 
 
 
 
Espèces envahissantes 
 
 
 
 
 
 
Fréquentation/récréation 
 
 
 
 
 
 
Infrastructures anthropiques 
 
 
 
 
 
 
Broutage du cerf 

Impacts sur l’écosystème 
 
 
 

Érosion du sol 
 
 

Perte de la biodiversité 
 
 

Fragilisation des berges 
 
 

Fragmentation des habitats 
 
 

Pollutions ponctuelles 
 
 

Dispersion des espèces 
allochtones 
 
 

Disparition des processus 
naturels 

Actions de restauration 
 
 
 

Rétablissement des conditions biotiques et 
abiotiques naturelles des écosystèmes 
aquatiques 
 
 

Renforcement du réseau de corridors 
écologiques 
 
 

Restauration des processus naturels 
 
 

Recouvrement d’effectifs viables chez les 
espèces en péril 
 
 

Diminution des superficies occupées par les 
infrastructures d’origine anthropique 
 
 

Réhabilitation des sites érodés 
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ACTIONS DE RESTAURATION ET TECHNIQUES POTENTIELLES 

ACTIONS DE RESTAURATION TECHNIQUES 
Rétablissement des conditions biotiques 
et abiotiques naturelles des écosystèmes 
aquatiques  

▪ Création d’habitats propices à la reproduction d’espèces d’intérêt 
▪ Restauration des qualités physico-chimiques de l’eau 
▪ Programme de gestion active des espèces envahissantes 

Renforcement du réseau de corridors 
écologiques  

▪ Création de corridors biologiques 
▪ Végétalisation des zones fragmentées 
▪ Végétalisation des sentiers informels ou les plus utilisés 

Restauration des processus naturels  
▪ Restauration des processus naturels (ex. : feux, crues) 
▪ Déclassement des barrages artificiels 
▪ Création de zones d’expansion des crues 

Recouvrement d’effectifs viables chez les 
espèces en péril  

▪ Création d’habitats favorables à la sédentarisation des espèces  
▪ Pour certaines, introduction d’individus 
▪ Déplacements des populations menacées 

Diminution des superficies occupées par 
les infrastructures d’origine anthropique  

▪ Rachat des terrains privés 
▪ Démolition des infrastructures et végétalisation des sites 

Réhabilitation des sites érodés 
▪ Plantation d’espèces végétales indigènes adaptées 
▪ Ouvrages de maintien des berges 
▪ Programme de gestion active des espèces envahissantes 

 
 
ACTION 1 : RÉTABLISSEMENT DES CONDITIONS BIOTIQUES ET ABIOTIQUES NATURELLES DES ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES 
 
Cette action de restauration concerne les écosystèmes aquatiques du parc de la Gatineau, particulièrement dans les 
écosystèmes valorisés. Il s’agit tout d’abord de rehausser la biodiversité indigène de ces milieux. La création 
d’habitats propices aux espèces d’intérêt est proposée. Pour des espèces telles que le plongeon huard (Gavia immer) 
ou certains poissons, des sites de reproduction ou de fraie pourraient être créés. Dans son ouvrage sur la 
restauration des habitats aquatiques dégradés, Pêche et Océans Canada (2006) propose plusieurs méthodes pour la 
création de sites de fraie pour les espèces de poissons d’intérêt. Le rehaussement de la biodiversité peut également 
s’opérer à travers un programme de gestion active des plantes envahissantes. Une éradication complète et manuelle 
de certaines espèces végétales peut être considérée. Dans ce cas, des essais sur de petites surfaces devront être 
réalisés avant d’étendre la technique. 
 
La restauration des écosystèmes aquatiques doit également passer par le rétablissement des conditions abiotiques. 
Les caractéristiques physico-chimiques de l’eau représentent le facteur important. Une amélioration de celles-ci peut 
découler d’une réduction des apports nutritifs au niveau du plan d’eau ou du traitement des tributaires des lacs 
subissant une eutrophisation accélérée. Là encore, des essais sur de petits lacs de tête peuvent témoigner du succès 
de la mesure.  
 
ACTION 2 : RENFORCEMENT DU RÉSEAU DE CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 
 
Cette action de restauration vise à diminuer la fragmentation des habitats générée par les facteurs de dégradation. 
Deux situations sont alors possibles : la fragmentation est visible ou elle est supposée. Dans le premier cas, les liens 
entre les écosystèmes sont recréés. En fonction de l’origine de la fracture, différentes techniques peuvent être mises 
en place, telles que des ponts, des passes migratoires, une végétalisation des fractures, un élargissement des 
corridors. 
 
Dans le second cas, certains ouvrages existent depuis de nombreuses années et les liens de connexion sont plus 
délicats à identifier. Il s’agit alors, dans un premier temps, d’étudier les besoins et déplacements des espèces ciblées. 
La création d’un corridor écologique peut donc être privilégiée afin de rétablir la fonction des écosystèmes et 
d’augmenter leur biodiversité.  
 
ACTION 3 : RESTAURATION DES PROCESSUS NATURELS 
 
La présence de l’être humain a souvent entraîné le contrôle des épisodes naturels ayant lieu dans les écosystèmes. 
Rétablir ceux-ci permet aux écosystèmes de retrouver leurs fonctions ainsi que leur biodiversité indigène. Dans le cas 
du parc de la Gatineau, le recouvrement des épisodes naturels suit une ligne directrice particulière qu’il faut 
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considérer pour leur restauration. Parmi les processus d’importance, le recours aux cycles du feu et des crues est à 
considérer. L’utilisation du feu peut être favorable au recouvrement des espèces indigènes sur certains écosystèmes 
tels que l’escarpement d’Eardley. La gestion par le feu peut donc être une technique de restauration. 
 
Les variations naturelles du niveau des eaux, agrémentées par les crues, assurent le maintien et la reproduction de 
nombreuses espèces indigènes. Une des techniques possibles est le démantèlement des barrages artificiels, qui 
permettrait de rétablir les variations naturelles du niveau des eaux et les migrations des espèces aquatiques. Cette 
technique peut être accompagnée de la création de zones réceptrices de crues ou plaines alluviales, qui représentent 
des écosystèmes privilégiés pour la présence de certaines espèces (amphibiens, sauvagine, etc.) 
 
ACTION 4 : RECOUVREMENT D’EFFECTIFS VIABLES CHEZ LES ESPÈCES EN PÉRIL 
 
Les espèces légalement désignées en péril (cf. Plan de protection des espèces de la flore et de la faune en péril du 
parc de la Gatineau, 2006) sont également les plus sensibles aux facteurs de dégradation. Ainsi, la situation de 
plusieurs est délicate dans le Parc, et il est nécessaire d’opérer à court terme. Plusieurs voies peuvent se présenter : 
déplacement de certaines espèces (ail des bois (Allium triccocum)) vers des écosystèmes similaires plus intègres; 
introduction d’individus de même espèce; restauration d’habitats propices à la sédentarisation des espèces. Le 
déplacement peut s’appliquer aux milieux soumis aux facteurs de dégradation (fréquentation). Lorsque les facteurs de 
stress menacent la viabilité d’une espèce, il est possible d’introduire des individus. Pour cette initiative, il est 
également important d’évaluer la capacité de support du milieu avant l’introduction. 
 
La restauration d’habitats propices à la sédentarisation de l’espèce peut s’appliquer selon plusieurs méthodes, telles 
que la création de sites pour la reproduction (sites de frai, nichoirs) ou pour la nourriture (plantation de certaines 
espèces végétales, clairières). 
 
ACTION 5 : DIMINUTION DES SUPERFICIES OCCUPÉES PAR LES INFRASTRUCTURES D’ORIGINE ANTHROPIQUE 
 
Cette action réfère aux propriétés privées retrouvées dans le Parc. Une des options possibles est le rachat de ces 
terrains privés par la CCN. Cette initiative permettra de diminuer le degré de fragmentation et de contribuer au 
recouvrement de la biodiversité indigène. Sur les terrains rachetés, la démolition des bâtiments et la restauration des 
sites, par des plantations et des apports en éléments nutritifs, seront nécessaires. 
 
ACTION 6 : RÉHABILITATION DES SITES ÉRODÉS 
 
La réhabilitation des sites érodés concerne principalement les écosystèmes riverains ainsi que certains écosystèmes 
plus particuliers, tels que l’escarpement d’Eardley. Les caractéristiques des sites érodés sont souvent similaires, à 
savoir un sol dénudé, un appauvrissement de la biodiversité et certaines fonctions altérées. Plusieurs techniques 
peuvent être mises en œuvre, dont la plantation d’espèces indigènes compatibles avec les milieux. Dans le cas des 
écosystèmes riverains, ces plantations permettent également de renforcer les berges aux pourtours du plan d’eau, et 
ainsi de freiner le processus d’érosion. Dans le même ordre d’idée, l’installation d’ouvrages de maintien des berges 
permet d’aider à la restauration des écosystèmes riverains. Plusieurs méthodes sont alors possibles : bouturage, 
tressage, lit de branches. Enfin, tout comme pour les écosystèmes aquatiques, un programme de gestion active des 
plantes envahissantes doit être élaboré. 
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LISTE DES CRITÈRES 
 
 
Les critères énoncés ci-dessous ont été extraits en grande majorité du Plan de conservation des écosystèmes 
terrestres au parc de la Mauricie (Pelletier, H., 1997), dont les objectifs de conservation sont similaires à ceux 
élaborés pour le parc de la Gatineau.  
 
A CRITÈRES LIÉS AUX MANDATS 
 
A-1 PRÉSERVATION DE L’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE 
Le projet permet d’accroître le niveau de protection ou d’assurer la diversité, l’intégrité et l’évolution 
naturelle des écosystèmes en regard des préoccupations de gestion. Cote = 5 

Le projet permet d’accroître les connaissances générales sur les ressources et l’utilisation du Parc sans 
être indispensable à l’atteinte des objectifs précités. Le projet n’est pas indispensable aux préoccupations 
immédiates de protection de l’intégrité écologique. Cote = 3 

Le projet est lié à des objectifs secondaires de gestion. Cote = 1 
 
A-2 CONTRIBUTION AUX OBJECTIFS RÉGIONAUX 
Le projet cadre avec les objectifs régionaux en matière de protection de la diversité biologique, de 
protection et de maintien de la diversité d’habitats et de gestion intégrée des ressources. Il constitue une 
contribution à la caractérisation du grand écosystème régional. Cote = 3 

Le projet est relié de façon indirecte ou correspond à une étape dans le développement d’ententes à 
caractère régional. Cote = 2 

Le projet rejoint essentiellement des objectifs internes du parc de la Gatineau. Cote = 1 
 
A-3 PRESSIONS SOCIALES OU POLITIQUES 
Le projet permet de minimiser ou d’éliminer les pressions émanant d’organismes privés ou publics en 
regard des modes particuliers de gestion. Cote = 3 

Le projet contribue à minimiser les risques de pressions de la part du public, de manière générale, quant 
aux modes et objectifs de gestion des écosystèmes du parc de la Gatineau. Cote = 2 

Le projet n’a aucun rapport avec les pressions pouvant émaner du public de façon générale. Cote = 1 
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B CRITÈRES LIÉS À LA SITUATION DE LA RESSOURCE 
 
B-1 IMPORTANCE DE LA RESSOURCE 
La composante est considérée comme rare, unique ou très représentative du Parc et de sa région 
naturelle ou est d’un intérêt particulier pour le public.  Cote = 5 

La composante est caractéristique des écosystèmes naturels et peut être peu abondante, même si elle ne 
possède pas de statut d’unicité ou de rareté dans le Parc ou la région naturelle. Cote = 3 

La composante n’a pas de statut de rareté ou d’unicité dans le Parc et la région naturelle ou n’est pas 
représentative ou encore cet aspect n’est pas applicable dans le contexte du projet.  Cote = 1 
 
B-2 ÉTAT DE FRAGILITÉ DE LA RESSOURCE 
La ressource en cause a un seuil de tolérance très faible vis-à-vis des facteurs de stress, démontre des 
symptômes de déséquilibre et risque de se détériorer de façon irréversible si des actions ne sont pas 
entreprises. Cote = 5 

La ressource considérée est caractérisée par un seuil de tolérance dont le niveau permet de supporter 
certaines interactions. La dégradation entraînée est réversible naturellement ou avec l’adoption de 
mesures de protection ou de réhabilitation adéquates.  Cote = 3 

La ressource est caractérisée par un seuil de tolérance élevé qui minimise les risques de dégradation et 
permet la réhabilitation sans intervention humaine ou encore cet aspect n’est pas applicable dans le 
contexte de ce projet. Cote = 1 
 
B-3 ÉTAT DE LA PERTURBATION OU IMPORTANCE DES FACTEURS DE STRESS 
L’état de perturbation ou la menace est à un niveau tel qu’une action à très court terme (3 ans) est requise 
afin de maintenir une composante de l’écosystème. La disparition de cette composante (structure et 
fonction) implique une perte de la biodiversité ou une modification du fonctionnement de l’écosystème. 
Les répercussions sont à court terme. Tous les projets touchant des espèces en péril sont concernés par 
cette cote. Cote = 10 

L’état de perturbation ou la menace sont tels qu’une action à moyen terme (10-15 ans) est nécessaire. La 
menace risque d’entraîner une dégradation de l’état de la ressource ou un déséquilibre permanent des 
écosystèmes à moyen ou long terme. Les espèces ne sont pas forcément en péril. Cote = 7 

Les menaces risquent d’altérer la structure et le fonctionnement de l’écosystème, mais non de manière 
irrémédiable, même à long terme. Cette composante supporte d’autres éléments de l’écosystème ou a 
des relations avec d’autres parties de l’écosystème. Toute dégradation est susceptible d’avoir des 
répercussions sur les autres composantes. Une action à plus ou moins long terme est souhaitable. Cote = 4 

La ressource peut résister avec un minimum d’altération à l’influence des stress ou cet aspect n’est pas 
applicable dans le contexte de ce projet. Cote = 1 
 
B-4 CONNAISSANCE DE LA RESSOURCE 
Les connaissances concernant la ressource ou les problèmes relatifs à sa gestion sont considérées 
comme très limitées. Cote = 3 

Les ressources et les problèmes inhérents à sa gestion sont bien documentés en littérature, mais peu 
d’informations sont disponibles dans le contexte du Parc. Cote = 2 

Les ressources et les problèmes liés à celles-ci sont bien documentés dans la littérature scientifique, et les 
connaissances disponibles dans le contexte du Parc sont jugées satisfaisantes pour les besoins actuels 
de gestion. Cote = 1 
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C CRITÈRES LIÉS À LA MISE EN VALEUR DU PARC 
 
C-1 ÉDUCATION ET SENSIBILISATION DU PUBLIC 
Le projet est de nature à accroître la connaissance du public et des organismes privés ou publics 
concernés par les questions environnementales et à les sensibiliser au mandat des parcs de conservation 
ainsi qu’aux orientations particulières du Parc. Cote = 3 

Le projet a des incidences indirectes sur les facteurs mentionnés précédemment. Cote = 2 

Le projet n’a que peu d’incidence sur ces questions. Cote = 1 
 
C-2 INTÉRÊT POUR LES VISITEURS 
Le projet est susceptible d’avoir un intérêt marqué pour le visiteur et d’accroître la qualité de son 
expérience. Cote = 3 

Le projet présente un intérêt pour un groupe restreint de visiteurs et permet d’accroître la qualité de leur 
expérience. Cote = 2 

Le projet n’a que peu d’intérêt pour le visiteur. Cote = 1 
 
D CRITÈRES LIÉS AUX CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 
 
D-1 RAPPORT COÛT-BÉNÉFICE 
Le rapport coût-bénéfice de ce projet est faible. Le projet peut généralement être réalisé par l’expertise 
interne ou avec des fonds inclus dans l’enveloppe budgétaire du service. Les technologies sont 
existantes. Cote = 10 

Le rapport coût-bénéfice de ce projet est moyen. Le projet, sans être spécialisé, peut faire face à des 
contraintes techniques. Il peut être réalisé en partie par le personnel du Parc, mais exige des fonds 
provenant d’un autre niveau de l’organisation ou de partenaires. Le projet est quand même indispensable 
pour améliorer le niveau de gestion actuel. Cote = 5 

Le rapport coût-bénéfice de ce projet est élevé. Le projet est hautement spécialisé ou les technologies 
nécessaires à sa réalisation sont complexes ou à développer. Il ne peut être réalisé à l’interne. Le projet 
risque d’être très onéreux et les répercussions positives sur les ressources ne seront qu’à long terme. Cote = 1 
 
D-2 SITUATION DANS LA SÉQUENCE DE RÉALISATION 
Le projet est un préalable à la réalisation d’un grand nombre d’activités identifiées dans le plan d’action du 
plan de conservation. Cote = 5 

Le projet nécessite une certaine analyse des données disponibles et la cueillette ponctuelle 
d’informations, afin de définir des objectifs précis et contrôlables. Cote = 3 

Ce projet n’influence pas l’ordre de réalisation du plan d’action, nécessite l’analyse d’informations 
provenant de nombreux projets et doit être envisagé sur une base à long terme. Cote = 1 
 
D-3 REDONDANCE DU PROJET 
Le projet proposé permet de résoudre de nombreuses problématiques énoncées dans le plan d’action. Cote = 3 

Le projet proposé permet de résoudre quelques problématiques énoncées dans le plan d’action. Cote = 2 

Le projet est unique et rattaché à la résolution d’une seule problématique. Cote = 1 
 
La note finale est répartie selon trois classes de priorités, auxquelles correspond une échelle de temps pour leur 
réalisation, soit : 

Priorité I, entre 2010 et 2015 : Projets affichant un résultat ≥ 85 % de la note finale et/ou qui nécessitent un 
suivi continu 

Priorité II entre 2015 et 2020 : Projets ayant un résultat compris entre 70 % et 85 %, inclusivement 

Priorité III, entre 2020 et 2025 : Projets affichant un résultat < 70 % de la note finale 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

GRAND ÉCOSYSTÈME 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES ET POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
Évaluer et mettre en œuvre les stratégies d’adaptation présentées dans le rapport sur les 
changements climatiques (Scott et coll., 2005) en fonction du contexte évolutif des 
écosystèmes et des activités pratiquées dans le Parc. 

5 3 2 1 1 10 1 2 2 5 5 2 39 III 

Élaborer un plan de transport vert, conformément aux recommandations du Plan directeur 
du parc de la Gatineau (CCN, 2005c) afin de limiter et contrôler la circulation motorisée et 
les déplacements dans les parties centrales du Parc vouées à la conservation. 

5 3 3 3 3 10 2 2 3 10 3 3 50 I 

Poursuivre les partenariats avec le ministère des Ressources naturelles et de la Faune du 
Québec et Environnement Canada touchant les programmes de surveillance des pluies 
acides et de la pollution atmosphérique. 

5 3 3 3 3 10 2 3 3 10 3 3 51 I 

ÉCOSYSTÈME RÉGIONAL 
CORRIDORS ÉCOLOGIQUES 
Compléter le manque d’informations des 14 corridors écologiques identifiés par l’analyse 
qualitative, au travers d’études et inventaires, avec entres autres, l’inventaire et le suivi de 
la biodiversité présente dans les corridors ainsi que l’évaluation des facteurs de stress 
affectant ces milieux, tant au niveau terrestre qu’aquatique. 

5 3 3 5 5 10 3 2 2 10 5 3 56 I 

Élaborer un plan de préservation des corridors écologiques identifiés en partenariat avec 
les municipalités, les associations et les organismes concernés (s’applique aussi à la 
« Mosaïque naturelle des habitats »). 

5 3 2 5 3 10 3 2 2 10 5 3 53 I 

Encourager la création de partenariats aux niveaux régional, national et international, afin 
de réunir les informations et les moyens nécessaires à la mise en valeur d’un réseau de 
corridors écologiques à différentes échelles. 

3 3 3 1 3 10 2 2 2 5 5 1 40 II 

ÉCOSYSTÈMES TERRESTRES 
Réaliser ou poursuivre le suivi environnemental des activités récréatives dans les aires de 
conservation (I à IV, par ordre croissant) afin d’identifier les problématiques 
environnementales concernées et permettre l’élaboration et la mise en œuvre de mesures 
de gestion adaptées. 

 Suivi continu

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b). 

 

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril »; 
section 

5.4.4.2.1) 
 



 

 

D
el D

egan, M
assé 

A
nnexe 4-5 

P
lan de conservation des écosystèm

es du 
parc de la G

atineau  

TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME RÉGIONAL (SUITE) 
ÉCOSYSTÈMES TERRESTRES (SUITE) 
Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux milieux terrestres du Parc dans le cadre 
du programme de suivi de la biodiversité : flore vasculaire, avifaune, micromammifères, 
espèces en péril, plantes en péril et plantes envahissantes (alliaire officinale (Alliaria 
officinalis) et nerprun bourdaine (Rhamnus frangula)), mosaïque d’habitats, fragmentation 
des milieux et potentiels faunique et floristique (voir aussi « Mosaïque des habitats », 
« Espèces en péril » et « Espèces envahissantes »).  

 Suivi continu

Minimiser, lorsque possible, l’impact des espèces envahissantes agressives (faune et 
flore) qui ont une répercussion sur les écosystèmes terrestres et les espèces indigènes. 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 3 52 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 

5.4.4.2.2) 
Poursuivre les démarches pour retirer les motoneiges du Parc. 5 2 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 50 I 
ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES ET RIVERAINS ET MILIEUX HUMIDES 
Identifier les endroits et causes de dégradation des berges des lacs récréatifs du parc de 
la Gatineau et développer des mesures pour réduire le stress. 5 3 2 3 3 10 2 3 3 10 5 3 52 I 

Identifier et évaluer l’impact des sentiers formels et informels aux abords des lacs et 
développer des mesures pour réduire le stress. 5 3 3 5 5 7 2 2 3 10 3 2 50 I 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b).  

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril »; 
section 

5.4.4.2.1) 
Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux milieux aquatiques, riverains et humides 
du Parc dans le cadre du programme de suivi de la biodiversité : moules d’eau douce, 
anoures, espèces en péril, plantes envahissantes (myriophylle à épi et salicaire pourpre) 
et plongeon huard (voir aussi « Espèces en péril » et « Espèces envahissantes »). 

 Suivi continu

Minimiser, lorsque possible, l’impact des espèces envahissantes agressives (faune et 
flore) qui ont une répercussion sur les écosystèmes aquatiques et riverains, les milieux 
humides ainsi que les espèces indigènes. 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 3 52 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 

5.4.4.2.2) 
Suivre la qualité de l’eau des lacs et ruisseaux de tête et effectuer la caractérisation de 
ceux dont l’information est manquante.  5 3 3 5 5 10 2 3 3 5 5 3 52 I 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME RÉGIONAL (SUITE) 
ÉCOSYSTÈMES AQUATIQUES ET RIVERAINS ET MILIEUX HUMIDES (SUITE) 
Poursuivre les échanges avec les municipalités et les associations de bassin versant qui 
interfèrent avec le Parc, afin d’encourager la gestion des eaux par bassin versant. 3 2 2 5 5 10 2 3 3 10 3 3 51 I 

Poursuivre les démarches pour retirer les embarcations motorisées sur les lacs du Parc.  5 2 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 50 I 
Promouvoir la collaboration et le partenariat avec les propriétaires privés en périphérie 
immédiate des milieux aquatiques et humides significatifs situés dans le Parc afin 
d’encourager la protection des berges. 

5 3 3 5 5 10 2 3 1 10 1 2 50 I 

Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau 
(CCN, 1983)  5 2 2 3 5 10 2 3 3 5 3 2 45 

II 
(voir « Pêche 

sportive »; 
section 
5.4.4.4) 

Intégrer la notion du libre passage du poisson dans la planification des projets futurs 
touchant le milieu aquatique (ex. : installation, réhabilitation de ponceaux).  Suivi continu

ÉCOSYSTÈMES DU PARC 
PROCESSUS ET ÉQUILIBRES NATURELS DES ÉCOSYSTÈMES 
Tempêtes et verglas 
Suivre l’évolution des milieux perturbés afin de vérifier que ces phénomènes naturels 
n’occasionnent pas d’impacts ou de risques majeurs (ex. : poursuivre la collaboration avec 
l’Université de Carleton pour l’étude sur les impacts de la tempête de verglas de 1998). 

 Suivi continu 

Inondations et crues 
Démanteler, dans la mesure du possible, les ouvrages artificiels de rétention des eaux 
non nécessaires afin de laisser libre cours aux processus naturels et au passage du 
poisson. 

5 2 1 1 3 7 2 2 2 5 3 2 35 III 

Respecter les consignes retrouvées dans le document « Bonnes pratiques pour la 
conception et l’installation de ponceaux permanents de moins de 25 mètres » de Pêches 
et Océans Canada (2007) lors de l’installation ou la réhabilitation de ponceaux afin 
d’assurer le libre passage du poisson dans les ponceaux du Parc. 

 Suivi continu 

Feux 
Déterminer le rôle et l’importance écologique du feu dans la dynamique végétale des 
écosystèmes forestiers du Parc. Cette évaluation se fera lors de la révision du Plan de 
gestion de la végétation (Somer, 1987). 

3 2 2 5 5 7 3 3 3 10 1 2 46 II 

Épidémies d’insectes 
Privilégier, lorsque cela s’applique, de laisser libre cours à l’infestation d’insectes 
ravageurs, en poursuivant le suivi des populations et des épidémies d’insectes, sauf s’il y 
a une prescription légale ou bien un impact sur l’intégrité écologique, les espèces en péril 
ou la sécurité publique. 

5 2 1 5 5 10 3 2 2 10 3 2 50 I 

Appliquer les décisions des autorités compétentes (ex. : ACIA, Agriculture Canada) 
lorsque la situation l’exige.  Suivi continu
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Poursuivre et collaborer aux suivis d’infestations potentielles ou réelles d’insectes 
ravageurs (ex. : agrile du frêne, spongieuse) avec les organismes responsables. 5 3 3 3 3 10 1 3 2 10 5 3 51 I 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈMES DU PARC (SUITE) 
PROCESSUS ET ÉQUILIBRES NATURELS DES ÉCOSYSTÈMES (SUITE) 
Relations prédateurs-proies 
Identifier les impacts des espèces fauniques surabondantes sur la santé des 
écosystèmes. 5 2 1 1 3 7 2 2 2 5 3 1 34 III 

Poursuivre la mise en œuvre des programmes et des stratégies de gestion et de suivi des 
populations de cerfs de Virginie (s’applique aussi à l’« Escarpement d’Eardley ») et de 
castors. 

 Suivi continu

Suivre l’utilisation des corridors par les prédateurs et proposer des mesures pour 
améliorer leur contribution au maintien des populations de ces derniers, particulièrement 
pour le loup. 

5 3 2 5 5 10 3 2 2 5 3 2 47 II 

Favoriser le prélèvement de cerfs dans les territoires périphériques du Parc dans les cas 
de surabondance, en partenariat avec le MRNF. 5 2 2 3 5 10 2 3 3 5 3 2 45 II 

Mosaïque naturelle des habitats 

Poursuivre les efforts de mise en valeur des corridors écologiques . 5 3 2 5 3 10 3 2 2 10 5 3 53 

I 
(voir 

« Corridors 
écolo-

giques »; 
section 
5.4.3.1) 

Poursuivre les efforts pour la protection des habitats dans les écosystèmes valorisés.  

Suivi continu
(voir 

« Écosys-
tèmes 

valorisés »; 
section 
5.4.4.3) 

Poursuivre le suivi des indicateurs associés à la mosaïque d’habitats du Parc dans le 
cadre du programme de suivi de la biodiversité : mosaïque d’habitats, fragmentation des 
milieux et potentiel faunique et floristique (voir aussi « Écosystèmes terrestres »). 

 Suivi continu

BIODIVERSITÉ ET VIABILITÉ DES ESPÈCES 
Espèces en péril 
Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b) (s’applique aussi aux 
« Écosystèmes terrestres », aux « Écosystèmes aquatiques », à l’« Escarpement 
d’Eardley », au « Plateau d’Eardley », à la « Chaîne des trois lacs », au « Lac la Pêche » 
et au « Plateau du lac Pink »). 

 Suivi continu

Localiser et caractériser les habitats potentiels pour les espèces en péril en vue de 
soutenir des populations viables. 5 3 3 5 5 10 1 2 3 10 5 2 54 I 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME DU PARC (suite) 
BIODIVERSITÉ ET VIABILITÉ DES ESPÈCES (suite) 
Espèces en péril (suite) 
Identifier les mouvements des espèces fauniques et l’expansion des espèces floristiques 
en péril au sein des écosystèmes du Parc, ainsi que de l’écosystème régional et du grand 
écosystème. 

3 3 1 5 5 10 3 1 2 10 3 2 48 II 

Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux espèces en péril dans le cadre du 
programme de suivi de la biodiversité : espèces en péril et plantes en péril (s’applique 
aussi aux « écosystèmes terrestres » et aux « écosystèmes aquatiques»). 

 Suivi continu

Poursuivre ou assurer la participation aux comités des espèces en péril (provincial et 
fédéral) ainsi qu’aux programmes des ministères œuvrant sur les espèces en péril (ex. : 
fonds interministériels pour le rétablissement (FIR) d’Environnement Canada). 

3 2 2 5 5 10 3 2 2 10 5 2 51 I 

Espèces envahissantes 
Développer et mettre en œuvre une stratégie de gestion afin de minimiser, lorsque 
possible, l’impact des espèces envahissantes agressives qui ont une répercussion sur les 
écosystèmes et espèces indigènes, ainsi que les nouvelles introductions (s’applique aussi 
aux « Écosystèmes terrestres », aux « Écosystèmes aquatiques », à l’« Escarpement 
d’Eardley », au « Plateau d’Eardley », à la « Chaîne des trois lacs », au « Lac la Pêche » 
et au « Plateau du lac Pink »). 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 5 3 54 I 

Poursuivre le suivi des indicateurs associés aux espèces envahissantes dans le cadre du 
programme de suivi de la biodiversité : plantes envahissantes (voir aussi « Écosystèmes 
terrestres » et « Écosystèmes aquatiques »). 

 Suivi continu

Participer aux comités et programmes des associations et des ministères œuvrant sur les 
espèces envahissantes (ex. : programme de partenariat sur les espèces exotiques 
envahissantes (PPEEE) d’Environnement Canada). 

5 2 2 3 5 10 2 3 3 10 3 3 51 I 

Mettre en œuvre les actions-clés de conservation identifiées pour les épidémies d’insectes 
ravageurs. 

5 2 1 5 5 10 3 2 2 10 3 2 50 

I 
(voir 

« Épidémies 
d’insectes »; 

section 
5.4.4.1.4) 

ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS 
Escarpement d’Eardley 
Réduire la pratique de l’escalade à deux ou trois parois qui sont les plus dégradées et où 
les efforts de restauration seront inefficaces. 

5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 

I 
(voir 

« Escalade »; 
section 
5.4.4.4) 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME DU PARC (suite) 
ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS (SUITE) 
Escarpement d’Eardley (suite) 
Fermer le site de deltaplane sur l’Escarpement (stationnement et sentier d’accès). 

5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 

I 
(voir « Delta-

plane »; 
section 
5.4.4.4) 

Poursuivre les travaux d’acquisition de connaissances sur les composantes de cet 
écosystème, afin de mieux localiser les secteurs qui seront restaurés. 3 2 2 5 5 10 2 2 2 10 5 3 51 I 

Poursuivre la mise en œuvre du programme de gestion du cerf de Virginie. 

 

Suivi continu
(voir 

« Relations 
prédateurs-

proies »; 
section 

5.4.4.1.5) 
Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des 
espèces en péril présentes dans l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation 
correspondantes (ex. : exclos de cerfs).  

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril »; 
section 

5.4.4.2.1) 
Élaborer un programme de restauration des milieux dégradés (voir la stratégie de 
restauration des écosystèmes; section 5.5) (s’applique à la « Chaine des trois lacs » et au 
« Lac la Pêche »). 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 3 52 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 

5.4.4.2.2) 
Améliorer la surveillance de cet écosystème exceptionnel (présence d’agents de 
conservation). 5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 I 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME DU PARC (suite) 
ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS (SUITE) 
Plateau d’Eardley 
Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 5 3 54 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 
5.4.2.2) 

Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau 
(CCN, 1983). 

5 2 2 3 5 10 2 3 3 5 3 2 45 

II 
(voir « Pêche 

sportive »; 
section 
5.4.4.4) 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des 
espèces en péril présentes dans l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation 
correspondantes.  

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril » 

section 
5.4.4.2.1) 

Déplacer à l’extérieur de la zone de conservation intégrale les derniers 5,5 km du sentier 
équestre localisés dans la portion ouest du Parc, en partenariat avec l’association 
équestre. 5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 

I 
(voir « Équi-

tation »; 
section 
5.4.4.4) 

Chaîne des trois lacs 
Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 5 3 54 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 

5.4.4.2.2) 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME DU PARC (suite) 
ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS (SUITE) 
Chaîne des trois lacs (suite) 
Appliquer les actions-clés de conservation concernant les écosystèmes aquatiques, 
notamment en ce qui a trait à la qualité de l’eau. 

5 3 2 5 3 10 2 2 3 10 5 3 53 

I 
(voir 

« Écosys-
tèmes aqua-

tiques »; 
section 
5.4.3.3) 

Élaborer un programme de restauration des milieux dégradés (voir section 5.5) (s’applique 
à l’« Escarpement d’Eardley » et au « Lac la Pêche »). 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des 
espèces en péril présentes dans l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation 
correspondantes.  

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril »; 
section 

5.4.4.2.1) 
Lac la Pêche 
Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée.  

5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 5 3 54 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 

5.4.4.2.2) 
Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau 
(CCN, 1983). 

5 2 2 3 5 10 2 3 3 5 3 2 45 

II 
(voir « Pêche 

sportive »; 
section 
5.4.4.4) 

Appliquer les actions-clés de conservation relatives aux écosystèmes aquatiques, 
notamment en ce qui a trait à la qualité de l’eau. 

5 3 2 5 3 10 2 2 3 10 5 3 53 

I 
(voir 

« Écosys-
tèmes aqua-

tiques »; 
section 
5.4.3.3) 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME DU PARC (suite) 
ÉCOSYSTÈMES VALORISÉS (suite) 
Lac la Pêche (suite) 
Élaborer un programme de restauration des milieux dégradés (voir section 5.5) (s’applique 
à l’« Escarpement d’Eardley » et à la « Chaine des trois lacs »). 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des 
espèces en péril présentes dans l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation 
correspondantes.  

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril »; 
section 

5.4.4.2.1) 
Créer des partenariats avec les municipalités touchant le bassin versant au sujet de la 
gestion de l’eau. 3 2 3 1 5 7 2 2 2 10 5 3 45 II 

Plateau du lac Pink 

Gérer les espèces envahissantes selon l’approche identifiée. 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 5 3 54 

I 
(voir 

« Espèces 
envahis-
santes »; 
section 

5.4.4.2.2) 

Appliquer les actions-clés de conservation concernant les écosystèmes aquatiques, 
notamment en ce qui a trait à la qualité de l’eau. 5 3 2 5 3 10 2 2 3 10 5 3 53 

I 
(voir 

« Écosys-
tèmes aqua-

tiques »; 
section 
5.4.3.3) 

Poursuivre les différentes mesures établies par le Plan de protection des espèces de la 
flore et de la faune en péril du parc de la Gatineau (CCN, 2006b), soit l’identification des 
espèces en péril présentes dans l’écosystème, et appliquer les mesures de conservation 
correspondantes.  

 

Suivi continu
(voir 

« Espèces en 
péril »; 
section 

5.4.4.2.1) 
ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES 
Pêche sportive 
Mettre à jour et appliquer le Plan de gestion de la pêche sportive du parc de la Gatineau 
(CCN, 1983). 5 2 2 3 5 10 2 3 3 5 3 2 45 II 

Identifier les aménagements susceptibles d'optimiser la reproduction des espèces de 
poisson en péril. 3 3 1 3 5 10 2 1 1 3 3 2 37 III 
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TABLEAU DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION (SUITE) 

ACTION-CLÉ 

CRITÈRE 

TOTAL PRIORITÉ 
MANDAT RESSOURCE PUBLIC PROJET 

A B C D 
1 2 3 1 2 3 4 1 2 1 2 3 

ÉCOSYSTÈME DU PARC (suite) 
ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES (SUITE) 
Pêche sportive (suite) 
Travailler avec le MRNF afin d’identifier des règlements spécifiques pour la pêche sportive 
au Parc. 5 2 2 3 5 10 2 3 3 5 3 2 45 II 

Vélo de montagne 
Poursuivre le programme de surveillance environnemental des sentiers officiels de vélo de 
montagne, afin de pouvoir évaluer le niveau de dégradation au fil du temps.  Suivi continu

Poursuivre et renforcer le suivi des sentiers non officiels de vélo de montagne afin 
d’évaluer le niveau de dégradation.              Suivi continu 

Identifier et mettre en application les mesures de restauration nécessaires (voir 
section 5.5). 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Escalade 
Identifier les 2 ou 3 parois sur lesquelles pourrait se tenir l’escalade, selon leur impact sur 
l’écosystème de l’escarpement d’Eardley, leur niveau de dégradation et leur popularité 
(s’applique aussi à l’« Escarpement d’Eardley »). 

5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 I 

Modifier les limites de la zone de conservation intégrale, en référence au Plan directeur du 
parc de la Gatineau (CCN, 2005c), afin de rendre les parois retenues accessibles. 5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 I 

Restaurer les milieux des sites d’escalade non retenus, y compris leurs sentiers d’accès 
(voir section 5.5). 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Poursuivre le suivi de l’impact environnemental de cette activité sur les parois retenues.   Suivi continu
Deltaplane 
Fermer le sentier et le stationnement associés à l’activité de deltaplane (s’applique aussi à 
l’« Escarpement d’Eardley »). 5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 I 

Restaurer le sentier et le stationnement de deltaplane, à la suite de leur fermeture (voir 
section 5.5). 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Équitation 
Déplacer à l’extérieur de la zone de conservation intégrale les derniers 5,5 km du sentier 
équestre localisés dans la portion ouest du Parc, en partenariat avec l’association 
équestre (s’applique aussi au « Plateau d’Eardley »). 

5 3 3 5 5 10 1 2 2 10 3 2 51 I 

Restaurer le tronçon de sentier équestre fermé localisé dans la zone de conservation 
intégrale (voir section 5.5). 5 3 2 5 5 10 2 2 2 10 3 2 51 I 

Poursuivre le suivi de l’impact environnemental de l’activité équestre sur le restant du 
sentier officiel.  Suivi continu

 




